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A. LE RESUME NON TECHNIQUE 
 

 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Le tableau suivant reprend la synthèse de l’état initial de l’environnement du territoire communal. 
 

Thème Atouts du territoire Faiblesses du territoire 

Paysage et 
patrimoine 

Paysage identitaire de la basse Navarre et de l’unité 
paysagère des collines de Mixe. 
Vallée de la Joyeuse dominée par un relief collinéen 
alternant boisements, prairies, cultures et habitations. 
Perspectives paysagères et panoramas remarquables 
depuis les reliefs sud.  
Présence d’un monument historique (château d’Olce) 
et zones de prescriptions archéologiques. 
Patrimoine bâti ancien d’intérêt architectural. 
D’une manière générale, respect des codes 
architecturaux Basques dans les nouvelles 
constructions.  

Importantes zones d’extension de 
l’urbanisation du bourg et dans les 
écarts.  

Risques 

Aléas faible à moyen au retrait-gonflement des sols 
argileux. 
Aléa inondation par remontée de la nappe phréatique 
très localisé en fond de vallée.  
Présence d’une cavité souterraine mais éloignée des 
secteurs d’urbanisation.  
Absence de risques industriels ou technologiques  

Territoire soumis à des risques 
naturels.  
Identification de zones inondables de 
part et d’autre de la Joyeuse (AZI). 
Identification d’un secteur d’activité 
dans cette zone à risque. 
 

Biodiversité 

Présence de deux sites Natura 2000 et connaissance 
des inventaires écologiques des documents d’objectifs. 
Présence de zones naturelles d’intérêt écologique 
faunistique et floristique. 
Intérêt du territoire pour les milieux boisés, de landes 
et milieux humides. 
Intérêt du territoire dans la trame verte et bleue au 
titre des réservoirs de biodiversité (ZNIEFF) et des 
continuités écologiques (Joyeuse, bocages et 
boisements). 

 

Ressources 
naturelles 

Présence de captages d’eau potable et de servitudes 
de protection. 
Globalement, bonne qualité des masses d’eau relevées 
par le SDAGE. 
Couverture forestière importante. 

Pressions sur les masses d’eaux liées 
(nitrates d’origines agricoles, 
pesticides). 
Peu de projets d’utilisation et de 
développement des énergies 
renouvelables. 

Pollutions 
et 
nuisances 

Absence de sites sur lesquels une pollution des sols est 
avérée (BASOL).  
Inventaire d’anciens sites industriels ou d’activités de 
services.  

Localisation d’activités d’élevages 
agricoles dont certaines sont 
soumises à la règlementation des 
ICPE.  
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Synthèse cartographique de l’Etat initial de l’environnement. Source : APGL.  
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 DIAGNOSTIC COMMUNAL 

 
Le tableau suivant reprend la synthèse des principaux éléments du diagnostic territorial.  
 

Thème Etat des lieux sur la commune d’Iholdy 

Démographie 

La population communale s’établissait en 2015 à 561 habitants (dont 58 résidents à 
l’EHPAD). Jusqu’à la fin des années 1990, la commune a connu une baisse de population. 
Depuis les années 2000 la population augmente. Sur la période 2010/2015 la croissance 
annuelle moyenne est d’environ +1,8%/an. Cette croissance est en partie liée à un solde 
migratoire positif. 
Le profil de la population est équilibré avec une part importante des personnes âgées du 
fait de la présence d’un EHPAD mais la part des moins de 30 ans représente 31% de la 
population en 2015. 
Depuis les années 70 on observe un desserrement des ménages (comme la tendance 
nationale), avec de plus en plus de ménages formés par une personne seule ou un 
couple sans enfant. En 2015 le taux de cohabitation est d’environ 2,5 personnes/foyer. 

Habitat 

La commune a son parc immobilier qui a fortement augmenté entre 1999 et 2015 
passant de 169 logements à 249 logements notamment à travers des opérations de 
lotissements mais également à travers des projets de réhabilitation/rénovation qui ont 
permis la création de nouveaux logements dans le parc existant.  
Les résidences principales représentaient 81% du parc de logements en 2015 et les 
logements vacants et résidences secondaires 19%. En 2015 la part des maisons était de 
71% et celle des appartements de 29%.  
Il n’existe pas de logements sociaux sur le territoire mais la commune possède des 
logements locatifs.  

Bilan de la Carte 
Communale de 
2010 

Depuis l’approbation de la Carte Communale en 2010, 15 logements ont été construits 
dans les secteurs constructibles et 3 logements dans les secteurs non constructibles. 
L’ensemble de ces logements a généré l’urbanisation d’environ 2,73 ha, soit en moyenne 
1100 m² par logement sur des secteurs desservis par le réseau d’assainissement, et 2100 
m² par logement en secteur d’assainissement autonome. 
L’objectif démographique poursuivi par la Carte Communale en 2010 a été atteint mais 
on constate que la consommation foncière a été très faible. Il en résulte qu’environ 10 
ha restent constructibles dont 1 ha dans le secteur réservé aux activités économique ou 
aucune nouvelle construction n’a été réalisée.  D’importantes poches d’urbanisation 
restent disponibles en extension et densification du bourg d’Iholdy. 

Agriculture 

Le nombre d’exploitations agricoles est passé de 54 en 2000 à 48 en 2010. Si leur 
nombre a chuté, la surface agricole utile reste stable (1653 ha en 2010). Si la commune 
d’Iholdy n’est pas épargnée par une diminution de l’activité agricole, cette diminution 
est moins prononcée que sur d’autres échelles de territoire.  
Les exploitations agricoles sont principalement tournées vers des activités d’élevage de 
bovins et de caprins. Le cheptel animal a augmenté entre le recensement de 1988 et de 
2010. 
L’activité d’élevage génère la présence de nombreux bâtiments d’élevage qui ont été 
repéré. Certaines activités d’élevage du fait de leur taille relèvent du régime des 
installations classées pour la protection de l’environnement. Les épandages déclarés ont 
également été repéré. 
Du fait de l’activité d’élevage, les surfaces en herbe sont importantes. Les surfaces en 
cultures sont plus rares et représentaient 40 ha en 2010 (maïsiculture).  

Autres activités 
économiques 

Au 31 décembre 2015, le territoire accueillait environ 71 établissements (exploitations 
agricoles comprises) qui étaient essentiellement des petites entreprises inférieures à 9 
salariés. On dénombrait environ 87 postes salariés essentiellement dans le secteur 
public (87%).  
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En 2015, l’indicateur de concentration d’emploi s’élevait à 65,2, signifiant que pour 100 
actifs résidant à Iholdy, la commune offre 65 emplois. Cet indicateur reflète un certain 
dynamisme économique du territoire et son attractivité vis-à-vis des communes rurales 
voisines. 
La Carte Communale approuvée en 2010 délimitait un secteur d’activité dédié à 
proximité du cours d’eau de la Joyeuse mais celui-ci n’a fait l’objet d’aucune mutation. 

Equipements 
publics 

Le territoire est desservi par les routes départementales n°8, 300 et 745. 
La commune dispose de nombreux équipements et structures publics : mairie, église et 
cimetière, école primaire, maison de la petite enfance, maison de retraite, salle 
omnisport, fronton, centre d’incendie et de secours, trésorerie, camping municipal. Ces 
équipements sont notamment regroupés en entrée nord du bourg avec le funérarium et 
la laiterie. 

Réseaux publics 

La commune dispose d’une station d’épuration réalisée en 2010, d’une capacité de 600 
équivalents habitants. Le réseau public collecte les eaux usées des constructions du 
bourg d’Iholdy. Le flux de pollution collecté représente environ 230 équivalents 
habitants organiques. Suivant le dernier bilan de fonctionnement, la station présente un 
bon fonctionnement. 
En dehors des secteurs desservis par le réseau public d’eaux usées (zonage 
d’assainissement approuvé en 2010), la gestion des eaux usées sur la commune se fait 
via des assainissements autonomes. Avant l’ouverture de terrains à la construction sur 
des secteurs non desservis par le réseau public, il convient de s’assurer de l’aptitude des 
sols à la mise en œuvre d’assainissements autonomes conformes à la règlementation en 
vigueur.  
Toutes les constructions sur la commune sont desservis par le réseau public d’eau 
potable (qualité ARS) et par le réseau d’électricité.  
La sécurité incendie est assurée par 15 points d’eau. Le bourg bénéficie d’une desserte 
satisfaisante. Les bâtiments sur la commune sont accessibles à moins de 20 minutes par 
un engin incendie.  
La collecte des déchets ménagers et assimilés relève de la compétence de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque (CAPB). La commune bénéficie de la collecte 
des ordures ménagères et du tri sélectif des déchets (plastiques, papiers, verre) avec des 
points d’apport volontaire. 
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 PARTI D’AMENAGEMENT  

 
La Carte Communale délimite les secteurs où les constructions sont autorisées et ceux où les constructions ne 
peuvent pas être autorisées, à l’exception :  
- 1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection  ou de l'extension des constructions 

existantes ainsi que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant ; 
- 2° Des constructions et installations nécessaires : 

a) A des équipements collectifs ; 
b) A l'exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au  conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles  lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de  
production ; 
c) A la mise en valeur des ressources naturelles ; 
d) Au stockage et à l'entretien du matériel des coopératives  d'utilisation de matériel agricole. 

 
 
La commune d’Iholdy souhaite poursuivre le dynamisme démographique que connait le territoire depuis le début 
des années 2000 mais suivant une croissance plus modérée que celle observée sur la période 2010/2015. L’accueil 
de nouveaux habitants doit permettre de conforter la vie du village et son rôle de pôle de proximité dans le Pays 
Basque intérieur. Pour cela, les élus souhaitent prioriser le développement sur le bourg en permettant la 
construction sur les terrains en densification et en extension du bourg, tout en prenant en compte les enjeux 
agricoles, environnementaux et les contraintes liées à la mutabilité du foncier.  
Pour pouvoir accueillir de nouveaux habitants et prévoir l’installation d’activités économiques, la commune 
prévoit ainsi près de 75 % de son développement sur le bourg. Néanmoins, compte tenu des enjeux et contraintes 
citées précédemment, la commune souhaite conforter certains groupes de constructions périphériques et 
notamment développer le quartier Sorhoéta.  
 
Les surfaces ouvertes à l’urbanisation devant être en cohérence avec les prévisions de développement du 
territoire et notamment démographique, la révision de la Carte Communale a conduit à réduire la surface totale 
des terrains constructibles. La surface totale constructible dans la Carte Communale est évaluée à environ 6,38 
ha.  
 
Les secteurs non constructibles classent près de 99% du territoire communal. La trame agricole et boisée est 
classée dans ce secteur. Les sites présentant une sensibilité environnementale (ZNIEFF, sites Natura 2000, 
périmètres de captage d’eau potable, etc.) sont classés en secteur non constructible.   
 

Le schéma page suivante illustre les orientations du parti pris d’aménagement. 
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 EVALUATION DES INCIDENCES ET MESURES DE PRISE EN COMPTE 

 

Thème Prise en compte 

Natura 
2000 

Classement des sites Natura 2000 de la Nive et de la Bidouze en secteur non constructible.  
Evolution du zonage qui favorise la préservation de la continuité hydraulique et végétale du 
cours d’eau de la Joyeuse. Les secteurs constructibles permettent l’urbanisation sur des sites 
ne présentant pas les caractéristiques de milieux d’intérêt communautaire ou d’habitats 
potentiels pour la faune et la flore d’intérêt communautaire. 
Environ 75% du potentiel constructible est raccordé au réseau collectif d’assainissement. 
Les études des sols ont démontré l’aptitude des sols à l’assainissement autonome sur les 
secteurs non desservis. 

Paysage et 
patrimoine 

L’urbanisation sur le bourg épaissit l’enveloppe urbaine existante. A l’ouest du bourg le secteur 
constructible s’appuie sur une urbanisation discontinue et diffuse permettant de redéfinir 
l’enveloppe urbaine. Le secteur d’activité en entrée nord s’inscrit en continuité avec les 
bâtiments d’activités et de services déjà implantés et en cohérence avec cette forme urbaine. 
Le secteur Sorhoéta conforte le quartier le long de la voie communale en s’appuyant sur les 
habitations existantes et l’ancienne ruine. L’avis de l’architecte des bâtiments de France devra 
être requis pour les projets de constructions. 
Les autres secteurs constructibles se raccrochent à des groupes de constructions existantes. 
En l’absence de règlement d’urbanisme local, les dispositions du règlement général 
d’urbanisme assureront l’insertion des futures constructions dans le cadre paysager 
environnant. 

Risques 

Les secteurs identifiés comme présentant un risque naturel (enveloppe de la crue centennale 
relevée par l’atlas départemental, cavité souterraine) sont classés en secteur non 
constructible.  Les secteurs constructibles ne délimitent pas des possibilités de constructions 
dans des sites soumis à des risques naturels connus ou suspectés.  

Biodiversité 

Les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique identifiées comme 
réservoirs de biodiversité de la trame verte sont classées en secteur non constructible. La 
continuité hydraulique et végétale de la Joyeuse est classée en secteur non constructible. 
La délimitation des secteurs constructibles permet la construction sur des espaces jardinés ou 
agricoles. Les espaces agricoles classés en secteurs constructibles sont des terres labourées, 
des prairies mésophiles fauchées ou pâturées, communément observées sur le territoire. 
L’essentiel du développement urbain est recentré sur le bourg d’Iholdy. Les possibilités 
d’urbanisation dans les secteurs périphériques se raccrochent à des groupes de constructions 
existantes et ne fragmentent pas les corridors de la trame bocagère. L’urbanisation envisagée 
n’induit pas des défrichements de boisements ou destructions de haies. 

Ressources 
naturelles 

Le développement de l’urbanisation est compatible avec la bonne gestion de la ressource en 
eau. Les captages d’eau potable et les servitudes de protection sont classés en secteur non 
constructible.  
La station d’épuration est en capacité de supporter le développement urbain sur le bourg. Les 
études de sols ont démontré une aptitude à l’assainissement autonome dans les secteurs 
constructibles périphériques. Le développement de l’urbanisation sur le territoire est cohérent 
avec les capacités d’alimentation et de desserte en eau potable.  

Pollutions 
et 
nuisances 

La délimitation des secteurs constructibles a pris en compte la localisation des bâtiments 
d’élevage agricoles afin de limiter les nuisances liées à ces activités vis-à-vis des habitations. 

Agriculture 
et 
consommati
on d’espaces 

La Carte Communale classe en secteur non constructible près de 99% du territoire, 
correspondant à l’espace agricole et boisé, et à l’ensemble des exploitations agricoles. En 
recentrant le développement de l’urbanisation sur le bourg d’Iholdy et en réduisant les 
surfaces constructibles en cohérence avec les prévisions de développement du territoire, la 
révision de la Carte Communale présente un impact positif significatif sur la préservation de 
l’activité agricole et de la ressource foncière. 
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B. LE PREAMBULE 
 

 LA CARTE COMMUNALE 

 

 L’objectif 

 
La carte communale est un document d'urbanisme destiné à délimiter graphiquement les secteurs constructibles 
de la commune et ceux où les constructions ne sont pas autorisées « à l'exception de : 
- l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des constructions existantes ainsi 
que de l’édification d’annexes à proximité d’un bâtiment existant ;  
- des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs,  
- des constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement 
de l’acte de production ;  
- des constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles ; 
- des constructions et installations nécessaires au stockage et à l’entretien du matériel des coopératives 
d’utilisation de matériel agricole. » 
 
Cette délimitation des possibilités de construire sur le territoire communal traduit le parti d'aménagement et de 
développement pour les années à venir tel qu'il est souhaité par la collectivité. 
 
Elaboré par la Communauté d’Agglomération Pays Basque (CAPB) dans le respect des dispositions du Code de 
l'urbanisme, la Carte Communale est opposable à toute demande d'autorisation d'urbanisme dès lors qu'elle a 
été approuvée par le Conseil Communautaire de la CAPB et par le Préfet. D'autres dispositions législatives et 
réglementaires restent toutefois applicables (notamment les règles générales d'urbanisme définies au chapitre 
1er du titre 1er du Livre 1er du Code de l'urbanisme) et forment le cadre juridique de l'instruction et de la délivrance 
des demandes, en complément des indications graphiques de la Carte Communale. 
 
Le dossier de Carte Communale comprend le présent rapport de présentation, le document graphique et les 
annexes.  
 

 Le contenu 

 
 Le rapport de présentation  

 
Il a pour but de présenter la commune, les enjeux de son territoire et les choix politiques conduisant au zonage. 
Il doit comprendre : 
- l’analyse de l'état initial de l'environnement et l’exposé des prévisions de développement, notamment en 

matière économique ; 
- l’explication des choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles L. 110 

et L.121-1 du Code de l’urbanisme, pour la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées. En 
cas de révision de la Carte Communale, le rapport permet de justifier, le cas échéant, les changements 
apportés à ces délimitations ; 

- l’évaluation des incidences des choix de la Carte Communale sur l'environnement, notamment sur les sites 
Natura 2000 et l’exposé de la manière dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise 
en valeur. 

 
Le dossier est ici complété du "Porter à Connaissance" établi par l'Etat, conformément aux articles R.121-1 et 
R.124-6 du Code de l'urbanisme. Le "Porter à Connaissance" est constitué par l'ensemble des informations 
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communiquées par le Préfet et qui sont nécessaires ou utiles à la commune pour la révision de sa Carte 
Communale. 
 

 Le document graphique  
 
Il définit trois types de secteurs : 
- les secteurs où les constructions sont autorisées ; 
- les secteurs où les constructions ne sont pas autorisées à l'exception de « l'adaptation, du changement de 

destination, de la réfection ou de » l'extension des constructions existantes ou des constructions et 
installations nécessaires à des équipements collectifs « dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec 
l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et 
qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages », à l’exploitation agricole 
ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles ; 

- les secteurs réservés à l’implantation d’activités, notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage 
des zones habitées. 

 
Seul le document graphique est opposable aux demandes d’autorisations d’urbanisme. Il est cependant établi en 
parfaite cohérence avec le rapport de présentation. 
 

 Les annexes  
 
Elles font apparaitre les servitudes d’utilité publique applicables sur le territoire. 
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 La Carte Communale approuvée en 2010 

 
La Carte Communale d’Iholdy a été approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 8 janvier 2010 et 
par arrêté Préfectoral du 18 mars 2010.  
 

Le plan de zonage de la Carte Communale approuvée en 2010. Source : APGL.  

 
La révision de la Carte Communale a été prescrite par délibération du Conseil Municipal le 29 septembre 2016. 
Le Conseil Communautaire de la CAPB a délibéré le 7 avril 2017 pour décider de poursuivre la procédure de 
révision de la Carte Communale.   
 

 L’évaluation environnementale 

 
La Directive européenne n°2001/42 du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement a été transposée dans le droit français par l’ordonnance n°2004-489 du 3 juin 
2004. Deux Décrets de mai 2005 ont complété les dispositions applicables pour les plans et programmes d’une 
part, et pour les documents d’urbanisme d’autre part.  
 
Le Décret n°2005-608 du 27 mai 2005, relatif aux documents d’urbanisme, a été modifié par le Décret n°2012-
995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des incidences des documents d’urbanisme ; ce 
dernier en précise les conditions de réalisation par le maître d’ouvrage et de validation par le Préfet de 
département. 
 
D’une manière générale, l’évaluation environnementale a plusieurs finalités : 
- s’appuyer sur une connaissance approfondie et formalisée des territoires par une analyse de l’état initial de 

l’environnement et de son évolution, 
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- s’assurer de la pertinence des choix effectués en mesurant les impacts et en vérifiant régulièrement la 
cohérence, 

- informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques mises en œuvre. 
 
Le territoire communal d’Iholdy est couvert en partie par une zone Natura 2000. Aussi, conformément au I. de 
l’article R.121-14 du Code de l’urbanisme, la révision de la Carte Communale d’Iholdy est soumise à évaluation 
environnementale. L’évaluation environnementale est intégrée dans le rapport de présentation, à chaque phase 
de présentation, de justification du projet ou d’analyse des incidences. 
 
L’article R.124-2-1 du Code de l’urbanisme détaille le contenu du rapport de présentation de la Carte Communale 
qui est soumise à évaluation environnementale. 
- Une analyse de l’état initial de l’environnement et perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 

caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre de la carte, 
- Une analyse des prévisions de développement, notamment en matière économique et démographique ainsi 

qu’une description de l’articulation de la Carte Communale avec les autres documents d’urbanisme et les plans 
ou programmes soumis à évaluation environnementale, avec lesquels il doit être compatible ou prendre en 
considération, 

- Une analyse des incidences notables probables de la mise en œuvre de la carte sur l'environnement et en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000, 

- La justification des choix retenus par rapport aux objectifs de protection de l'environnement, 
- Une présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre de la carte sur l'environnement, 
- La définition des indicateurs retenus pour l’analyse et le suivi des résultats de l’application de la carte sur 

l’environnement, 
- Un résumé non technique de l’étude et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  
 
Le rapport de présentation est proportionné à l'importance de la Carte Communale, aux effets de sa mise en 
œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 
 
L’évaluation environnementale ne constitue pas un document à part. Elle est réalisée en parallèle de 
l’avancement du projet communal et est intégrée dans le rapport de présentation. 
 
 
 

 LE CONTEXTE TERRITORIAL  

 

 La localisation géographique 

 
Au Sud-Ouest du Département des Pyrénées Atlantiques, au milieu d’un triangle formé par Hasparren, Saint Jean 
Pied de Port et Saint Palais, IHOLDY présente un territoire de 2163 ha au sein de la Basse Navarre. 
 
Ce secteur du Pays Basque intérieur est caractérisé par une identité forte et une vie locale dynamique, à l’écart 
des grands bassins de vie de la côte. Ce territoire n’est pas vécu comme un espace isolé, mais bien au contraire, 
un lieu de vie et de développement local. 
 
La commune d’IHOLDY s’est implantée dans la vallée de la Joyeuse, encadrée par des reliefs marquant, et 
notamment, le massif Sud qui l’isole du vallon de Lantabat. Iholdy est limitrophe des communes de : 
- Hélette au Nord-Ouest, 
- Armendaritz au Nord, 
- Beyrie sur Joyeuse au Nord-Est, 
- Irissarry au Sud-Ouest, 
- Suhescun au Sud, 
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- Lantabat au Sud-Est. 
 
La commune est desservie par la RD8 (de Saint-Palais à Saint-Martin-d’Arrossa) et la RD300 (à Armendaritz). 
 
 
 
 

 
Localisation de la commune d’Iholdy sur la carte SCAN 1000 de l’IGN. Source : APGL.  

 

 La coopération intercommunale 

 
La commune d’Iholdy adhère à plusieurs structures intercommunales de nature juridique et de compétences 
diverses :  
- Le Syndicat départemental d’énergie des Pyrénées Atlantiques (SDEPA) compétent en matière de production 

et de distribution d’énergie,  
- L’agence publique de gestion locale, 
- Le SIVU Lapartzale (développement et aménagement social et culturel), 
- Le syndicat intercommunal pour le soutien à la culture basque, 
- Le syndicat intercommunal pour l’aménagement et la gestion de l’abattoir de Saint-Jean-Pied-de-Port. 
 
La commune d’Iholdy appartient également à la Communauté d’Agglomération Pays Basque qui comprend 158 
communes représentant une population de 312 178 habitants (Source Banatic, base nationale sur 
l’intercommunalité, septembre 2018) et exerçant 54 compétences. La communauté d’agglomération Pays Basque 
est issue de la fusion de la communauté d’agglomération Côte Basque Adour, de la communauté d’agglomération 
Sud Pays Basque, de la communauté de communes d’Amikuze, de la communauté de communes d’Iholdi-
Ostibarre, de la communauté de communes de Garazi-Baigorri, de la communauté de communes de Soule-
Xiberoa, de la communauté de communes du pays d’Hasparren, de la communauté de communes du pays de 
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Bidache, de la communauté de communes Errobi et de la communauté de communes de Nive-Adour. Elle a été 
créée à la date du 1er janvier 2017.  
 
Depuis le 1er janvier 2017, la compétence « plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale » est exercée par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 
 
 

 
Localisation de la commune d’Iholdy dans le périmètre de la CAPB. Source : APGL.  

 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale, document intégrateur 

 
Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un document de planification stratégique qui donne un cadre 
de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles liées à l’organisation de l’espace et à 
l’urbanisme, l’habitat, la mobilité, l’aménagement commercial, l’environnement..., dans un souci de 
développement durable, à l’échelle d’un large bassin de vie ou d’une aire urbaine. 
 
Le Code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme s’appliquant sur un 
territoire, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux.  
La Loi ALUR du 24 mars 2014 a reconnu le SCOT comme intégrateur des normes supérieures, c’est à dire qu’il 
intègre les dispositions des documents de rang supérieurs. Les orientations du SCOT doivent à leur tour être prises 
en compte dans les documents d’urbanisme locaux (Plan Local d’Urbanisme ou Carte Communale), qui sont 
soumis à un rapport de compatibilité au SCOT et non plus avec l’ensemble des plans et programmes de rang 
supérieur. 
 
La compatibilité n’est pas définie juridiquement. Il s’agit d’une obligation de non contrariété : un projet est 
compatible avec un document de portée supérieure lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même partiellement, à sa réalisation. Cette notion est 
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différente de celle de conformité, au sens où la conformité interdit toute différence entre la norme supérieure et 
la norme subordonnée. 
 
La création de la Communauté d’Agglomération Pays Basque au 1er janvier 2017 par fusion des 10 EPCI du Pays 
Basque et son adhésion au Syndicat mixte du SCOT Pays Basque & Seignanx a emporté l'extension du périmètre 
du Syndicat  à l’ensemble de la nouvelle Communauté d’Agglomération Pays Basque. Le territoire de la commune 
n’est à ce jour pas couvert par un SCOT approuvé mais appartient au périmètre du Syndicat mixte du SCOT Pays 
Basque et Seignanx. Le comité syndical du SCOT du Pays Basque et du Seignanx a délibéré le 13 décembre 2018 
pour prescrire l’élaboration du SCOT Pays Basque et Seignanx. 

 
Source : Ministère du Logement et de l’Habitat  durable 

 
 
Dans l’attente de l’approbation d’un SCOT sur ce périmètre, la Carte Communale d’Iholdy devra veiller à ne pas 
compromettre la mise en œuvre des orientations et objectifs fixés par les documents de rang supérieur qui 
s’appliquent sur le territoire. Ces divers documents définissent des objectifs/orientations et peuvent préconiser 
des actions/mesures qui doivent être prises en compte par les documents d’urbanisme. La révision de la Carte 
Communale ne doit pas compromettre la mise en œuvre de ces documents.  
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Thème 
Documents  
supra-communaux 

Etat d’avancement en 2019 Niveau d’intégration 

Biodiversité 

Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) Aquitaine 

Adopté le 19/10/2015 puis 
annulé 

Prise en compte 

Schéma Interrégional 
d’Aménagement et de 
Développement des Pyrénées 

Approuvé le 11/12/2006 Prise en compte 

Document d’objectifs Site Natura 
2000 le Saison 

En cours de réalisation  Prise en compte 

Climat/Air/ 
Energie 

Schéma Régional Climat Air Energie 
(SRCAE) 

Approuvé le 15/11/2012 Prise en compte 

Eaux 

Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour 
Garonne 

Approuvé le 1/12/2015 Compatibilité 

Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation 

Approuvé le 1/12/2015 Prise en compte 

Déchets 

Plan des déchets non dangereux Approuvé le 12/09/2009 Prise en compte 

Plan des déchets du BTP En cours de révision Prise en compte 

Plan des déchets dangereux En cours de révision Prise en compte 

Numérique 
Schéma Départemental 
d’Aménagement Numérique 

Approuvé le 22/11/2013 Prise en compte 

 
Développem
ent Durable 

Agenda 21 du CG64 Validé en 2012 Prise en compte 

Agenda 21 du Conseil régional 
Aquitaine 

En cours de réalisation  Prise en compte 

 
L’articulation de la Carte Communale avec ces documents est intégrée dans le présent rapport de présentation. 
Par ailleurs, le territoire communal n’est pas concerné par la mise en application de documents, plans ou 
programmes tels que : 
 

-  une Opération d’Intérêt National (OIN), 
- un Projet d’Intérêt Général (PIG), 
- un Plan d’Exposition au Bruit des aérodromes (PEB), 
- une charte de Parc Naturel Régional, 
- un Plan de Prévention des Risques (PPR), 
- un Plan de Déplacements Urbains (PDU), 
- un Programme Local de l’Habitat (PLH), 
- un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
- un Document d’Aménagement Commercial,  
- le Schéma Départemental de l’Accueil et de l’Habitat des Gens du Voyage, 
- le Schéma Départemental des carrières. 

 
La commune d’Iholdy n’est pas située dans le champ d’application des dispositions relatives à la Loi montagne ou 
la Loi littoral. 
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C. L’ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

 LE MILIEU PHYSIQUE 

 

 La géomorphologie 

Sources : Projet de carte communale de Iholdy – Maïtena Hutsu – juin 2003. Schéma Directeur d’Assainissement – Mars 1999 – SIVOM d’Iholdy. 
Atlas des paysages en Pyrénées-Atlantiques par Morel et Delaigue, paysagiste – 2003. 

 
De façon simplifiée la Basse Navarre est constituée de deux ensembles géologiques qui ont déterminé deux types 
de paysages : 
- au Nord (en bleu) : flysch qui est à l’origine d’un relief de collines aux pendages divers, 
- au Sud (en vert) : schistes et grès du dévonien de la chaîne des Pyrénées correspondant au domaine des estives, 
les monts qui servent de repères visuels (Iparla, Artzamendi, Baïgurra). 
 
Le soulèvement des Pyrénées a provoqué des déformations qui correspondent souvent à des changements de 
matériaux. Les plis et les failles se retrouvent notamment au niveau du massif des Arbailles et des dépressions. 
 
Iholdy se situe sur l’ensemble des collines de flysh, formation stratifiée où alternent de façon rythmique des bancs 
durs gréseaux, calcaro-gréseaux ou calcaro-mameux et des lits plus minces de schistes argileux, tendres. 
L’épaisseur relative des bancs et leur dureté variant, les formes de relief qui en découlent diffèrent plus ou moins. 
Ces différences de nature de roches déterminent également des réponses à l’érosion et un potentiel pour la 
végétation, variables. 
 
Le relief dans l’ensemble est peu vigoureux ; il en résulte une série de bosses et de cuvettes confuses. Néanmoins 
on peut distinguer des aspects différents : 
- les landes de Mixe : collines sèches apparentées aux landes d’Hasparren dans le Labourd 
- le croissant de l’Arbéroue : orientation donnée par une cuesta 
- Bray de Saint Palais : dépression. 
 
Les informations géologiques concernant les roches observées sur la commune sont extraites de la carte 
géologique de France au 1/50000ième feuille d’Iholdy n°1027 publiée par le BRGM en 1974 et de sa notice. 
 
La majeure partie de la commune repose sur du flysch argilo-gréseaux, du flysch à silex et du flysch bleu : le flysch 
est une formation détritique très épaisse (plusieurs centaines de mètres) où alternent des sédiments fins (argile, 
limon = silt) et des sédiments grossiers (sable = arénite). Les formations présentent des strates (couches) plus ou 
moins nettes dans lesquelles se trouvent des niveaux de conglomérats, de grès et de limon ainsi que des blocs 
épars. 
 
Les formations observées présentent en alternance des argiles, des limons, des grès et des conglomérats. Dans 
le flysch bleu, ce sont marnes et bancs calcaires qui alternent. Dans le flysch à silex, des lentilles de calcaire à silex 
peuvent devenir très abondantes. La silicification peut conduire à des rognons de silex ou bien seulement à des 
chailles à contours diffus (silex inachevé). 
 
Au centre de la commune, en une bande Nord-sud, plus ou moins large, affleurent les roches et terrains du 
Jurassique et du Trias associés à une poussée volcanique d’ophite. Ces substrats, constitués de marnes, de marnes 
calcaires, de calcaires marneux et parfois de bancs de calcaires durs, affleurent de manière irrégulière et 
discontinue. Ces formations ont généralement des teintes sombres : gris, noir, brun, roux, … 
 
La roche volcanique présente, l’ophite, est liée aux formations argileuses du Keuper ; c’est une roche de couleur 
sombre renfermant de l’augite et des minéraux provenant de son altération (biotite, …). Les alluvions présentes 
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dans les vallées de l’Arbéroue sont surtout issues des apports et transports liés à la dernière glaciation, elles ont 
pu être recouvertes par des colluvions et des limons d’inondation récents. 
 
Le paysage communal est caractérisé par des coteaux et des montagnes aux faibles altitudes. Les altitudes de la 
commune varient entre 112 m NGF (Nivellement Général de la France) et 571 m. Ses points les plus bas se situent 
près de la Chapelle d’Oxarty, à l’est de la 
commune en direction de St Palais. La 
commune est surplombée par la montagne de 
Hocha Handia (571 m), d’autres sommets situés 
au sud du territoire entourent la commune ; on 
retrouve Hocha Chipia (431 m), Burdinziry (457 
m), le col de Iratzegorri (371 m) et le col de 
Laparzale (319 m). Le bourg est situé à 150 m 
NGF. 
 
Même si la commune est classée en zone 
défavorisée montagne, on constate que les 
altitudes de la commune ne sont pas très 
élevées. Le classement en zone montagne est 
fonction de 2 critères : l’altitude et la pente. Ici, 
les altitudes n’étant pas assez importantes, on 
a fait prévaloir le critère pente. En effet, 
l’ensemble des terrains d’Iholdy sont soumis à 
une pente de 20% en moyenne. 

 
Carte topographique localisant la commune d’Iholdy dans la communauté d’agglomération Pays Basque. Réalisation : APGL.  
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 L’hydrologie 

La commune est située sur deux bassins versants : 
- une infime partie du territoire communal verse à l’Ouest dans le bassin versant de la Nive ; 
- une grande partie du territoire communal verse dans le bassin hydrographique de la Bidouze et de la Joyeuse.   

 
Localisation de la commune dans les deux bassins hydrographiques de la Nive, Joyeuse et Bidouze. Source : APGL. 

 
La commune est drainée principalement par la rivière la Joyeuse (affluent de la Bidouze, qui passe au Sud du 
bourg) et ses affluents : 
- la rivière Lohiola, passant au sud-
est du territoire communal 
- la rivière Uharreylako, passant à 
l’est de la source Lohiola 
- la rivière Ossina (faisant la 
délimitation avec le territoire 
d’Armendartiz) 
 
La commune a également un lac 
artificiel, situé près du camping, 
où la baignade y est autorisée 
(qualité A exigée). 
 
 
Schématisation du réseau hydrographique 
sur la commune. Source : Rapport de 
présentation, Carte Communale 2010. 
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 LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE CULTUREL 

 

 L’Atlas des paysages en Pyrénées-Atlantiques 

 
 Le grand paysage : Mixe et Bidouze 

 
Iholdy est situé au Nord de la province basque de 
Basse Navarre, au coeur du Pays de Mixe. L’ « Atlas 
des paysages en Pyrénées-Atlantiques » (Morel 
Delaigue Paysagistes, 2003) permet de positionner 
Iholdy dans l’ensemble « Basse Navarre », entité 
paysagère « Mixe et Bidouze », unité des « Collines 
de Mixe ». 
 
Localisation de la commune d’Iholdy dans la Basse Navarre. 
Source : Extrait de l’atlas des paysages en Pyrénées Atlantiques.  

 
L’entité paysagère de Mixe et Bidouze se divise elle-
même en 4 unités : 
- l’unité Collines de Mixe, dans laquelle se situe 
Iholdy, 
- l’unité Collines de la Bidouze, 
- l’unité Haute vallée de la Bidouze, 
- L’unité Lantabat. 
 

 L’unité paysagère des Collines de Mixe 
 
L’unité paysagère des Collines de Mixe ; est une zone 
de collines basses (altitudes moyenne de 140m) aux 
orientations très complexes : ce relief s’étend sur de 
vastes étendues dans lesquelles il est facile de 
s’égarer. La Bidouze, encaissée et discrète dans 
cette unité, n’a pas tracé de vallée significative et 
son cours se perd dans cette succession de collines. 
D’Est en Ouest, la couverture végétale diffère 
sensiblement : à l’Est le vert vif des prairies et des 
cultures de maïs dégage une impression d’humidité 
alors qu’à l’Ouest les différentes tonalités des landes 
donnent une impression inverse de sécheresse. 
Dans ces ondulations très douces, la végétation 
arborée, elle aussi toute en rondeurs, semble être 
posée là pour souligner la douceur du relief. Paysage 
très humanisé où il y a pourtant des étendues très 
peu habitées qui contrastent avec l’habituelle 
dispersion des fermes en Basse Navarre. 
 
Localisation de la commune d’Iholdy dans l’entité paysagère 
Collines de Mixe. Source : Extrait de l’atlas des paysages en 
Pyrénées Atlantiques.  

 
Les Collines de Mixe sont limitées : 
- au Nord par la crête boisée de la vallée de l’Adour (Bidache) 
- au Sud par la crête plutôt dénudée des vallées marquées du Lantabat et de la Bidouze 
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- à l’Est par le rebord du coteau de la vallée du gave d’Oloron 
- à l’Ouest par la limite progressive avec le Labourd : crête ondulante de la vallée de l’Aran. 
 
Les réseaux et infrastructures remarquables sur l’unité paysagère des collines de Mixes sont : 
- la Rivière de la Bidouze, encaissée et peu visible 
- Axe rapide nord/sud (de St Jean Pied de Port à l’autoroute de St Palais), souvent en crête 
- St Palais par Salies à l’Est : D933 sur le plateau avec descente et bel aperçu sur St Palais 
- Réseau viaire secondaire dense et très tortueux 
 

 Le paysage communal 

 
Le village d’Iholdy et ses abords, implantés dans la plaine de la Joyeuse, est, en Basse-Navarre, un haut lieu de 
mémoire : la colline de d’Unitoke, le site d’Elhigna et le château d’Olce sont des témoignages de l’histoire de ce 
site.   
Le décor, juxtapose une topographie très marquée qui associe les reliefs proches aux silhouettes lointaines. 
Depuis la plaine où est installé le village, se succède des collines régulières aux formes arrondies surmontées par 
les reliefs prononcés et puissants de la barrière du Hocha Handia, véritable frontière naturelle avec le bassin de 
Lantabat, au Sud.  
Le décor Ouest associe en premier plan les collines d’Unikote et Mendika, dominée par le décor lointain des crêtes 
d’Iparla.  
Le couloir de plaine de la Joyeuse et les espaces ouverts dominants offrent des vues lointaines qui affirment 
l’identité du territoire et son appartenance au domaine de la moyenne montagne. Le graphisme du parcellaire 
rehaussé des limites entres prairies, landes et bois souligne les contraintes topographique et relient avec l’image 
pittoresque de la Basse Navarre. 
 
Le territoire communal présente ainsi 5 grandes entités paysagères : 

- les espaces de plaine, 
- la bourgade d’Iholdy, 
- les espaces de collines, 
- le petit plateau agricole, 
- les espaces de collines de forte amplitude. 

 

 
 
Vue sur la vallée de la Joyeuse depuis le versant Nord du mont Hocha Chipia. Source : APGL. 
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Schématisation des grandes entités paysagères sur le territoire communale. Source : Rapport de présentation Carte Communale 2010.  

 
 

 Les espaces de plaine 
 
Le couloir de plaine de la Joyeuse dégage des perspectives sur le grand paysage. Préférentiellement occupé par 
des prairies, cet espace est empreint du passage de l’eau ; le linéaire hydrographique est souligné par les 
boisements. On notera ainsi des sites très emblématiques, comme celui de la chapelle d’Oxarty à l’Est, et de la 
vaste plaine de Salla en limite d’Irissarry.  
 

Traits dominantes Fonctions et caractères paysagers 

- planéité et cadrage par les collines de fond, 
- masses végétales : prairies verdoyantes, 
- silhouettes végétales : ripisylves et haies, 
- bâti : quelques fermes, corps de fermes et chapelle.  

- espace de plaine ouverte, 
- lecture du couloir de la Joyeuse et de ses affluents, 
- panorama ouvert vers le bourg. 

 

 
Vue sur la plaine agricole de la Joyeuse depuis le chemin Hargindey Alde. Source : APGL.  
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Vue depuis la RD8 à l’Ouest du territoire, sur la plaine agricole de la Joyeuse et en fond de plan les monts Mendikao et Unikotegui. Source : 
APGL.  

 
 La bourgade d’Iholdy 

 
Implanté en partie sur la basse plaine, le village est groupé et les extensions se sont réalisées de manière 
concentrique maintenant la qualité urbaine d’Iholdy et son insertion dans le paysage. Le cœur du village est formé 
par la place et l’église/fronton. Le clocher de l’église reste discret ; il n’émerge que rarement des points de vue 
du fait de la volumétrie importante des bâtisses dans le cœur du village.  
 

Traits dominantes Fonctions et caractères paysagers 

- bourg regroupé en structure concentrique, 
- masses végétales : bourg ouvert sur la plaine agricole, 
- lignes végétales : quelques haies et arbres isolés, 
- bâti : activités, édifices publics, commerces, habitations, 
maison de retraite. 

- village de qualité architecturale, 
- sensibilité de quelques espaces périphériques en termes 
de forme urbaine, 
- perspectives proches sur le bourg.  

 

 
Vue sur le bourg d’Iholdy depuis le mont Hocha Chipia. Source : APGL.  

 
 Les espaces de collines 

 
A première hauteur de collines forme un relief intermédiaire et de transition avec les formes massives du Sud-Est 
du territoire. Cet ensemble de collines ouvertes aux formes arrondies et régulières dessinent le décor général du 
territoire avec leurs ondulations verdoyantes qui confèrent  sa douceur à ces espaces. Les activités agricoles se 
sont implantées de façon très dispersée, souvent sur les aplats, au milieu des terres. Un hameau est présent, celui 
d’Iribehere, qui reste un quartier ancien.  
  



CAPB – Commune d’Iholdy - Carte Communale - A - Rapport de Présentation                        24 

 

Vue sur le relief collinéen  au pied du massif montagneux. Source : APGL.   

 
 Le petit plateau agricole 

 
Cet espace est relativement restreint aux abords de la RD745 depuis l’ouest du territoire. Les mouvements de 
reliefs n’isolent pas d’effet marquant et la topographie est presque plane, offrant de vastes surfaces ouvertes à 
faible pente. Le bâti, peu présent, est limité à l’exploitation agricole.  
 

Traits dominantes Fonctions et caractères paysagers 

- aplat des prairies, 
- masses végétales : bosquets, alignements de bord de voie, 
- lignes végétales : verticalité des haies et des boisements, 
- bâti : fermes, habitat rural.   

- espace de plateau ouvert, 
- mise en perspectives des espaces périphériques.   
 

 

Vue sur le plateau agricole depuis la route d’Hiribildia. Source : APGL.   
  

Traits dominantes Fonctions et caractères paysagers 

- moutonnement régulier et effet verdoyant des collines 
aux formes arrondies, 
- masses végétales : prairies, arbres isolés, haies 
ponctuelles, 
- bâti : fermes et bâtiments d’exploitation imposant, habitat 
dispersé.   

- espace agricole ouvert.  
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 Les espaces de collines de fortes amplitudes 
 
Véritable frontières, cette chaîne de moyenne montagne forme la limite Sud du territoire. Domaine du 
pastoralisme, elle offre un paysage changeant au fil des saisons par les variations de ton des landes à fougères et 
les palettes successives des feuillages des masses boisées. Ces espaces offrent des ambiances multiples et 
changeantes au fil de la journée et des saisons : les effets de lumières depuis la plaine révèlent de magnifiques 
scènes de levée et coucher de soleil.  
 

Traits dominantes Fonctions et caractères paysagers 

- pente de landes et boisements,  
- effets graphiques des limites avec les prairies, 
- barrière visuelle au sud, 
- masses végétales : landes, boisements,  
- bâti : absent à l’exception de quelques bordes isolées.  

- moyenne montagne emblématique.  
 

 

Vue sur le massif montagneux au Sud-Ouest de la commune depuis la route d’Olceiry. Source : APGL.  
 

 
Vue sur le vallon du Lohiolako depuis le versant Est du mont Hocha Chipia. Source : APGL. 
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 Les mesures de protection du patrimoine bâti, archéologique et paysager 

 
Le territoire communal est concerné par la présence d’un monument historique : le château d’Olce inscrit comme 
monument historique par arrêté du 1er mars 2005. Construit au 17ème siècle, il est aujourd’hui une propriété 
d’une personne privé.  
 
Ci-dessous la description faite d’après les informations du ministère de la culture : 
« La famille d'Olce est mentionnée à la fin du 14e siècle. Le château actuel est rebâti au 17e siècle par monseigneur 
Jean d'Olce, évêque de Bayonne, sur des structures plus anciennes. L'édifice consiste en un corps central encadré 
de deux pavillons carrés. Derrière la façade principale apparaît un édifice antérieur, probablement du type de la 
maison forte navarraise traditionnelle, bloc massif de moellons grossiers, aveugle à l'ouest. Des dépendances en L 
subsistent. L'intérieur conserve des éléments de décor. Une grande cage d'escalier occupe la moitié du corps de 
logis, dégageant un vaste espace central. Sur les repos se trouvent des vases de fleurs et des pots à flammes. Au 
niveau supérieur, une petite galerie laisse entrevoir un plafond à voussures avec décor stuqué, encadrant les armes 
de l'évêque. Le même décor se trouve au plafond de la chapelle qui occupe le rez-de-chaussée du pavillon de 
gauche. Dans le pavillon de droite se trouve la cuisine. A l'étage, la grande salle conserve une cheminée au décor 
stuqué. » 
 
La protection concerne le château avec ses dépendances, terrasses et murs de clôture. A la protection appliquée 
aux constructions du château, s’applique une servitude de protection du monument historique de 500 mètres 
autour de celui-ci. Lorsqu’un immeuble est situé dans ce champ de visibilité, il ne peut faire l’objet d’aucune 
construction nouvelle, d’aucune démolition, transformation ou modification de nature à en affecter l’aspect sans 
autorisation préalable (Code du patrimoine).  

 
Vue sur le château d’Olce, son jardin et son environnement depuis le mont Hocha Chipia. Source : APGL. 

 
Vue sur les façades Sud et Ouest du château d’Olce. Source : APGL.  
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Plusieurs zones archéologiques sensibles sont repérées sur le territoire communal. La liste de ces zones apparait 
dans la carte suivante.  
 
Conformément au décret n°86-192 du 5 février 1986 relatif à la prise en compte de la protection du patrimoine 
archéologique dans certaines procédures d’urbanisme, à l’article R.111-3-2 du Code de l’Urbanisme et de l’article 
L.522-5 du Code du Patrimoine, les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains sis dans les zones 
définies précédemment sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 
réalisation. 
Cette liste de secteurs sensibles ne peut être considérée comme exhaustive. Elle ne fait mention que des vestiges 
actuellement recensés ; des découvertes fortuites en cours de travaux sont possibles. 
En ce cas, afin d’éviter toute destruction de site, le Service Régional de l’Archéologie devra être immédiatement 
prévenu de toute découverte fortuite. 

 
Localisation des différents périmètres de préservation du patrimoine. Réalisation : APGL  
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 Le patrimoine bâti 

 
On distingue essentiellement deux types de bâti :  
- Les fermes qui sont généralement des habitations anciennes et imposantes, 
- Les maisons individuelles de type bas navarrais : ce sont des maisons blanches aux toits en tuile rouge, 

agrémenté de bois souvent coloré (volet, colombage, balcon). 
 
Il est important de souligner que les exploitations agricoles sont réparties sur l’ensemble du territoire et qu’elles 
constituent un élément important du paysage. Leur situation tient compte de l’environnement, leur implantation 
est dictée par le relief, les vents dominants, l’ensoleillement.  
Le château d’Olce constitue le patrimoine bâti remarquable et protégé du territoire. La commune dissimule 
également un patrimoine bâti remarquable et caractéristique de l’architecture locale.  Un inventaire des maisons 
et fermes, par le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en 2000, a repéré 26 bâtiments datant du 
17ème, 18ème et 19ème siècle. Elles sont décrites comme étant construites en appareil mixte de moellons de calcaire 
et de grès recouverts d’une épaisse couche d’enduit. Les quelques élévation antérieures sont équipées de pans 
de bois. Les toitures sont faites de tuiles creuses. 
Sur la commune on peut également citer deux bâtiments remarquables relevés par l’inventaire général du 
patrimoine culturel : 
 
- La ferme Ameztoia : « La ferme tripartite de plan 

rectangulaire est surmontée d'un toit à longs pans 
et pignon couvert, en tuiles creuses. Elle se 
compose d'un étage carré surmonté d'un comble. 
L'élévation antérieure, à l'est, est ordonnancée 
sans travées. Dans l'ezkaratz, un escalier droit en 
charpente mène à l'étage, servant de fenil. 
L'édifice est flanqué à droite d'un appentis en tôle 
ondulée, initialement en tuiles creuses. Il abrite 
une bergerie. Dans le prolongement du logis, à 
l'arrière, se trouve l'étable-fenil. Les poteaux de 
l'ossature de bois sont visibles dans l'ezkaratz. Le 
mur gouttereau de droite est en encorbellement. 
L'élévation antérieure comprend une fenêtre à 
meneau chanfreinée à encadrement de calcaire et une porte charretière cintrée chanfreinée à encadrement de 
calcaire. Les pannes sont sculptées. Dans la cour, une grange indépendante au toit à croupe, en face de la ferme, 
abrite un poulailler-porcherie. » 

 
- Le manoir Elizabelar : « La maison noble, de plan 

rectangulaire, est orientée nord-ouest/sud-est. 
Chaque angle est pourvu d'une échauguette dont 
le culot figuré représente un visage. L'édifice est 
flanqué en élévation postérieure nord-ouest d'une 
tourelle montant de fond, hors-oeuvre, de plan 
semi-circulaire, abritant des latrines au premier 
étage. Le corps principal est surmonté d'un toit à 
croupe, les échauguettes de toits coniques en 
tuiles plates, la tourelle d'un appentis. L'élévation 
antérieure sud-est est ordonnancée. La porte est 
sommée d'un fronton triangulaire brisé. Les 
croisées sont majoritaires. Avant restauration, l'appareil des murs des échauguettes était en briquettes plates 
rouges. La porte principale, au sud-est, permet d'accéder à l'ezkaratz où se trouve un escalier tournant à retours 
en charpente, desservant l'étage carré. Les cloisons sont en pan de bois et remplissage torchis ou pierre. Chaque 
pièce est ou était équipée d'une cheminée, notamment la cuisine au sud-ouest, en rez-de-chaussée. Les 
échauguettes sont accessibles depuis le comble. » 
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Illustrations des formes urbaines et caractéristiques architecturales du bâtiment. Source : APGL. 

  



CAPB – Commune d’Iholdy - Carte Communale - A - Rapport de Présentation                        30 

 L’implantation du bâti sur le territoire 

 
 Le bourg 

 
Sur la commune d’Iholdy, le bâti est principalement regroupé autour du bourg, localisé au croisement des RD8 et 
RD300. Le bourg s’illustre par la qualité architecturale et urbaine de son bâti historique. La place centrale s’étend 
de l’église datant du moyen âge, jusqu’à la mairie en contrebas de la route départementale. 
L’urbanisation dans le bourg, prend la forme d’un village rue, en étoile, avec des implantations de maisons 
mitoyennes à l’alignement de l’espace public, mais également des maisons individuelles bourgeoises implantées 
en retrait. Le bourg regroupe un habitat dense et regroupe les principaux équipements et édifices publics.  

 
Comparaison de la photo-aérienne de 2015 avec le cadastre napoléonien sur le bourg d’Iholdy. Source : Conseil Départemental des Pyrénées 
- Atlantiques, IGN.  

 

 
Comparaison de la photo-aérienne de 2015 avec la photo aérienne de 1954, illustrant l’étalement du bourg. Source : IGN remonter le temps.  

 
Le développement urbain du bourg, s’est en partie réalisé à travers des opérations de lotissements au Sud et à 
l’Ouest du bourg, mais également à travers la construction isolée de maisons individuelles via des divisions 
parcellaires. Les opérations de lotissements et l’aménagement du camping municipal au sud, crées aujourd’hui 
une liaison urbaine entre le bourg ancien et le cours d’eau de la Joyeuse. L’urbanisation du bourg s’est également 
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étendue durant les dernières décennies au Nord-Ouest, avec la construction d’imposants volumes bâtis (laiterie, 
SDIS, salle des sports, maison de retraite) qui définissent aujourd’hui l’entrée du bourg.  
 
 

 Hiribehere 
 
Le quartier d’Hiribehere se distingue à l’Est du territoire. Il s’agit d’un quartier regroupant plusieurs habitations 
et corps de ferme implantés le long de la RD8 et de la Joyeuse. Ce quartier regroupe un certain nombre de vieilles 
bâtisses et se caractérise encore aujourd’hui par une activité agricole dynamique comme le démontre les 
nouveaux bâtiments d’élevage qui s’y sont construits. 

 
Comparaison de la photo-aérienne de 2015 avec le cadastre napoléonien sur le quartier d’Hiribehere. Source : Conseil Départemental des 
Pyrénées - Atlantiques, IGN.  

 
Vues sur le quartier d’Hiribere depuis la RD8 venant du bourg d’Iholdy. Source : GoogleEarth.  
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 Le bâti dispersé dans l’espace agricole 
 
Le bourg d’Iholdy et le quartier d’Hiribehere constituent les deux ensembles bâtis du territoire. L’urbanisation sur 
le reste de la commune se caractérise par une dispersion des habitations et des corps de ferme dans l’espace 
agricole. L’activité agricole influence fortement la lecture paysagère et se traduit par une omniprésence des 
exploitations agricoles dans l’espace, dont certains corps de fermes regroupent près d’une dizaine de 
constructions. Cette dispersion des constructions agricoles dans le paysage fait partie intégrante de l’identité 
locale.  

 
Vue sur l’exploitation agricole Etchartea depuis le mont Hocha Chipia. Source : APGL. 

 
Vue sur les exploitations agricoles Urrutia et Uhartea depuis le mont Hocha Chipia. Source : APGL. 

 
Les groupes de constructions regroupant plusieurs habitations en dehors du bourg et du quartier d’Hiribehere 
sont peu nombreux sur la commune. On peut souligner : 
- le quartier Antzuragaya à l’entrée Ouest du bourg,  
- un groupe d’habitations au Sud de la Joyeuse, regroupées entre le château d’Olce et l’habitation en ruine de 

Sorhoeta, 
- un groupe d’habitations implantées le long de la voie communale, au Sud du camping après le franchissement 

du pont sur la Joyeuse.  
 
 



CAPB – Commune d’Iholdy - Carte Communale - A - Rapport de Présentation                        33 

 
Localisation des groupes de constructions regroupant plus de 5 bâtiments. Source : APGL.  

 
 

 
Comparaison de la photo-aérienne de 2015 avec le cadastre napoléonien sur le secteur d’Olce, Garatea, Etchartea. Source : Conseil 
Départemental des Pyrénées - Atlantiques, IGN.  
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 Les extensions récentes 

 
Depuis les années 1980, le bourg d’Iholdy s’est 
principalement développé à l’Est. De nouvelles 
habitations ont été construites dans le cadre 
d’opérations de lotissements privés. La commune a 
récemment viabilisé un lotissement communal de 5 
lots au Sud de ceux déjà réalisés les années passées.  
 
Si l’implantation du bâti sur la parcelle ne répond 
plus à la forme urbaine du bourg originel 
(implantation du bâtiment de façon indifférente sur 
la parcelle), les nouvelles constructions respectent 
un code architecturale identitaire du Pays Basque, à 
travers aspect des constructions homogènes 
(couleurs des toitures, des façades, des menuiseries, 
pierres d’angles ou d’ouverture, …).   
 
Zoom sur la partie Sud-Est du bourg et localisation du lotissement 
communal récemment viabilisé. Source : APGL. 
 

 
Vue sur la frange Est de la partie urbaine du bourg. Source : APGL. 
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 LES RISQUES 

 
D’après le Dossier Départemental des Risque Majeurs produit par les services de l’État et mis à jour en 2018, le 
territoire d’Iholdy est soumis aux risques suivants :  
- Risque sismique, 
- Risque inondation par crue rapide, 
- Risque de feux dirigés,  
- Risque liée à la présence de cavités. 
 
La commune n’est pas située dans le périmètre d’un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN), Miniers 
(PPRM), Technologiques (PPRT), prescrit ou approuvé. La commune n’est pas située dans un Territoire à Risque 
important d’Inondation (TRI). La commune ne fait pas l’objet d’un Programme d’Action et de Prévention des 
Inondations (PAPI). Enfin, la commune n’est pas dotée d’un Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs (DICRIM) ou d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
 

 Le risque sismique 

 
La commune est classée dans une zone de sismicité moyenne dans le Dossier Départemental des Risques Majeurs 
(DDRM). Les nouvelles constructions seront ainsi concernées par l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la 
classification et aux règles de construction parasismique. Ce texte précise pour chaque type de bâtiment, 
équipement ou installation les règles à appliquer dans chaque zone sismique. 

Extrait du dossier départemental des risques majeur 2012. Source : DDRM.  
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 Le risque de crue et d’inondations 

 
La commune est concernée par les risques d’inondation du fait du débordement des cours d’eau. Si aucun PPRI 
n’est applicable ou prescrit sur le territoire, le risque inondation par crue rapide est relevé par le dossier 
départemental des risques majeurs. 
 
L’atlas départemental des zones inondables (9ème phase) identifie sur le territoire communal le lit majeur de la 
Joyeuse (enveloppe de la crue centennale). La fiche technique sur la commune d’Iholdy, caractérise le risque 
comme étant une inondation dans la vallée marquée, à montée relativement rapide et un temps d’alerte court. 
Il est précisé que plusieurs constructions récentes dans la plaine sont situées dans la crue courante et la crue 
exceptionnelle de la Joyeuse.  
 

Extrait de l’atlas des zones inondables 9ème phase, commune d’Iholdy.  

 
Un second risque inondation est connu sur le territoire communal, qui est celui par remontée de la nappe 
phréatique. Des risques élevés sont connus au niveau des encaissements des cours d’eau et principalement à 
proximité immédiate de la Joyeuse. Cependant on constate que la quasi-totalité des espaces bâtis sont situés sur 
des secteurs ou la sensibilité est faible voire très faible. 
 
Cette donnée est établie à une échelle de territoire très large, avec une précision très grossière, mais permet 
d’informer de ce risque sur certaines entités géographiques homogènes. 
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Localisation de la commune d’Iholdy et du risque inondation par remontée de la nappe phréatique à l’échelle de la communauté 
d’agglomération Pays Basque. Source : APGL. 

 
 
Sous l’autorité du Préfet coordinateur de bassin, un Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) sur le bassin 
Adour-Garonne pour la période 2016-2021, est en cours d’élaboration. Les documents d’urbanisme et donc les 
cartes communales, devront être compatibles avec ce plan lorsqu’il sera approuvé. Il vise à réduire les 
conséquences dommageables des inondations pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et 
l’activité économique sur le bassin. Les 6 objectifs stratégiques du projet de PGRI sont de : 
- développer des gouvernances, à l’échelle territoriale adaptée, structurées, pérennes, et aptes à porter des 

stratégies locales et programmes d’actions ; 
- Améliorer la connaissance et la culture du risque inondation en mobilisant tous les acteurs concernés ; 
- améliorer la préparation et la gestion de crise et raccourcir le délai de retour à la normale des territoires 

sinistrés ; 
- aménager durablement les territoires, par une meilleure prise en compte des risques d’inondation, dans le 

but de réduire leur vulnérabilité ; 
- gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones d’expansion des crues pour ralentir les écoulements ; 
- améliorer la gestion des ouvrages de protection. 
 
18 Territoires à Risques Importants (TRI) sont identifiés sur le bassin et précisent la connaissance du risque 
inondation, dont le TRI Pau et le TRI Côtier Basque. La commune d’Iholdy n’est pas concernée par un de ces deux 
TRI. 
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 Les feux de forêts 

 
Le département des Pyrénées-Atlantiques est très peu concerné par ce genre de risque en période estivale du 
fait de son climat plutôt arrosé et de ses peuplements forestiers en général peu inflammables. 
 
L’hiver par contre, le feu constitue un risque non négligeable en zone de montagne où se pratique l’écobuage 
pastoral. Cette pratique peut provoquer des feux de forêt lors de propagations accidentelles à une forêt voisine. 
Les communes de montagne, du Pays Basque à la vallée d'Ossau, comme Iholdy sont donc les plus exposées à ce 
risque.  
 

 Les risques liés à la présence de cavités souterraines 

 
Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-
sol, d'origine naturelle ou anthropique. Les volumes en jeux sont compris entre quelques m3 et quelques millions 
de m3. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides (quelques centaines de 
mètres par jour). 
 
Les mouvements de terrains peuvent être générés par des effondrements de terrains liés à l’évolution des cavités 
souterraines. L'évolution des cavités souterraines naturelles ou anthropiques peut entraîner l'effondrement du 
toit de la cavité et provoquer en surface, selon les cas, une dépression « souple » (affaissement) généralement 
de forme ovoïde (dolines) ou, lorsqu’il y a propagation jusqu’en surface de cet effondrement, un effondrement 
brutal de forme circulaire (fontis). 
Les actions préventives sont nombreuses et peuvent prendre différentes formes : 
- la connaissance du risque, 
- la surveillance et la prévision des phénomènes, 
- les travaux de mitigation, 
- la prise en compte du risque dans l’aménagement, 
- l’information et l’éducation sur les risques, 
- le retour d’expérience. 
 
Le DDRM recense sur la commune d’Iholdy, deux cavités naturelles souterraines. Le site du BRGM précise 
l’identité pour l’une des deux cavités (l’autre étant indiquée comme ‘ confidentiel ‘) : 

- Cavité naturelle située au lieu-dit Pocheluberria.  
 

 Le risque retrait-gonflement des argiles 

 
Les périodes récentes de sécheresse (1976,1989-1991, 1996-1997, puis dernièrement l’été 2003) ont mis en 
évidence la vulnérabilité des constructions individuelles sur certains sols argileux en période de déficit hydrique. 
En périodes de sécheresse, le manque d’eau entraîne un tassement irrégulier du sol en surface : on parle de 
retrait. A l’inverse, un nouvel apport d’eau dans ces terrains produit un phénomène de gonflement. Ce 
phénomène de retrait gonflement peut avoir des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations 
superficielles. 
En l’espace de dix ans, ce risque naturel a affecté plus de 5 000 communes en France et son impact financier a 
été très important. Pourtant, il est tout à fait possible de construire dans des zones où l’aléa retrait-gonflement 
est considéré comme élevé, sans surcoût notable.  
 
Dans le but de mettre en œuvre une politique de prévention vis-à-vis de ce risque naturel, le Ministère de 
l’Ecologie et du Développement Durable (MEDD) a confié au BRGM en 1997 la réalisation d’un programme 
national de cartographie à l’échelle départementale de l’aléa retrait-gonflement des argiles. Des dispositions 
préventives pour construire sur un sol sensible au retrait-gonflement des argiles sont également disponibles sur 
ce site internet. Une plaquette a été élaborée par les services de l’Etat pour apporter des informations pratiques 
sur les techniques à envisager pour réduire la vulnérabilité des constructions : Le retrait-gonflement des argiles - 
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Comment prévenir les désordres dans l'habitat individuel?, MINISTERE DE L'ECOLOGIE, DE L'AMENAGEMENT ET 
DU DEVELOPPEMENT DURABLES, 20081. 
 

 
 
Carte de l’aléa retrait-gonflement des argiles sur la communauté d’agglomération Pays Basque, et zoom sur la commune d’Iholdy. Réalisation : 
APGL 

 
 
D’une manière générale, le territoire est concerné par un aléa faible. De façon localisée, les données du BRGM 
font apparaitre des aléas moyens.  
 
  

                                                           
1 Document disponible en téléchargement dans le catalogue numérique (rubrique risque naturel -> mouvement de 

terrain) du site Internet www.prim.net 

http://www.prim.net/
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 Les arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles 

 
Plusieurs arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles ont déjà été pris sur le territoire communal. 
 

Liste des arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles. Source : prim.net  

 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement 

 
Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou 
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de 
l’environnement (ICPE). 
 
Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans une nomenclature qui les 
soumet à un régime d’autorisation ou de déclaration en fonction de l’importance des risques ou des inconvénients 
qui peuvent être engendrés.  
 
La base de données des ICPE du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie référence 
deux sites ICPE soumis à autorisation sur la commune d’Iholdy. Il s’agit d’activités agricoles liées à l’élevage de 
bovins (EARL Ilharria, Etablissements François ONDARTS).  
 

 Les risques technologiques  

 
La commune d’Iholdy n’est pas située dans le périmètre d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(Plan de prévention des risques naturels) applicable ou prescrit. Aucune canalisation de transport de gaz ou 
d’hydrocarbure ne traverse le territoire. 
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 LA BIODIVERSITE 

 

 Les zones Natura 2000 

 
Le réseau de sites Natura 2000 vise à préserver les espèces animale/végétales et les habitats naturels menacés 
et/ou remarquables sur le territoire européen. Sur ces territoires, le périmètre du site Natura 2000 cherche donc 
à concilier activités humaines et protection des milieux naturels afin de répondre aux enjeux environnementaux 
planétaires et locaux.  
La délimitation du réseau Natura 2000 est fondée sur deux Directives : 
- la Directive « Habitat » du 21 mai 1992 qui impose la délimitation de zones de conservation des habitats 

naturels représentatifs d’écosystèmes spécifiques à chaque région biogéographique (ZSC), 
- la Directive « Oiseaux » du 2 avril 1979 qui impose la délimitation de zones destinées à la nidification d’oiseaux 

sauvages menacés d’extinction (ZPS). 
 
Le territoire communal est concerné par deux zones réglementaires au titre de la Directive Habitat : 
- le site d’intérêt Communautaire (SIC) de la Nive (code N2000 : FR 7200786). Son classement comme SIC date 

du 29/12/2004, 
- la zone spéciale de conservation (ZSC) de la Bidouze (code N2000 : FR 7200789). Son classement comme ZSC 

date du 20/11/2014. 
 

Localisation de la commune d’Iholdy par rapport à la communauté d’agglomération Pays Basque et aux sites Natura 2000 de la Bidouze et de 
la Nive. Réalisation : APGL.  
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Localisation des sites Natura 2000 de la Bidouze et de la Nive sur le territoire communal. Réalisation : APGL.  

 
Pour rappel, ci-dessous quelques définitions des catégories d’habitats : 

- Habitats d’intérêt communautaire : habitat en danger ou ayant une aire de répartition réduite ou 
constituant des exemples remarquables de caractéristiques propres à une ou plusieurs des six régions 
biogéographiques, énumérées à l’annexe I de la directive et pour lesquels doivent être désignées des 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC) ; 

- Habitat d’intérêt communautaire prioritaire : habitat en danger de disparition sur le territoire européen 
des Etats membres et pour la conservation desquels l’Union européenne porte une responsabilité 
particulière ; 

- Habitat d’espèces d’intérêt communautaire : habitat (d’intérêt communautaire ou non) abritant une 
espèce en danger ou vulnérable ou rare ou endémique énumérée à l’annexe II de la Directive et pour 
lesquelles doivent être désignées les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

 
 Le site Natura 2000 de la Bidouze 

 
Le site comprend la majeure partie du réseau hydrographique de la Bidouze en se limitant le plus souvent au 
cours d’eau et à ses berges. L’aire d’étude comprend les secteurs alluviaux, dits « surfaciques », des vallées larges 
et la totalité du réseau hydrographique permanent (« chevelu du cours d’eau »), dit « secteurs linéaires ». Les 
secteurs surfaciques couvrent une superficie totale de 4302 ha et les secteurs linéaires représentent environ 428 
km de cours d’eau. 
Les hydrosystèmes de la Bidouze peuvent être découpés en 5 grands entités : les barthes de la Bidouze, le cours 
médian de la Bidouze, les affluents rive gauche, les affluents rive droite, et l’entité amont et sources.  
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L’Etat est la structure porteuse pour l’élaboration du DOCOB du site Natura 2000 de la Bidouze. Le DOCOB est 
actuellement en cours d’élaboration (Opérateur technique : Biotope) et le diagnostic écologique a été validé. Ce 
diagnostic écologique présente les différents habitats et espèces d’intérêt communautaire. 

Les habitats d’intérêt communautaire recensés sur l’ensemble du site Natura 2000. Source : Résumé non technique du diagnostic écologique.  

 
Les espèces d’intérêt 
communautaire 
recensées sur 
l’ensemble du site 
Natura 2000. Source : 
Résumé non technique 
du diagnostic 
écologique. 

 
 
 
 
 
 
Les actions de gestion et de restauration sur le site Natura 2000 de la Bidouze devront privilégier quatre axes 
principaux :  
- la reconnexion latérale et longitudinale du réseau hydrographique ;  
- le maintien et la restauration localisée de la qualité de l’eau et des habitats aquatiques ;  
- l’incitation et l’accompagnement à la mise en œuvre de pratiques agropastorales compatibles avec le maintien 
à long terme des enjeux relatifs à la faune et à la flore d’intérêt communautaire ; 
- la gestion et la lutte ciblée des espèces végétales et animales invasives.  
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 Le site Natura 2000 de la Nive 
 
Le territoire communal est concerné sur une infime partie de son territoire par le site Natura 2000 de la Nive.  Il 
s’agit du chevelu hydrographique présent à l’extrême ouest qui verse vers le bassin versant de la Nive.  
 
D’une superficie de 9473 ha, le Site d’Intérêt Communautaire de la Nive couvre l’ensemble du réseau 
hydrographique du la Nive et de ses affluents, représentant un vaste réseau hydrographique drainant les coteaux 
du Pays basque. Le site Natura 2000  s’étend en amont depuis les ruisselets des montagnes Basques, jusqu’à 
l’Adour en aval. 
 
Le Syndicat mixte du contrat de rivière des Nives a été la structure porteuse du DOCOB. Le DOCOB du site Natura 
2000 de la Nive a été validé le 10/12/2012. Le DOCOB relève dans son diagnostic que la Nive est un des rares 
bassins versants à accueillir l’ensemble des espèces de poissons migrateurs du territoire, excepté l’Esturgeon 
européen. Sa situation privilégiée, sur un territoire peu industrialisé à dominant agricole, a permis de préserver 
les habitats et les espèces d’intérêt communautaire du site.  
 
C’est l’équilibre entre milieux ouverts, marécageux et boisés, et la présence d’un cortège d’espèces inféodées à 
ces milieux qui a motivé la désignation de ce site. Le diagnostic écologique réalisé dans le cadre du DOCOB, a 
relevé que le cours d’eau contenait 19 habitats d’intérêt communautaire dont 5 prioritaires et 18 espèces annexe 
II de la Directive « Habitats, faune et flore ». 
 

Les habitats d’intérêt communautaire recensés au sein du site Natura 2000 de la Nive sont les suivants : 

 

Code EUR27  -  intitulé de l’habitat Type de végétation 

1330 - Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) Prés salés 

3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 

Végétations amphibies 
3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et 
du Bidention p.p. 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

Végétations aquatiques 

6230 - Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux 
des zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe 
continentale) 

Prairies et pelouses 6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae) 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpins 

Mégaphorbiaies et 
ourlets 

7110 - Tourbières hautes actives 

Végétations liées aux 
sources, ruisseaux et 
suintements 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

8220 - Pentes rocheuses siliceuses avec végétation chasmophytique 

4030 - Landes sèches européennes 
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7230 - Tourbières basses alcaline 
Végétations de bas 
marais 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) 

Végétations 
arborescentes 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 
excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

9120 - Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus 
(Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

9230 - Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica 

 
 
Les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire recensées dans le site Natura 2000 de la Nive sont 
les suivantes : 
 

Groupe Code espèce Espèce – nom commune - nom scientifique 

Invertébrés 

1092 Ecrevisse à pattes blanches - Austropotamobius pallipes 

1044  Agrion de mercure - Coenagrion mercuriale 

1060 Cuivré des marais - Lycaena dispar 

Poissons 

1106 Saumon atlantique - Salmo salar 

1095 Lamproie marine - Petromyzon marinus 

1099 Lamproie fluviatile – Lampetra fluviatilis 

1096 Lamproie de planer – Lampetra planeri 

1103 Alose feinte - Alosa fallax 

1102 Grande alose – Alosa alosa 

6150 Toxostome - Parachondrostoma tosostoma 

5318 Chabot – Cottus aturi 

Mammifères 

1301 Desman des Pyrénées - Galemys pyrenaicus 

1356 Vison d’Europe - Mustela llutreola 

1355 Loutre d’europe – Lutra lutra 

Plantes 

1421 Thrichomane remarquable - Vandenboschia speciosa 

1625 Soldanelle velue - Soldanelle villosa 

1607 Angelique des estuaires – Angelica heterocarpa 

Reptiles 1220  Cistude d’europe – Emys orbicularis 

 
 

Le DOCOB de la Nive fixe six objectifs pour préserver les habitats et les espèces d’intérêt communautaire : 
- Améliorer les connaissances des espèces et habitats et développer les outils de suivis, 
- Lutter contre la concurrence spécifique, 
- Améliorer ou maintenir la qualité des eaux, 
- Améliorer et favoriser la continuité écologique des cours d’eau et des zones humides associées, 
- Inciter ou instaurer des pratiques de gestion favorisant la préservation des habitats et espèces, 
- Informer, sensibiliser et accompagner les acteurs locaux sur une gestion durable de leur territoire.  
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Vue depuis le mont Hocha Chipia sur la valle de l’Haraneko, ou les boisements humides soulignent la présence du cours d’eau classé dans le 
site Natura 2000 de la Bidouze. Source : APGL.  

 
Vue sur un boisement humide longeant le cours d’eau classé dans le site Natura 2000 de la Bidouze. Source : APGL.  

 

Inventaires issus des diagnostics écologiques des sites Natura 2000. Source : APGL.  
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 Les inventaires écologiques 

 
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un inventaire de la faune et de la 
flore n'entraînant pas de protection réglementaire (à l’inverse de Natura 2000), mais qui attire l'attention des 
aménageurs et des collectivités locales, sur l'importance écologique de la zone. Il constitue une information 
privilégiée sur les milieux naturels possédant une grande richesse écologique. On distingue deux types 
d’inventaires : 
- Les ZNIEFF de type I sont de superficie réduite et peuvent décrire deux types d’espaces : 

- des espaces homogènes d’un point de vue écologique et qui abritent au moins une espèce et/ou un 
habitat rare ou menacé, d’intérêt aussi bien local que régional, national ou communautaire ;  
- des espaces d'un grand intérêt fonctionnel pour le fonctionnement écologique local. 

- Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiés, qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonctionnel ainsi qu’une 
cohérence écologique et paysagère. 
 
Malgré leur aspect non réglementaire, les documents d'aménagement doivent veiller à leur pérennité comme le 
stipule l'article 1 de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature, l'article 35 de la loi du 7 janvier 1983 
sur les règles d'aménagement et l'article 1 de la loi du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre 
des principes d'aménagement. 
 
Le territoire communal est compris dans trois périmètres et situé à proximité d’un quatrième. Il s’agit de ZNIEFF 
de type 2 : 
- 720012206 : landes de l’Arbéroue, 
- 720012201 : landes, bois et prairies du bassin de la Bidouze, 
- 720012971 : réseau hydrographique de la Bidouze et ses annexes hydrauliques, 
- 720012968 : réseau hydrographique des Nives. 

 
Localisation de la commune d’Iholdy par rapport à la communauté d’agglomération Pays Basque et aux différents périmètres ZNIEFF. 
Réalisation : APGL.  
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Localisation des différents périmètres ZNIEFF présents sur le territoire communal ou situés à proximité. Réalisation : APGL.  
 
 

Nom du site Référence Intérêt de la ZNIEFF 

Réseau hydrographique de la Bidouze et annexes hydrauliques - 720012971 

L’emprise de cette ZNIEFF est sensiblement identique à celle du site Natura 2000 de la Bidouze, de même 
que l’intérêt écologique.  
Habitats déterminants : 

- Eaux courantes, 
- Forêts de frênes et d’aulnes des fleuves médio-européens. 

Autres habitats : 
- Prairies humides et mégaphorbiaies, 
- Falaises continentales et roches exposés. 

Réseau hydrographique des Nives - 720012968 

L’emprise de cette ZNIEFF est sensiblement identique à celle du site Natura 2000 de la Nive, de même que 
l’intérêt écologique. 
Habitats déterminants : 

- Végétation à Elymus pycnanthus, 
- Végétation immergée des rivières, 
- Groupements euro-sibériens annuels des vases fluviatiles, 
- Communauté fluviatiles à Angelica heterocarpa, 
- Ourlets à Althaea officinalis, 
- Franges des bords boisés ombragés, 
- Forêts mixtes de pentes et ravins, 
- Forêts de Quercus Pyrenaica, 
- Forêt galeries de saules blancs, 
- Forêts de frênes et d’aulnes des fleuves médio-européens, 
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- Sources d’eaux dures, 
- Bas-marais alcalins, 
- Végétations de falaises continentales silicieuses. 

Landes, bois et prairies du bassin de la Bidouze - 720012201 

L’intérêt de cette zone résulte principalement de la richesse du peuplement d’oiseaux appartenant aux 
cortèges agro-pastoral et bocager. Sur les versants les plus exposés (soulanes) s’est développé un boisement 
à base de chênes tauzin, l’un des mieux conservés du pays basque.  
Les formations à chênes pubescents et à hêtres forment de très petites surfaces disséminées dans les landes 
et pelouses. Les formations arborées dominantes de chênes pédonculés et châtaigniers, ou de chênes tauzin.  
Les terrains les mieux préservés sont regroupés du fait de leur appartenance à un même secteur 
géographique, proche de la tête de bassin du réseau hydrographique de la Bidouze.  
Habitats déterminantes :  

- Landes pyrénéo-cantabriques à Erica vagans et Erica cinerea, 
- Forêts de Quercus pyrenaica. 

Autres habitats : 
- Landes atantiques à Erica et Ulex, 
- Pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides, 
- Pâtures mésophiles, 
- Prairies de fauche atlantiques, 
- Hétraies, 
- Chênaies acidiphiles, 
- Chênaies thermophiles et supra-méditerranéennes, 
- Chênaies acidiphiles mixtes. 

Landes de l’Arbéroue (pas présent sur le territoire communal) - 720012206 

Landes qui se sont développées sur les coteaux bordant la vallée de  l’Arbéroue, majoritairement acidiphiles 
et mésophiles ou sèches. Il existe toutefois un secteur important de pelouses calcaires sèches et de 
boisements thermophiles, essentiellement dans les environs de la grotte d’Isturitz. 
Habitats déterminants :  

- Landes pyrénéeo-cantabriques à erica vagans et erica cinerea 
- Prairies calcaires subatlantiques très sèches 

Autres habitats : 
- Landes aquitano-ligériennes et Ulex minor et Erica cinerea 
- Landes aquitano-ligériennes et Ulex et Erica ciliaris 
- Chênaies acidiphiles 
- Forêts de Quercus pyrenaica 
- Bois de Quercus pubescens 
- Prairies améliorées 
- Cultures 

Espèces animales et végétales déterminantes : 
- Amphibiens : Triturus marmoratus, 
- Mammifères : Myotis myotis, Myotis blythii, 
- Oiseaux : Hieraaetus pennatus, Circus cyaneus, Lanius collurio, Corvus corax, Emberiza calandra ; 
- Reptiles : Podarcis liolepis, 
- Angiospermes : Erica vagans, Fumana procumbens, Genista hispanica, Helleborus viridis, Linum 

viscosum. 
 
 
Description principales des ZNIEFF présentes sur le territoire communale. Source : APGL, INPN. 
  



CAPB – Commune d’Iholdy - Carte Communale - A - Rapport de Présentation                        50 

 Les milieux naturels 

 
L’occupation du sol est en grande partie influencée par l’activité agricole et la pratique de l’élevage. Les différents 
modes de gestion et d’entretien de l’espace par l’agriculture contribuent à la diversité des milieux. D’une manière 
générale, la présence d’une diversité de formations végétales est liée à l'interaction de plusieurs facteurs : 
 
- physique et climatique compte tenu de la nature des sols mais aussi des amplitudes de températures, 
- topographique avec les versants et les thalwegs impliquant des conditions d'exposition et d'humidité 

différentes, 
- anthropique avec les pratiques agricoles et sylvicoles interférant avec les conditions naturelles du milieu. 
 
Compte tenu de sa localisation, la commune d’Iholdy s’inscrit dans la série de végétation de la chênaie acidiphile 
atlantique. Cette série de végétation s’étend globalement du plateau de Lannemezan à l’océan et se retrouve sur 
les étages collinéens à nuances atlantiques.  
 

 Les espaces cultivés 
 
Les espaces cultivés sont peu présents à Iholdy compte tenu que les exploitations agricoles soient davantage 
tournées vers l’élevage. Les rares terres labourées sont localisées préférentiellement dans le fond de la vallée de 
la Joyeuse, sur les terrains plats ou peu accidentés. Il s’agit de cultures céréalières.  
 
Ces milieux appartiennent à la classe d’habitat des cultures (code Corine Biotope CB 82). 

 
Sur quelques parcelles labourées dans la plaine de la Joyeuse, au Nord et à l’Est du bourg. Source : APGL. 

 
 Les prairies 

 
Les prairies occupent la majeure partie du territoire. Ces milieux herbacés résultent d’une rotation des cultures, 
d’une production de fourrage ou du pâturage des animaux.  
 
Les prairies du fait de leur localisation (plaines, fond de vallée, plateaux, versants) et de leur gestion (fauche, 
pâture, …) appartiennent à des typologies de milieux différents. On distingue entre autre des prairies mésophiles 
pâturées (CB 38.1) et fauchées (CB 38.2), des prairies humides eutrophes (CB 37.2), des prairies humides 
améliorées (CB 81.2).  
D’une manière générale, le territoire d’Iholdy est favorable à la présence de groupements herbacés du Potentillo-
Brachypodion pinnati et Brachypodio-Centaureion-nemoralis. 
 
A noter que dans certaines stations humides, notamment situées en fond des vallons qui s’ouvrent sur la vallée 
de la Joyeuse, on observe ponctuellement en marge des prairies humides et des cours d’eau, des formations 
végétales de types mégaphorbiaies et lisières humides à grandes herbes (CB 37.7). 
 
 



CAPB – Commune d’Iholdy - Carte Communale - A - Rapport de Présentation                        51 

 
Prairie mésophile dans la plaine de la Joyeuse. Source : APGL.  

 
Prairie de fauche dans le plateau agricole au nord du territoire. Source : APGL.  

 
 Les landes 

 
Les landes résultent d’une gestion agricole extensive du milieu, l’agro-pastoralisme.  L’entretien de l’espace, outre 
l’action des animaux, peut être complété par l’écobuage, la fauche de la fougère, ou le broyage de la végétation. 
Sur la commune d’Iholdy il s’agit principalement de landes atlantiques de l’Ulicion nanae. On peut observer 
simplement des landes à fougères aigles, mais également des landes plus complexes arbustives mêlant Ulex 
europaeus et Erica vagans. Ces milieux s’observent principalement sur les versants abrupts des monts, et les 
secteurs géographiques qui ne sont privilégiés pour l’exploitation agricoles.  
 
Ces formations basses, de type acidophile sont denses avec des espèces herbacées nombreuses (Bruyère 
vagabonde et cendrée, Hélianthème, Scilles, Asphodelles, Avoine de Thore...). Les vestiges de Chênaie de tauzin 
constituent des formations végétales attractives pour de nombreux oiseaux. Elles constituent de vastes espaces 
en partie Sud Est, territoires de chasse privilégiés pour de nombreux rapaces qui sillonnent le ciel de la commune 
(Buse variable, Milans noir et royal, Aigle botté, Vautours....). Ces couverts sont aussi un milieu attrayant pour les 
rongeurs (Lièvre notamment), les reptiles et des nombreux invertébrés. Ces formations très denses constituent 
des espaces d’accueil pour la faune et permettent également de limiter l’érosion sur les pentes. 

 
Vue sur les étendues de landes au Sud de la commune. Source : APGL.  
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 Les boisements 
 
Les entités boisées sont majoritairement confinées aux thalwegs, parfois très ramifiés et encaissés qui jalonnent 
les collines. 
Le long des thalwegs parfois très encaissés, la forêt remonte sur les pentes et présente un dégradé de végétation: 
elle s'apparente à la chênaie mésophile dans le bas-fond, où le chêne est associé aux frênes, parfois aux aulnes 
et aux platanes, avec des strates herbacée et arbustive très diversifiées et riches. Plus haut, la végétation 
correspond plus à la chênaie acidophile où les lisières sont bordées de digitales pourpres, avec le châtaignier, les 
merisiers, le robinier et parfois quelques chênes tauzin... Le faciès frais et humide induit la présence de carex 
(C.pendula), de lysimaque, de millepertuis, myosotis, angélique.... 
 
Au niveau arbustif, toutes les lianes sont bien représentées (clématite, tamier, Bryone, chevrefeuille et lierre), et 
le noisetier coudrier, la bourdaine, le saule ainsi que le cornouiller, le houx et le cortège varié de fougères 
(Blechnum spicant, asplénium, fougère aigle) se retrouvent. 
 
Au niveau faunistique, ces espaces présentent un intérêt pour le stationnement des migrateurs, et pour les 
rapaces diurnes et nocturnes car ils délimitent des frontières boisées dans une zone de chasse ouverte ; ils 
constituent un milieu favorable à de nombreuses espèces qui y trouvent habitat, refuge, sites d’alimentation. 
Outre les espèces communes de l'avifaune et de la faune forestières (blaireau, putois, renard, bellette, fouine....) 
ces espaces sont particulièrement attractifs pour la genette (espèce protégée), les amphibiens, les grands insectes 
(longicorne)…. 
D'autre part, cette couverture est primordiale pour le maintien du sol et permet de limiter les phénomènes de 
ruissellement. Ces espaces restent assez difficiles d'accès car les vallons sont fortement encaissés. Ils privilégient 
une zone naturelle riche et diversifiée, au contact de zones ouvertes (prairies, champs...), assurant ainsi une 
mosaïque de milieux. 
 
L’ensemble du territoire communal offre un patrimoine boisé varié qui associe des alignements magnifiques de 
chênes le long des chemins ou de voies, des bosquets de vieux chênes à proximité des fermes ou des Bordes, des 
haies de haut jet, des bosquets… et le boisement de la colline de Hocha Handia. 
Ce dernier boisement constitue le plus grand massif boisé de la commune très perceptible dans le paysage sur 
les reliefs imposant au sud. 

 
Vue sur un boisement de talweg au sud du territoire. Source : APGL. 

 
Vue sur une succession de boisements linéaires dans la plaine agricoles (ripisylves, haies, boisements dans des talwegs). Source : APGL. 
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 Le réseau hydrographique et ses milieux rivulaires 
 
Le territoire est traversé par le cours d’eau de la Joyeuse, d’Ouest en Est. Le territoire communal se localise en 
tête de bassin versant. La Joyeuse prend sa source sur la commune. Ce cours d’eau apparait comme un simple 
ruisselet en amont, et en aval prend la forme d’un cours d’eau avec un profil et débit significatif. En effet, la 
Joyeuse est alimenté tout le long de son parcours sur la commune, par une succession de cours d’eau qui 
descendent des reliefs collinéens.  
 
La Joyeuse est soulignée par le développement d’une végétation ripicole sur les berges. Il s’agit de boisements et 
fourrés humides dont certaines formations végétales peuvent être caractéristiques des habitats naturels Natura 
2000. La continuité de la végétation ripicole est cependant discontinue sur certains tronçons compte tenu de 
l’entretien de la végétation et des coupes ponctuelles des arbres. 
 
Dans les espaces rivulaires au réseau hydrographique peuvent également être observés des végétations de hautes 
herbes et des stations de prairies humides, composées entre autre de joncs, phragmites, renoncule des marais, 
cirse des marais, lychnis à fleur de coucou. L’observation et le développement de cette végétation des milieux 
humides dépend fortement de la gestion et de l’usage des parcelles agricoles. 

Vue sur des boisements d’aulnes le long de la Joyeuse et une prairie à Joncs. Source : GoogleEarth. 

 
On peut également relever la présence d’un plan d’eau artificiel réalisé dans le profil de la Joyeuse, au sud du 
camping municipal. Outre l’aspect ludique et récréatif de ce lac, il présente un intérêt écologique en diversifiant 
la nature des milieux aquatiques. En effet, ce milieu caractérisé par une eau stagnante offre un milieu et un habitat 
différent du profil du réseau hydrographique et de leurs eaux courantes. Cela est favorable à une diversité 
animale, notamment pour les espèces d’odonates, d’oiseaux, d’amphibiens, de mammifères. 

 
Vue sur le lac. Source : APGL. 

 
 Les espaces urbanisés 

 
Les espaces urbanisés appartiennent à la classe d’habitat des paysages artificialisés (CB 8.). Ils correspondent aux 
espaces urbanisés, bâtis, aménagés. A l’intérieur de ces espaces peuvent exister des parcelles agricoles ou terrains 
jardinés. L’intérêt écologique de ces espaces réside dans leur mise en réseau à l’intérieur de l’espace urbain, mais 
également avec les espaces agricoles et naturels périphériques.  
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 La trame verte et bleue 

 
 Généralités 

 
Définies par la Loi du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement, « les trames vertes et 
bleues ont pour objectif d’enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la 
remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 
humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. » La trame verte et bleue est donc constituée d’une 
composante terrestre (trame verte) et d’une composante aquatique (trame bleue) qui comprennent chacune 
deux types d’éléments : les réservoirs, ou pôles de biodiversité et les corridors (assurant les échanges entre les 
réservoirs).  
 
Aux termes des dispositions de l’article L. 371-1.II du Code de l’environnement, la trame verte comprend :  
- tout ou partie des espaces protégés au titre du livre III et du titre Ier du livre IV du code de l’environnement et 

les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité, 
- les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales 

linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés à l’alinéa précédent, 
- les surfaces en couvert végétal permanent mentionnées au I de l’article L211-14 du Code de l’environnement. 
 
Aux termes des dispositions du III de l’article L. 371-1 du Code de l’environnement, la trame bleue comprend :  
- les cours d’eau, ou parties de cours d’eau ou canaux classés par arrêté préfectoral de bassin pris en application 

des 1° et 2° du I de l’article L214-17 du Code de l’environnement, 
- tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 

objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixent les Schémas Directeurs d’aménagement et de Gestion 
des Eaux et notamment les zones humides d’intérêt environnement mentionnées à l’article L211-3 du Code 
de l’environnement, 

- des compléments à ces deux premiers éléments identifiés comme importants pour la préservation de la 
biodiversité. 

La trame bleue doit être appréciée selon plusieurs dimensions, la continuité longitudinale des cours d’eau, la 
continuité latérale, entre les cours d’eau et leurs milieux annexes ou connexes hydrauliques et entre différents 
milieux humides. 
 
Une trame verte et bleue se définie au travers de plusieurs éléments :  
- les réservoirs, ou noyaux de biodiversité : espaces dans lesquels la biodiversité, rare ou commune, menacée 

ou non menacée, est la plus riche ou la mieux représentée, où les espaces peuvent effectuer tout ou partie de 
leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une 
taille suffisante. Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de population d’espèces à partir desquels les 
individus se dispersent, ou susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces. 

- les corridors écologiques : ils assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces 
des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors 
écologiques peuvent prendre plusieurs formes et 
n’impliquent pas nécessairement une continuité 
physique ou des espaces contigus. On distingue ainsi 
trois types de corridors écologiques :  

- les corridors linéaires (haies, chemins et bords de 
chemins, ripisylves, bandes enherbées le long des 
cours d’eau,…) ;  

- les corridors discontinus (ponctuation d’espaces-relais 
ou d’îlots-refuges, mares permanentes ou 
temporaires, bosquets,…) ;  

- les corridors paysagers (mosaïque de structures 
paysagères variées).  

 
Illustration schématique d’une trame verte et bleue. Source : recherche interne, Matthieu Fajon – Irstea.   
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 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
 
La Loi ENE demande la prise en compte de la trame verte et bleue à différentes échelles :  
- nationale par l’élaboration d’un document-cadre intitulé « Orientations nationales pour la préservation et la 

remise en bon état des continuités écologiques » 
- régionale : les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) doivent prendre en compte et appliquer 

à l’échelle régionale les orientations nationales définies au niveau national, ainsi que prendre en compte les 
dispositions des SDAGE, 

- supra communal et communal : les documents d’urbanisme doivent appliquer ces dispositions et définir les 
TVB présentes sur leur territoire. 

Le Conseil Régional d’Aquitaine a lancé la réalisation du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
Aquitain en mars 2012. Le projet a été soumis à enquête publique du 27 avril au 5 juin 2015 et a été approuvé 
par arrêté préfectoral le 4 décembre 2015. Ce document a cependant été annulé le 13 juin 2017 par une décision 
du tribunal administratif de Bordeaux. Bien qu’annulé, le SRCE met en évidence les composantes de la Trame 
Verte et Bleue au niveau régional et les enjeux de préservation relatifs à la remise en bon état des continuités 
écologiques. 
 
L’extrait de carte page suivante fait apparaitre la commune d’Iholdy dans l’atlas cartographique du SRCE.  

 
Extrait de l’atlas cartographique et localisation de la commune d’Iholdy. Source : SRCE Aquitain. 

 
Il ressort de cette cartographie que le SRCE a identifié un certain nombre d’ensembles naturels présentant un 
intérêt dans l’armature verte et bleue du territoire. Au titre des réservoirs de biodiversité, le SRCE relève l’intérêt 
du territoire pour les pelouses et prairies du piémont du Pays Basque.  
 
Au titre des corridors écologiques, le SRCE relève l’intérêt du territoire pour les systèmes bocagers et les milieux 
humides.  Au titre des éléments fragmentants, l’urbanisation du bourg est relevée.  
  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bon_%C3%A9tat_%C3%A9cologique_des_milieux
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En plus des grands milieux naturels identifiés dans l’atlas 
cartographique à préserver au titre des réservoirs de biodiversité ou 
des continuités écologiques, le SRCE identifie plusieurs enjeux et 
actions à mettre en œuvre suivant les grandes régions 
géographiques. La commune d’Iholdy se situe à cheval sur des 
régions naturelles. Des enjeux spécifiques sont identifiés sur chaque 
région : 
 
Les grandes régions naturelles. Source : SRCE Aquitain. 

 
- ‘Collines et plateaux agricoles des Pays de l’Adour’ :   

o Limiter la péri-urbanisation et l’étalement urbain le 
long de l’axe Pau-Bayonne et au sud des Landes,  

o Limiter et réduire la fragmentation liée à 
l’urbanisation le long des grandes infrastructures, 

o Maintenir des milieux prairiaux et les secteurs de 
pelouses sèches, 

o Conserver les réseaux structurants (haies, bosquets, 
bordures enherbées) existants et les restaurer dans 
les territoires très dégradés  diversité écologique, 

o Maintenir la diversité des boisements (feuillus), 
o Maintenir ou restaurer les milieux connexes au réseau hydrographique (marais, ripisylves, 

saligues, tourbières).  
 

- ‘Massif des Pyrénées’ :  
o favoriser le maintien des activités agricoles assurant le maintien des milieux ouverts ; 
o Favoriser la prise en compte des continuités écologiques dans l’activité hydroélectrique et la 

production aquacole ; 
o Favoriser la prise en compte des continuités écologiques dans l’aménagement et la gestion des 

infrastructures dédiées aux activités de loisir ; 
o Préserver les éléments structurants (haies, bosquets, bordures enherbées, arbres isolés) 

existants et les restaurer dans les territoires très dégradés. 
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 Sur la commune d’Iholdy 
 
La commune d’Iholdy est géographiquement localisée entre deux ensembles territoriaux homogènes : 
- Au Nord, un ensemble de reliefs collinéens de basses altitudes qui s’étendent jusqu’à l’Adour : l’agriculture 

d’élevage et dans une moindre mesure céréalière impactent l’organisation de cet espace : les prairies 
verdoyantes occupent une large partie des plaines alluviales et collines. 

- Au Sud, les premiers reliefs de la basse montagne Basque, avec des collines plus élevées et escarpées : l’activité 
agricole sur ces espaces est davantage tournée vers une activité agro-pastorale qui se traduit par une gestion 
extensive de l’espace agricole et la présence de grandes étendues de landes sur les reliefs.  

 
La définition du fonctionnement écologique du territoire, avec les territoires voisins, repose en grande partie sur 
une lecture de la couverture végétale du territoire.  
 
Les milieux de landes couvrent une importante surface sur la commune d’Iholdy et constituent des milieux à fort 
potentiel écologique comme en témoignent les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique 
qui inventorient une grande diversité d’espèces faunistiques. Les milieux de landes sont également représentés 
sur les territoires voisins. Ainsi, s’identifie un vaste ensemble géographique qui dépasse la simple échelle 
communale, qui met en évidence une trame de milieux semi-ouverts définis par les landes. 
 
Les landes situées sur les reliefs, que l’on interprète comme étant des réservoirs de biodiversité, sont mis en 
relation par une trame de boisements et prairies sur les zones de plus basses altitudes. Cette trame constitue des 
continuités écologiques qui servent de support de déplacement pour la diversité animale, et la mise en réseau 
des réservoirs de biodiversité 
 
La localisation de la commune d’Iholdy en tête de bassin versant (territoire ou prennent naissance de nombreux 
cours d’eau) conduit à la présence d’un chevelu hydrographique densément ramifié, qui vient renforcer la 
diversité des continuités écologiques dans les zones de basses altitudes. 
 
Par ailleurs, le territoire communal est concerné par un cours d’eau nommé dans la liste 2 de l’arrêté préfectoral 
du Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne, en application de l’article L.214-17 du Code de 
l’environnement. Il s’agit du Lihoury, mais qui ne concerne qu’une infime partie nord du territoire. 
 
Le cours d’eau de la Joyeuse, bien que non identifié dans les listes des arrêtés préfectoraux, constitue un cours 
d’eau majeur à l’échelle du bassin versant de la Bidouze. Il apparait comme un élément structurant de la vallée. 
La continuité de ce cours d’eau est double, au titre de la trame bleue, mais également au titre de la trame verte 
compte tenu des milieux rivulaires boisés ou herbacés qui s’observent sur son parcours. 
 
Les enjeux liés à la préservation de la trame verte et bleue sur la commune d’Iholdy peuvent être définis de la 
manière suivante : 
- Préserver les grands ensembles de milieux ouverts sur les secteurs d’altitude et favoriser la gestion extensive 

de ces milieux par l’agro-pastoralisme, 
- Préserver les milieux structurants dans les secteurs de plaine (haies, bosquets, prairies) qui participent aux 

continuités écologiques des ensembles de milieux ouverts,  
- Protéger les continuités hydrauliques de la trame bleue, et les milieux connexes au réseau hydrographique 

(ripisylves, prairies humides ou inondables, …). 
 
L’armature verte et bleue du territoire peut être schématisée suivant l’illustration ci-dessous. 
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Localisation de la commune d’Iholdy dans l’armature végétale du territoire avec les principales composantes de la trame et bleue. Source : 
APGL. 

 
  



CAPB – Commune d’Iholdy - Carte Communale - A - Rapport de Présentation                        59 

 

 LES RESSOURCES NATURELLES 

 

 La ressource en eau 

 
 La ressource en eau potable 

 
Le territoire communal est concerné par la présence de deux puits de captage d’eau potable : 
- Estrapou (au Nord), 
- Arania (au Sud).   
 
Ces puits de captage bénéficient de servitudes protections (périmètres de protections immédiats, rapprochés et 
éloignés) ayant fait l’objet d’arrêtés préfectoraux. 

 
 
Localisation des captages d’eau potable et de leur périmètre de protection. Source : APGL.  
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 Gestion de la ressource en eau 

 
La Loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a mis en place une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau, de 
manière à satisfaire simultanément l'ensemble des usages de l'eau, à préserver et restaurer les écosystèmes 
aquatiques et à les protéger contre toute pollution. Plusieurs outils de planification ont été créés dont, 
essentiellement le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le SDAGE met en œuvre 
la politique européenne de l’eau instituée par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) du 23 octobre 2000. Il constitue 
ainsi le cadre de référence de la gestion de l'eau. Grâce à cet outil, chaque grand bassin hydrographique peut 
désormais mieux organiser et mieux prévoir ses orientations fondamentales. 
 
La commune d’Iholdy est concernée par le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le 1er décembre 2015 
par le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne. Pour la période 2016-2021, les orientations du SDAGE 
sont les suivantes : 
A. Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE : 
B. Réduire les pollutions, 
C. Améliorer la gestion quantitative, 
D. Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques. 
 

Le SDAGE du bassin Adour-Garonne a pour objet de traduire ces objectifs à l’échelle du bassin. Le SDAGE identifie 
sur la commune d’Iholdy plusieurs unités hydrographiques appelées « masses d’eau », qui font l’objet de 
contrôles de qualité. A partir de diagnostics de qualité de l’eau, le SDAGE fixe des objectifs à atteindre sur ces 
masses d’eau. 
 
Rappel de la définition d’une masse d’eau : « Portion de cours d'eau, canal, aquifère, plan d'eau ou zone côtière 
homogène. Il s'agit d'un découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à être l'unité d'évaluation de la 
Directive cadre sur l'eau. Une masse d'eau de surface est une partie distincte et significative des eaux de surface, 
telles qu'un lac, un réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, une partie de rivière, de fleuve ou de canal, une 
eau de transition ou une portion d'eaux côtières... Une masse d'eau souterraine est un volume distinct d'eau 
souterraine à l'intérieur d'un ou de plusieurs aquifères. » Source:  Ministère chargé de l'environnement et Onema. 
 

Deux masses d’eau rivières et une masse d’eau souterraine sont relevées par le SDAGE : 

- FRFRR266_1B : Le Lihoury de sa source au confluent du Chirrita. Le diagnostic de cette masse d’eau n’informe 
que de l’état écologique qui était indiqué comme moyen en 2013. Des pressions ponctuelles et diffuses sont 
indiquées mais comme étant non significatives. Aucune pression sur les prélèvements d’eau et l’altération 
hydromorphologique du cours d’eau n’est relevée. 
Le SDAGE fixe  comme objectif un bon état écologique à 2021, et un état chimique indiqué comme bon en 
2015.  

- FRFRR446_1 : La Joyeuse. Le diagnostic de cette masse d’eau n’informe que de l’état écologique qui était 
indiqué comme bon en 2013. Des pressions de stations d’épurations domestiques, déversoirs d’orage, azote 
diffus d’origine agricole, pesticides, prélèvement AEP sont relevés mais comme étant non significatifs.  
Le SDAGE fixe comme objectif de conserver le bon état écologique et chimique de 2015.  

- FRFG025 : Terrains plissés du bassin versant de la Nive, Nivelle, Bidouze et autres secteurs hydrographiques. 
Cette masse d’eau souterraine se caractérise par un système hydraulique composite propre aux zones 
intensément plissées de montagne (2094 km² couvrant les départements des landes et des Pyrénées-
Atlantiques). L’état des lieux de cette masse d’eau en 2013, indiquait un bon état quantitatif et chimique, 
malgré des pressions significatives dues aux nitrates d’origines agricoles. L’objectif d’état quantitatif et 
chimique fixé par le SDAGE est de maintenir le bon état de 2015.  

 
La commune d’Iholdy n’est pas classée en zone sensible à l’eutrophisation. La commune n’est également pas 
classée en zone vulnérable à la pollution par les nitrates d’origine agricole.  
  

http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/cours-d%27eau
http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/plan-d%27eau
http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/directive-cadre-sur-l%27eau
http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/eaux-de-surface
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 La ressource forestière 

 
La commune d’Iholdy n’est pas concernée par la présence de boisements soumis au régime forestier de l’Office 
National des Forêts (ONF).  
 
Compte tenu du dynamisme de l’activité agricole, et notamment de l’élevage sur le territoire, la part des surfaces 
boisées est relativement réduite.  
 
On note la présence d’un boisement privé, planté de conifères (Pin laricio, mélèze), sur le versant nord du mont 
Hirur-Haitzeta. 
 

Localisation du boisement de conifère au sud du territoire. Réalisation : APGL. 

 

 Les autres ressources naturelles  

 
En Aquitaine, un Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) a été approuvé le 15/11/2012. Ce schéma définit 
les grandes orientations et objectifs régionaux en matière de lutte contre le changement climatique, d’efficacité 
énergétique, de développement des énergies renouvelables terrestres et d’amélioration de la qualité de l’air. Les 
objectifs fixés par le scénario de référence du SRCAE d’Aquitaine sont les suivants :  
- une réduction de 28,5% des consommations énergétiques finales d’ici 2020 par rapport à celles de 2008, 
- une production des énergies renouvelables équivalente à 25,4% de la consommation énergétique finale en 

2020,  
- une réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2020 par rapport à celles de 1990,  
- une réduction des émissions de polluants atmosphériques, notamment les oxydes d’azote et les particules en 

suspension. 
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L’Aquitaine se positionne ainsi sur une trajectoire devant permettre d’atteindre une division par 4 des émissions 
de GES d’ici 2050, par rapport à celles enregistrées en 1990. En vue d’atteindre les objectifs « 2020 », le document 
d’orientations présente 24 orientations sectorielles « Bâtiment », « Industrie », « Agriculture et Forêt », « 
Transports », « Énergies et Réseaux », et 8 orientations transversales relatives à l’adaptation au changement 
climatique et à la qualité de l’air dont des orientations spécifiques pour les zones sensibles. 108 communes de la 
région représentant 8 % de la superficie du territoire et 42 % de la population en aquitaine ont en effet été 
classées comme étant des zones sensibles où la qualité de l'air a été jugée prioritaire. La commune d’Iholdy n’est 
pas classée en zone sensible. 
Le territoire communal n’est concerné par aucune carte de pollution atmosphérique ni par aucun plan de 
protection de l’atmosphère.  
 
Il n’existe pas de projet de parcs photovoltaïques sur la commune. Ponctuellement, des installations solaires sont 
installées sur les toitures des bâtiments, et notamment ceux des bâtiments agricoles.  Le territoire communal ne 
dispose pas d’installation de production d’énergie hydroélectrique. Aucune exploitation de carrière ou gravière 
n’est recensée sur la commune d’Iholdy. 
 

 LA POLLUTION DES SOLS ET LES NUISANCES 

 

 La pollution des sols 

 
La pollution du sol présente un risque direct pour les personnes et un risque indirect par pollution de la nappe 
phréatique. Il est nécessaire avant toute occupation d’un terrain susceptible de détenir une pollution de vérifier 
que celui-ci présente une pollution résiduelle compatible avec l’usage auquel on le destine. 
 
Les sites pour lesquels une pollution des sols ou des eaux est suspectée, voire avérée, faisant appel à une action 
des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif, sont inventoriés dans la base de données BASOL, réalisée par le 
Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 
La base de données est alimentée par l’inspection des installations classées et évolue avec les actions entreprises 
sur les sites référencés (études, suivi, traitement), elle est donc périodiquement mise à jour. Après traitement, 
les sites sont transférés dans la base de données BASIAS.  
 
La base de données BASIAS répertorie les anciens sites industriels et activités de services. Il s’agit d’un inventaire 
historique régional, réalisé par le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM). A la différence de BASOL, 
les sites incorporés dans BASIAS ne sont pas considérés comme pollués. On considère simplement que des 
produits polluants (ex : hydrocarbures pétroliers) ont été manipulés sur ces derniers, à une période donnée.  
A ce titre, le référencement d’un site en particulier dans BASIAS est simplement une indication que des contrôles 
environnementaux préliminaires doivent être engagés avant tout projet de réaménagement. Cet inventaire n’est 
pas mis à jour, à l’exception du basculement des sites BASOL lorsque l’action administrative est terminée sur ces 
sites et de manière à en garder la mémoire.  
 
Aucun site BASOL n’est référencé sur la commune d’Iholdy. 
Sept sites BASIAS dont 3 sont indiqués comme ayant les activités terminées, sont inventoriés sur le territoire 
communal. 
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Liste des anciens sites industriels et activités de service inventoriées sur la commune. Source : BASIAS, BRGM. 

 
La carrière de calcaires relevée par la base de données BASIAS et indiquée comme étant en activité, a cessé son 
activité. A noter également que la décharge sauvage d’ordures a été réhabilitée.  
 

 La qualité de l’air 

 
La commune d’Iholdy ne dispose pas sur son territoire de station de mesure de la qualité de l’air. Les données 
disponibles les plus proches sont celles relevées par l’AIRAQ, association agrée pour la surveillance de la qualité 
de l’air en Aquitaine, à Iraty et dans l’agglomération de Bayonne grâce aux stations de mesure situées sur ces 
sites.  
Le bilan des données 2012 fait état d’une bonne qualité de de l’air à Iraty où seule la quantité d’ozone est 
mesurée.  
Les indices de qualité de l’air relevés sur l’agglomération du BAB ont 
été «très bons à bons» 78% de l’année. Ils ont été qualifiés de 
«moyens à médiocres» 21% de l’année et de «mauvais à très 
mauvais» 1% de l’année.  
 
Les données de l’AIRAQ présentent un bilan de la qualité de l’air à 
Iraty et dans l’agglomération de Bayonne. Ces données peuvent être 
transposées globalement à l’échelle du territoire d’Iholdy mais à 
prendre avec du recul compte tenu du contexte différents (territoire 
de basse montagne, milieu rural, météo, etc.).  
 
Bilan de l’indice ATMO sur l’Agglomération du BAB. Source : AIRAQ. 
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 Les nuisances sonores 

 
Le territoire communal n’est pas concerné par des nuisances sonores liées aux infrastructures de transports 
terrestres ou aériens. 
 
Les sources de nuisances peuvent provenir d’autres secteurs que le transport et notamment le secteur des 
activités économiques (artisanales, industrielles, agricoles). L’aménagement du territoire doit prendre en compte 
les nuisances susceptibles d’être générées par ces activités vis-à-vis des zones d’habitats. 
 

 LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 
On peut qualifier la notion d’enjeux environnementaux comme étant les questions d’environnement qui engagent 
l’avenir du territoire, les valeurs qu’il n’est pas acceptable de voir disparaitre ou se dégrader, ou que l’on cherche 
à gagner ou reconquérir, tant du point de vue des ressources naturelles que de la santé publique ou de la qualité 
de vie, du patrimoine naturel ou culturel (définition du guide de l’évaluation environnementale des documents 
d’urbanisme CGDD).  
 
Au regard de l’état initial de l’environnement du territoire, on définit les enjeux environnementaux suivants : 
 

- Protéger les grands ensembles agro-pastoraux jouant un rôle de réservoirs de biodiversité. Les milieux de 
landes dont la diversité écologique est révélée par les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique 
et floristique, sont le témoin de pratiques agricoles extensives et d’une culture identitaire locale. La 
gestion extensive permet l’ouverture du milieu et offre des habitats favorables à de nombreuses espèces 
animales, notamment à l’avifaune.  

 
- Préserver le réseau hydrographique et ses milieux rivulaires. Plusieurs objectifs environnementaux se 

rejoignent dans cet enjeu. Les milieux aquatiques et les milieux terrestres végétalisés situés en continuité, 
sont perçus comme une seule et même entité naturelle. Les formations végétales observées présentent 
localement les caractéristiques d’habitats d’intérêt communautaire qu’il convient de préserver. La 
préservation de cette continuité au titre de la trame verte et bleue, répond également à l’intérêt de 
préserver les champs d’expansion des crues. 
 

- Maintenir le patrimoine boisé dans les zones de plaines agricoles, en tant que garant de la qualité 
paysagère et du maintien des continuités écologiques terrestres. Les boisements ponctuent la trame 
agricole de la plaine agricole et sont présents en masses sur les versants. Ils s’imposent comme élément 
clef dans la lecture paysagère et jouent un rôle dans les continuités écologiques. 
 

 
La carte suivante, reprend les principaux éléments de l’état initial de l’environnement. 
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Synthèse cartographique de l’Etat initial de l’environnement. Source : APGL. 
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D. LE DIAGNOSTIC COMMUNAL 
 

 LA SOCIO-DEMOGRAPHIE 

 

 La démographie 

Les données démographiques utilisées dans la partie suivante sont issues de la dernière campagne de 
recensement général de population de l’INSEE de 2015. 
 
Depuis la deuxième moitié du 20ème siècle, la population communale n’a cessé de chuter, passant de 591 habitants 
en 1954, à 412 habitants en 1999, perdant ainsi près d’un tiers de la population. 
A noter qu’en 1831 on dénombrait plus de 1000 habitants et en 1936, 702 habitants.  
 
Après cette perte démographique, la commune a connu à partir des années 2000, une augmentation de la 
population significative pour atteindre au dernier recensement de 2015, 561 habitants. Le recensement prend en 
compte les résidents de la maison de retraite, soit 58 personnes, ce qui représente en réalité une population de 
503 habitants en 2015. 
Sur la période 2010/2015 cela représente une croissance annuelle moyenne de 1,8%/an, et sur la période 
1999/2015 une croissance annuelle  moyenne de 1,25%/an. Sur la période 1999/2014, la croissance de l’ancienne 
intercommunalité du canton d’Iholdy était de 0,6%/an.  
 

 
 
 
Croissance démographique. Source : INSEE 

 
 

 
 
 
 
Indicateurs démographiques (199/1999, 1999/2010, 2010/2015). Source : INSEE 
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La croissance annuelle de la population est étroitement liée au solde migratoire. Le solde naturel quant à lui influe 
peu sur la croissance démographique, ce dernier restant constant au fil des recensements (entre -1 et 1). 
 
Ainsi, la croissance démographique est corrélée avec l’arrivée de nouvelles populations sur le territoire.  
L’arrivée de nouvelles populations (jeunes ménages) durant la dernière décennie a favorisé cette dynamique 
démographique. 
 
L’évolution du profil démographique en 2015 montre que la tranche d’âge des plus de 60 ans augmente sur les 
derniers recensements (34% en 2015), au déterminent de la classe d’âge des 30-44 ans qui elle ne représente 
plus que 17% de la population en 2014. L’ouverture de la maison de retraite en 2009 justifie en partie ces 
évolutions de tranche d’âge. En 2015, les moins de 30 sans représentent sur la commune 31% de la population, 
ce qui est équivalent à la moyenne départementale en 2015. L’arrivée de nouveaux ménages sur la commune 
dont certains avec enfants a permis de maintenir une part jeune de la population.  
 

 
 
Population par tranches d’âge en pourcentage de population en 1999, 2010, 2015. Source : INSEE. 

 

 Les ménages 

 
En 2015 à Iholdy, les ménages étaient composés en moyenne de 2,5 personnes/ logement. En remontant dans 
les années 1950 on observait 4 occupants par logement. On observe donc une baisse constante du nombre 
d’occupants par logement, qui traduit un phénomène de desserrement des ménages. 
 

 
 
Evolution du nombre d’occupants par logement. Source : APGL.  

 
Ce mouvement n'est pas spécifique à la commune mais illustre une tendance nationale.  
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La structure des ménages évolue en effet depuis les années 70 vers un desserrement des ménages, avec de plus 
en plus de ménages formés par une personne seule ou un couple sans enfant. Cette tendance s’accentue avec le 
vieillissement de la population. La moyenne communale reste au-dessus de la moyenne départementale. 
On observe que le nombre de personnes vivants seules sur la commune entre le recensement de 2010 et 2015, 
a augmenté sur toutes les tranches d’âges. 
 
 
 
Personnes vivants seules par tranches 
d’âges. Source : INSEE.  
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 L’Habitat 

 
 Evolution du parc de logements  

 
La commune comprend en 2015, 249 logements, dont 202 résidences principales (81,3%), 21 résidences 
secondaires et logements occasionnels (8,5%) et 25 logements vacants (10,2%). 
 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 

Résidences principales 110 120 124 131 138 178 202 

Résidences secondaires 1 7 3 9 7 23 21 

Logements vacants 21 9 21 11 24 19 25 

Ensemble des logements 132 136 148 151 169 220 249 

 
 

 
 
 
Evolution du parc de logements et des catégories des logements au fil des recensements. Source : INSEE.  

 
Le parc de logements a beaucoup augmenté depuis les années 2000, et principalement le parc de résidences 
principales, qui en l’espace de 16 ans a augmenté de 64 logements (1999-2015). Cette augmentation du parc est 
liée en partie à de nouvelles constructions réalisées dans le cadre d’opérations de lotissements privés. On 
constate que depuis le recensement INSEE de 1999, l’évolution des résidences principales depuis est 
sensiblement corrélée à la croissance du solde migratoire et donc de la croissance démographique.  
 
Parallèlement à cette augmentation du parc de résidences principales, le nombre de résidences secondaires a 
légèrement augmenté mais se stabilise depuis les derniers recensements, tandis que la part des logements 
vacants est restée stable.  D’une manière générale la répartition par type de logements est similaire à celle 
observée à l’échelle du département.  
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Catégorie de logements à Iholdy et dans les Pyrénées-Atlantiques. Source : INSEE 

 
 
 
 

 Les caractéristiques du logement 
 
Près de 40% du parc de logements a été construit depuis les années 1970 et 54% du parc de logement date 
d’avant 1919. 
 
Le parc de logements est composé majoritairement d’habitations individuelles. En moyenne, en 2015, la part des 
maisons était de 71% (176) et celle des appartements de 29% (73 appartements). On note une part importante 
d’appartements dans le parc de logements, qui est supérieure au canton d’Iholdy (18%) mais inférieure au 
département (48%).  
La typologie de logements est à mettre en relation avec le statut des occupants. En effet, les propriétaires des 
résidences principales représentent 66%, les locataires 23% et les personnes logées gratuitement 11%. 
 

 
Statut des occupants des logements. Source : INSEE 
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Entre 2010 et 2015, la part des locataires des résidences principales est passée de 20% à 23%.  
La commune d’Iholdy ne possède pas de logement social, mais possède 9 appartements en locations situés dans 
le bâtiment de l’ancien hôtel-restaurant, à l’école et au presbytère. Un nouveau logement locatif est prévu à 
l’étage de la mairie. 
Bien que la maison individuelle reste le principal mode de logement plébiscité sur la commune, avec des tailles 
de logements en moyenne de 5 pièces, et malgré le contexte rural qui caractérise ce territoire, on constate que 
la commune bénéficie d’une diversité dans le type de logements et le statut des occupants.  

 

Taille des logements (nombre de pièces). Source : INSEE. 

 
Le parc locatif est un élément important dans le potentiel de renouvellement de la population. Il est un indicateur 
essentiel d’estimation du dynamisme démographique à même de maintenir le niveau de fonctionnement des 
équipements publics et le renouvellement démographique. Au regard de son rôle de centralité dans le canton, la 
commune d’Iholdy doit maintenir cette diversité dans le parc de logements.  
 
L’ensemble de ces indicateurs relatifs au logement, démontrent le rôle de pôle de proximité que joue la commune 
dans le territoire basque intérieur. 
 

 Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
 
L’ancienne communauté de communes d’Iholdi-Ostibarre ne disposait pas de PLH. La communauté 
d’agglomération Pays Basque est nouvellement compétente en matière de PLH. 
 
Par délibération en date du 23 septembre 2017, le Conseil Communautaire de la CAPB a engagé l’élaboration 
d’un PLH qui couvrira l’ensemble de ses 158 communes membres. A ce jour, aucune donnée ne peut être reprise 
pour la commune d’Iholdy. 
 

 L’accueil des gens du voyage 
 
L’accueil des gens du voyage est encadré par la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 qui a conduit à l’approbation du 
Schéma Départemental d’accueil et de l’habitat des gens du voyage par arrêté préfectoral du 6 septembre 2011. 
Ce document détermine les besoins pour cette population pour la période 2011-2017, tant en ce qui concerne 
les familles semi sédentaires que pour le passage de groupes importants de voyageurs. 
 
Ce document, ne fait valoir aucune indication particulière sur le secteur d’Iholdy. 
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 La construction 

 
L’évaluation de la construction de logements neufs sur les dernières années s’appuie sur une comparaison des 
photos-aériennes sur le territoire entre 1998 et 2015, complétée par les dates de premières constructions des 
parcelles.  
  

 
Localisation des nouvelles constructions d’habitation sur la commune entre 1998 et 2018. Source : APGL.  

 
 
Sur la période 1999/2015, 47 constructions à usage d’habitation ont été réalisées. Sur cette même période, les 
chiffres de l’INSEE indiquent que le parc de logements total a évolué de 80 logements, passant de 169 à 249 
logements.  
 
Le parc de logements total a donc plus vite évolué que la construction de nouveaux logements. Cette différence 
peut s’expliquer de plusieurs manières :  

- Une nouvelle construction accueillant plusieurs logements, 
- Des changements de destination dans le bâti existant (exemple changement de destination de l’hôtel-

restaurant en 6 appartements), 
- Des rénovations/réhabilitations d’anciennes fermes en appartements. 
- … etc. 

 
La production de logements sur la commune d’Iholdy s’opère donc par le biais de nouvelles constructions, mais 
également avec une part de nouveaux logements réalisés dans le bâti existant. 
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 L’évolution du parc de logements sur la période 1999/2015 

 
Le « point-mort » sert à estimer le nombre de logements qu’il faut qu’un territoire construise chaque année pour 
simplement maintenir le volume de sa population, dans des conditions de logement estimées satisfaisantes. Il 
permet de compenser la baisse de la taille des ménages, de renouveler une partie de son parc et d’assurer une 
bonne fluidité des parcours résidentiels. Il vient contrecarrer l’idée reçue selon laquelle par le simple fait de 
construire on accroît sa population. Si l’on veut accueillir des ménages supplémentaires, il faut construire au-delà 
de ce « point mort ».  
 

 Le renouvellement du parc  
 
Les besoins liés au renouvellement s’appuient sur le constat que des logements peuvent disparaitre. Les 
opérations affectant les logements existants doivent donc être prises en compte.  
Lorsque le nombre de logements construits augmente plus vite que le parc au sens de l’INSEE, on dit que le 
renouvellement est positif et peut s’expliquer par des changements d’usage, du commerce vers de l’habitat par 
exemple, des divisions (ex : un T2 transformé en deux T1, petites extensions transformées en studio) ou des 
constructions d’habitats collectifs. Dans ce cas, cela diminue le besoin en logements.  
Dans le cas inverse, lorsque le nombre de logements construits augmente moins vite que le parc au sens de 
l’INSEE, on dit que le renouvellement est négatif et peut s’expliquer par des fusions de logements : (ex : deux T1 
fusionnés en un T2), des changements d’affectation (ex : logements réhabilités en locaux commerciaux), etc. Dans 
ce cas, cela accentue les besoins en logements. 
 
Calcul : (nombre de logements construits entre 1999 et 2015) – (variation du parc entre 1999 et 2015) = 
renouvellement du parc : 47 - 80 = -33 
 

 La variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires  
 
L’étude de la variation de ce parc permet de mesurer la production nécessaire pour assurer un minimum de 
fluidité au marché. Il s'agit d'évaluer le nombre minimum de logements nécessaires à la rotation des ménages et 
cette variation se mesure selon la formule suivante : 
 
Calcul : (nombre de logements vacants et résidences secondaires en 2015) - (nombre de logements vacants et 
résidences secondaires en 1999)  = logements nécessaires à la fluidité du marché : 46 - 31 = 15 
 

 Le desserrement des ménages  
 
L’évolution des modes traditionnels de cohabitation (familles monoparentales, vie en couple plus tardive des 
jeunes,..) et le vieillissement de la population sont deux éléments qui influent sur l’évolution du nombre de 
personnes par ménage. Si la taille des ménages diminue, il faut davantage de résidences principales pour loger le 
même nombre d’habitants. 
 
Calcul : (population en 1999/taille moyenne des ménages en 2015) – (nombre de résidences principales en 1999) 
= desserrement : (412/2,49) - 138 = 165,5 – 138 = 27,5 
 

 Le point mort 
 
Le point mort résulte de l’addition des trois composantes précédentes. Entre 1999 et 2015 (16 ans), le point mort 

est donc estimé à 10 logements (environ 0,7 logement/an). Ce n’est qu’en construisant plus de 10 logements sur 

cette période que la commune a augmenté sa population.  
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 Bilan de la mise en œuvre de la Carte Communale 

 
La Carte Communale a été approuvée par délibération du Conseil Municipal le 8 janvier 2010 et par arrêté 
préfectoral en date du 18 mars 2010.  
 
Entre 2010 et début 2019 :  
- 15 logements (dont 2 appartements) ont été construits dans les secteurs constructibles (ou permis de 
construire en cours de validité), 
- 3 logements ont été construits dans les secteurs non constructibles (habitations d’exploitants agricoles). 
 
La construction de ces 18 nouveaux logements a entrainé une consommation d’espaces d’environ 2,73 ha, 
essentiellement agricoles : 
- Dans les secteurs desservis par l’assainissement collectif cela correspond à une consommation d’environ 
1100 m² par logement ; 
- Dans les secteurs dont la gestion des eaux usées est individualisée, cela représente une consommation 
d’espaces d’environ 2100 m² par logement. 
 

 
Localisation des nouvelles constructions d’habitations réalisées depuis 2010. Source : APGL. 

 
Les objectifs fixés dans ce document étaient définis dans le précédent rapport de présentation.  
Extrait :  
« Au premier janvier 2006, la commune comptait 450 habitants, montrant une progression de 8% entre 1999 et 
2006. La commune souhaite continuer cette progression sans pour autant croître trop rapidement : cela 
correspond à une quarantaine d’habitants supplémentaires à l’horizon 2012-2013 (490 habitants environ en 
2013). » 
 
Si l’objectif de croissance démographique a été largement atteint en 2013, on constate que la carte communale 
offre encore un fort potentiel constructible. Dans les secteurs constructibles dédiés aux activités économiques 
notamment celles incompatibles avec la proximité de l’habitat, aucune nouvelle construction n’a été réalisée.  
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Le foncier constructible disponible dans les secteurs constructibles de la Carte Communale approuvée en 2010. Source : APGL.  

 
La Carte Communale approuvée en 2010 offre un potentiel constructible en 2019, d’environ 10 ha, dont 1 ha 
dans le secteur réservé à l’implantation d’activités économiques. La consommation foncière depuis la mise en 
œuvre de la Carte Communale a été très faible. La faible consommation foncière peut en partie s’expliquer par 
un foncier qui est difficilement mutable.  
 

 Le potentiel de densification du bourg d’Iholdy et ses capacités de mutation 

 
L’évaluation du potentiel de densification dans le bourg d’Iholdy et de ses capacités de mutation permet de mieux 
apprécier la dureté du foncier sur le territoire.   
 
Les termes de « densification » et de « mutation » renvoient à deux notions différentes. La densification, pour un 
secteur donné, s’évalue au regard de différents critères, parmi lesquels les droits à bâtir et les règles de prospects, 
la desserte par les réseaux, les contraintes physiques et naturelles, le contexte urbain, le marché foncier et 
immobilier.  
 
La densification peut revêtir différentes formes. La plus fréquente est la densification par dents creuses, qui 
consiste à bâtir sur du foncier libre entouré de constructions. La démolition/reconstruction, réhabilitation sont 
d’autres formes de densification. 
 
La mutabilité renvoie quant à elle à la capacité d’un terrain à changer d’affectation et à être construit. 
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 Les capacités de densification du bourg 
d’Iholdy 

 
L’enveloppe urbaine est définie autour du bourg 
d’Iholdy. Celle-ci est tracée autour des parcelles ou 
unités foncières, bâties contiguës (distance 
inférieure à 50 mètres entre deux constructions) ou 
imperméabilisées, dont les jardins ou espaces 
attenants des bâtiments. 
 
L’enveloppe urbaine est également délimitée sur le 
groupe d’habitation Antzuragaya en entrée ouest du 
bourg. 
 
Délimitation de l’enveloppe urbaine. Source : APGL.   

 
L’identification des espaces vides se fait sur le plan parcellaire superposé à la photographie aérienne. Ne sont 
retenus que les terrains ayant une forme, une taille et une accessibilité permettant d’accueillir, potentiellement, 
une nouvelle construction. Elle tient compte de la densité moyenne des constructions observée sur le bourg.   
La plupart sont des parcelles entières au sein de l’enveloppe urbaine, dîtes «dents creuses». Il y a également des 
morceaux de parcelles (fonds de jardins) ou de petites parcelles accolées, formant un espace libre de taille 
suffisante pour accueillir une nouvelle construction. Le repérage effectué est ensuite complété par une analyse 
qualitative avec les élus. 
La carte suivante identifie au sein du bourg d’Iholdy le potentiel foncier constructible. A l’intérieur de l’enveloppe 
urbaine du bourg d’Iholdy, on évalue un potentiel de densification de 2,24 ha.  

 
Le potentiel constructible brut dans l’enveloppe urbaine du bourg d’Iholdy. Source : APGL.  
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 Les capacités de mutation du potentiel de densification 
 
La capacité de mutation des espaces bâtis, ou mutabilité, renvoie à leur capacité à changer d’usage. On parle 
également de dureté foncière, un foncier dur étant un foncier peu mutable. L’analyse de la capacité de mutation 
permet d’affiner le potentiel de densification. 
La rétention foncière désigne le fait que certains terrains potentiellement constructibles ne peuvent muter car 
les propriétaires conservent ce patrimoine. Les motivations des propriétaires à la conservation de la terre sont 
variées :  
- propriétaires ayant reçu leur bien en héritage et qui souhaitent le conserver pour le transmettre à leur tour à 
leurs enfants ;  
- propriétaires ayant déjà leur maison construite sur l’unité foncière. La ou les parcelles supposées « libres » sont 
en réalité un prolongement de leur propriété sous forme de jardin, de près ou de potager qu'il n'est pas envisagé 
de céder à un tiers, du moins dans l'immédiat ;  
- propriétaires de fraîche date qui ont acquis leur parcelle en vue d'y bâtir leur maison mais qui ont 
momentanément différé leur construction pour des raisons administratives ou de financement ;  
- propriétaires qui font de la rétention spéculative. 
 
Évaluer la part de rétention foncière est un exercice délicat. Le phénomène de rétention foncière est cependant 
une réalité qui conduit à l'immobilisation d'une partie des surfaces identifiées comme constructibles. L’analyse 
menée à donc pour objectif d’identifier dans les capacités de densification du bourg d’Iholdy, le foncier qui 
pourrait facilement changer d’affectation et être construit.  
 

1.7.2.1 La méthodologie utilisée  
 
La méthodologie utilisée vise à déterminer une note globale à chaque terrain. Plus la note globale attribuée au 
terrain est faible, plus ce dernier est mutable. Cela permet de classer le potentiel de mutabilité de chaque terrain 
comme fort (de 3 à 5 pts), moyen (de 6 à 7 pts) ou faible (de 8 à 9 pts).  
 

- Le type de propriétaire : On attribue une note de 1 à 3 en fonction du type de propriétaire (public, privé) 
et de son statut (indivision), étant entendue qu’un bien en copropriété est moins mutable qu’un bien 
détenu par la collectivité.  

 

1 2 3 

propriétaires publics 
(Commune, EPCI, Etat, etc.) 

propriétaire privé unique 
(un seul propriétaire, couple, etc) 

propriétaires multiples 
(indivision, copropriété) 

 
- La complexité parcellaire : On attribue une note de 1 à 3 en fonction de la complexité parcellaire. 

 

1 2 3 

Unité foncière complète Parcelle dans une unité foncière 
Division parcellaire, plusieurs 

parcelles et propriétaires 

 
- L’usage actuel du terrain au regard de sa mutabilité  

 
Cette note de 1 à 3 est basée sur une analyse des élus de la commission urbanisme, en fonction de leur 
connaissance :  
- de l’usage actuel du terrain (niveau d’entretien et d’appropriation) : par exemple, une parcelle non construite 
mais occupées par un potager ou un jardin soigné sera sans doute plus difficilement mutable qu’un bout de terrain 
en friche ;  
- de la connaissance de l’intérêt de porteurs de projets ou de mouvements de vente : demande de 
renseignements en mairie, dépôt de CU,… ;  
- de la connaissance du contexte familial de propriétaires et de leurs intentions quant à leur patrimoine. 
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1.7.2.2 Le potentiel de mutabilité 
 
Le potentiel brut en densification de l’enveloppe urbaine du bourg d’Iholdy est estimé à 2,24 hectares. Aucune 
contrainte environnementale n’apparait limiter les possibilités de bâtir sur ces réserves foncières. 
L’analyse du potentiel de mutabilité relève une dureté foncière d’environ 50% (faible de 0,4 ha et moyen 
d’environ 0,65 ha). Le foncier présentant un fort potentiel de mutabilité est d’environ 1,1 ha. 
Compte tenu de la configuration des parcelles identifiées avec un fort potentiel de mutabilité, cela représente un 
potentiel d’environ 10 logements dans le bourg d’Iholdy. 

 
La capacité de mutation du foncier en densification de l’enveloppe urbaine du bourg d’Iholdy. Source : APGL.    
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 LE CONTEXTE ECONOMIQUE 

 

 L’activité agricole 

 
 Généralités 

 
Source : Recensement Général Agricole 

 
L’activité agricole est la principale activité économique sur la commune d’Iholdy. Si d’une manière générale, la 
tendance est à une diminution de l’activité agricole sur la commune, on observe que cette activité constitue le 
moteur économique de ce territoire. Le tableau ci-dessous dresse un état des lieux chiffré et synthétique de 
l’activité en 2010.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tableau sur les généralités de l’activité agricole. Source : DRAAF Aquitaine RGA 1988, 2000, 2010. 

 
On constate une diminution significative du nombre d’exploitations agricoles sur le territoire, et globalement le 
maintien de la surface agricole utile. Cela engendre donc la présence d’entreprise avec une surface agricole utile 
toujours plus importante (environ 34 ha de SAU /exploitation agricole). 
 
Entre 1988 et 2010, on note une baisse de 28% du nombre d’exploitations agricoles, lorsqu’à l’échelle du 
Département cette baisse était de 37%. Sur cette même période, la SAU à Iholdy augmentait de 20%, tandis que 
sur le Département elle diminuait de 3%. Toujours sur cette même période, le nombre d’unité de travail agricole 
(UTA) diminuait de 24%, alors que sur le Département il diminuait de 38%. Ainsi, si la commune d’Iholdy n’est pas 
épargnée par une diminution de l’activité agricole, cette diminution est bien moins prononcée que sur d’autres 
échelles de territoire, comme départementale ou nationale.  
 
En 2010, on dénombrait 48 exploitations agricoles, dont 36 étaient individuelles. Toujours en 2010, il apparaissait 
qu’un tiers des chefs d’exploitation avaient moins de 40 ans, ce qui représente environ le même pourcentage 
qu’au recensement de 2000 et 1988.  
 
Les exploitations agricoles sont principalement tournées vers des activités d’élevage de bovins et de caprins. 
Comme l’illustre les graphiques ci-dessous, malgré une baisse du nombre d’exploitations agricoles dans les 
différents types d’élevage (vaches laitières, vaches nourrices, brebis laitières), on constate une augmentation 
significative du cheptel animal. 
 
 

 1988 2000 2010 

Généralités    

Nombre d'exploitations agricoles 66 54 48 

SAU (ha) 1371 1817 1653 

Taille moyenne des exploitations agricoles (ha) 21 34 34 

Travail dans les exploitations agricoles (UTA) 97 81 74 

Cheptel (UGB) 2889 4321 3732 

Orientation technico-économique bovins 
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Nombre d’exploitations agricoles et types de cheptel. Source : Recensements agricoles. 

 

 
 
Nombre de têtes par cheptels. Source : Recensements agricoles. 
 

 
L’activité agricole étant essentiellement tournée vers de l’activité d’élevage, cela engendre une part importante 
des surfaces enherbés pour la pâture et le fourrage, au détriment de surfaces en culture. Les surfaces en cultures 
représentaient 117 ha en 1988 et ne représentaient plus que 40 ha en 2010. 
 

 
 
Répartition des surfaces agricoles en hectares. Source : Recensements agricoles. 

 
 La répartition des cultures 

 
L’orientation économique vers de l’élevage se reflète à travers les déclarations à la PAC des ilots culturaux. Sur la 
carte suivante qui fait apparaitre les ilots culturaux de 2014, on observer la dominance des terres en cultures 
permanentes et temporaires. On note les quelques terres déclarées en maïs grain et ensilage dans les zones de 
plaine principalement, et les estives et landes sur les hauteurs du relief. Aucune terre n’est irriguée à Iholdy. 
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Ilots culturaux 2017. Source : APGL.  

 
 

Culture 2010 2014 2017 

Mais grain et ensilage 86,2 70,4 93,2 

Tournesol   1,5 

Orge   3,1 

Autres céréales 3,5 3,4 18,5 

Prairies permanentes 580,2 590 873,4 

Prairies temporaires 621,6 615,3 211,9 

Estives landes 390,7 442,7 532,3 

Vignes   0,8 

Vergers  0,4 0,3 

Légumes - Fleurs 1,2 1,2 0,1 

Fourrages   22,7 

Divers 7,1 11,7 7,9 

TOTAL 1690,5 1735,1 1765,7 

 
Evolution des surfaces RPG entre 2010, 2014 et 2017. 
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 Les élevages et épandages 
 
Du fait de l’activité d’élevage dynamique à Iholdy, le territoire est concerné par un grand nombre de bâtiments 
et installations d’élevage. Si le bourg d’Iholdy n’est pas concerné par la présence de tels bâtiments dans son 
emprise urbaine, d’autres quartiers sont concernés, tel que le quartier d’Hiribéhère, et d’une manière générale 
une grande partie du territoire.  
 
Les bâtiments d’élevages agricoles doivent respecter certaines règles vis-à-vis de l’environnement, variables selon 
la taille de l’exploitation. Pour l’ensemble de ces installations s’appliquent les dispositions législatives ou 
réglementaires soumettant à condition d’éloignement toute nouvelle habitation susceptible d’être implantée à 
proximité. Ces contraintes d’implantation sont en outre applicables aux demandes de nouvelles constructions 
agricoles ou d’extension de bâtiments agricoles existants vis-à-vis des constructions environnantes. 
 
Les bâtiments d’élevages qui sont soumis au Règlement Sanitaire Départemental (RSD) génèrent un périmètre de 
réciprocité de 50 mètres. Les installations relevant du régime des Installations Classées Pour l’Environnement 
(ICPE) génèrent des périmètres de 100 mètres. Deux entreprises agricoles sont identifiées comme ICPE.  
 

- EARL Ilharria, ICPE soumise à autorisation, autorisé par arrêté préfectoral du 7 octobre 2016, pour 
l’exploitation d’un élevage de veaux de boucherie et de vaches allaitantes ; 

- Etablissements François ONDARTS, ICPE soumise à autorisation, autorisé par arrêté préfectoral pour le 
commerce de gros (bovins). 

 
Une grande partie des terres agricoles reçoivent de l’épandage de fumier/lisier. 
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Localisation des élevages. Source : APGL. 

 
L’activité agricole et d’élevage est présente de façon homogène sur l’ensemble du territoire. La topographie 
explique la répartition et l’usage des terres : prairies et rares cultures en plaine, estives et landes en altitude. Les 
exploitations agricoles qui sont historiquement répartie sur l’ensemble du territoire possèdent pour une majorité 
d’entre elles, une activité d’élevage avec un bâtiment qui accueille le cheptel. Cela impacte l’aménagement du 
territoire à Iholdy compte tenu des règles de réciprocité qui découlent de ces activités. 
Le bourg et sa périphérie immédiate restent épargnés par ces règles et potentielles nuisances qu’elles peuvent 
générer. Le quartier agricole d’Hiribéhère est quant à lui concerné par de tels activités ce qui limite ses possibilités 
de développement.  
 

 Qualité des produits agricoles 
 
L’ensemble du territoire communal est situé dans plusieurs aires de labellisation des produits agricoles, 
principalement les vins de Pays Comté Tolosan. Ci-dessous la liste des appellations labélisées (source : Institut 
national de l’origine et de la qualité) : 
- IGP Agneau de lait des Pyrénées, 
- IGP Canard à foie gras du Sud-Ouest, 
- IGP Comté Tolosan (60 appellations différentes) 
- IGP Jambon de Bayonne, 
- IGP Kintoa et Jambon du Kintoa, 
- IGP Tomme des Pyrénées, 
- IGP Volailles de Gascogne et volailles du Béarn, 
- IGP porc du Sud-Ouest, 
- AOC/AOP Ossau Iraty. 
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 Les autres activités 

 
 Les entreprises 

 
D’après les données de l’INSEE, au 31 décembre 2015 il existait 71 établissements actifs. 

 
Au 31 décembre 2015, il existait sur la commune environ 87 postes salariés, essentiellement dans le secteur public 
(87%). Il s’agit pour la quasi-totalité de petites entreprises inférieures à 9 salariés. 
 
La carte communale approuvée en 2010, délimitait plusieurs secteurs constructibles dédiés aux activités 
économiques notamment celles incompatibles avec la proximité de l’habitat. Les trois secteurs délimitaient : 

- le camping municipal existant au sud du bourg ; 
- la maison de retraite, la cave des producteurs laitiers, la salle des sports, un hangar ; 
- une zone artisanale délimitée dans la plaine agricole, délimitant plusieurs lots constructibles et intégrant 

le bâtiment d’un artisan charpentier. Le souhait de la commune lors de l’approbation de la carte 
communale en 2010 reposait essentiellement sur le développement d’un secteur d’activités artisanales 
au sud-est du bourg. Du fait de la dureté foncière sur ce secteur constructible, les lots n’ont jamais été 
vendus ne permettant pas à la commune d’atteindre son objectif et de répondre favorablement aux 
demandes d’installations d’artisans.  

 
Localisation des secteurs d’activités existantes. Source : APGL.  

  

Agriculture, sylviculture pêche  25 

Industrie 4 

Construction 5 

Commerce, transports, services divers  
Dont commerce et réparation automobile 7 27 

Administration publique, enseignement, santé, action sociale 10 

Nombre total d'établissements  71 
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Les entreprises sont principalement implantées dans le bourg d’Iholdy (commerces, services, artisanat, 
restauration, garages), et ponctuellement dans les écarts (garage auto, charpentiers). 

Localisation non exhaustive des activités économiques et des secteurs constructibles dédiés à ces activités. Source : APGL  

 
Les zones d’activités les plus proches se trouvent sur Irissarry (10 minutes) et Saint-Palais (20 minutes). Si la 
commune d’Iholdy dispose dans le bourg d’une épicerie/alimentation générale, les grandes surfaces les plus 
proches se trouvent les communes d’Irissarry, Osses, Saint-Palais.  
Le fonctionnement de la consommation sur le secteur d’Iholdy, montre une dépendance vis-à-vis du bassin de 
Saint-Palais qui reste un pôle d’attractivité majeur.  
 
Les commerces sur Iholdy attirent également des habitants des communes voisines qui sont faiblement dotées 
en équipements commerciaux. Cette situation témoigne d’une complémentarité entre les appareils commerciaux 
environnants.   
 
La commune d’Iholdy ne fait l’objet d’aucun projet en cours ou à venir, en matière de développement d’activités 
économique, par la Communauté d’Agglomération Pays Basque.   
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Localisation des achats dans le canton d’Iholdy. Source : CCI Pays Basque, offre commerciale et comportements d’achat en pays basque 
intérieur.  

 
 

 Les personnes actives 
 
En 2015, le taux de chômage sur la commune était de 6,5% (15 chômeurs).  
Parmi les actifs ayant un emploi, 70% étaient salariés. 
 
En 2015, le territoire offrait 145 emplois pour 223 actifs ayant 
un emploi et vivant sur la commune. En 2015, l’indicateur de 
concentration d’emploi s’élevait à 65,2, signifiant que pour 100 
actifs résident à Iholdy, la commune offre 65 emplois. Cet 
indicateur reflète un certain dynamisme économique du 
territoire et son attractivité vis-à-vis des communes rurales 
voisines.  
 
Par ailleurs, on note également que parmi les 223 actifs ayant 
un emploi et qui résident à Iholdy, 60,5% d’entre eux travaillent 
sur une autre commune. Du fait des distances qui séparent le 
domicile du lieu de travail, 75% des travailleurs effectuent leur 
déplacement avec des véhicules individuels motorisés. 
 

 
Population de 15 à 64 ans par type d’activités. Source : INSEE.  
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 Le tourisme  
 
La commune possède un camping municipal 2 étoiles 
dont la capacité d’accueil est de 47 tentes. Il est 
ouvert du 15 juin au 31 août et connaît un taux de 
remplissage maximum entre le 14 juillet et le 15 août 
(60 à 70% de remplissage). La commune  offre 
également une autre possibilité de logement avec 4 
gîtes ruraux. 
 
La commune d’Iholdy offre un patrimoine bâti 
historique, qui permet aux touristes de le découvrir 
comme c’est le cas du château d’Olce et du moulin 
d’Olce. La chapelle d'Oxarty datant de 1594 et 
dédiée à St Blaise, fait l'objet d'un pèlerinage annuel 
le lundi de Pentecôte pour les enfants et le 3 février. 
La commune possède les grottes d'Unikote, dans 
lesquelles ont été retrouvé des ossements humains, 
et qui sont en fouilles (uniquement l'été) depuis 
maintenant une dizaine d'années. 
 
A noter que la commune d’Iholdy comprend un 
sentier de randonnée inscrit au circuit de randonnée 
en Pays Basque, dont le parcours permet l’ascension 
du mont Hocha Handia.  

Sentier de randonnée.  
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 LES EQUIPEMENTS ET L’ORGANISATION DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 

 L’assainissement 

 
 Le réseau d’assainissement collectif 

 
La Communauté d’Agglomération Pays Basque exploite le système d’assainissement collectif en régie (contrat de 
maintenance avec la société AGUR). 
 
La commune disposait d’une station d’épuration mise en service le 1er janvier 1971 et dont l’activité a cessé le 31 
octobre 2010. Cette station d’épuration d’une capacité de 400 eq-hab (équivalent habitant) avec rejet dans la 
Joyeuse n’était pas satisfaisante en raison de : 
- Le réseau unitaire induit un flux d’eaux claires important, 
- La vétusté de la station et sa filière non adaptée à la problématique réseau unitaire, 
- La saisonnalité du fait du raccordement du camping, 
- Les projets de développement de la commune avec notamment la maison de retraite. 
 
Une nouvelle station d’épuration en lagunage naturel d’une capacité de 600 eq.hab. a été mise en service le 31 
octobre 2010. La Mission d’Animation Territoriale de l’Eau et des Milieux Aquatiques (MATEMA) a réalisé un bilan 
24 heures du fonctionnement de la STEP le 26 juin 2017. Voici le compte rendu de cette visite : 
 
« Le réseau collecte d'une part des eaux claires parasites permanentes de temps sec, d'autre part des eaux 
parasites météoriques lors d'épisodes pluvieux dû à son caractère unitaire. Dans le cadre de la reconstruction de 
la station d'épuration, la collectivité avait fait le choix en 2008 de conserver ce réseau unitaire difficile d'accès et 
d'adapter le traitement en choisissant un lagunage. 
Le jour du bilan MATEMA réalisé par temps sec, le volume d'eaux usées collectées est de 67 m3/j. 
Un débit permanent est évalué en période nocturne (1.9 m3/h). Il correspond aux eaux claires parasites captées 
par le réseau. Elles représentent 60 à 70% du flux total collecté. Par déduction, le volume d'eaux usées serait de 
21 m3/j, soit 140 à 175 EH hydrauliques (sur la base de 120 à 150 L/hab/j). 
L'effluent brut est dilué en raison de la présence d'eaux parasites (DCO : 459 mg/l). 
Le flux de pollution collecté, évalué à partir des paramètres organiques (DBO5 pondérée par la DCO), représente 
environ 230 EH organiques. 
Par temps de pluie, les volumes collectés peuvent être très importants (> 300 m3/j). 
La station d'épuration, de type lagunage, est composée de trois bassins en série, étanchés (capacité totale : 11 
m2/ EH). Des jeux de vannes permettent, en cas d'intervention, de by-passer l'un des bassins. Ce système de 
traitement permet de tamponner les forts débits par temps de pluie. 
La station fonctionne avec un taux de remplissage de 40 à 60%. 
Les trois lagunes sont de couleur verdâtre, témoignant de la présence d'algues dans les bassins. 
Les quantités d'oxygène dissous sont satisfaisantes, comprises entre 3 et 8 mg/l (le 26 juin) et supérieures à 14 
mg/l (le 22 novembre). 
Pour les deux mesures, le rejet de la station est de bonne qualité. Lors du bilan MATEMA du 26 juin, les rendements 
épuratoires sont supérieurs à 80% sur l'ensemble des paramètres carbonés (DBO5, DCO), azotés et les matières en 
suspension. L'abattement sur le phosphore est de 68%. L'abattement de la pollution est réalisé essentiellement 
dans le premier bassin. 
On détecte des traces de ragondins dans l'enceinte de la station. On constate que la géomembrane est abimée à 
certains endroits sur les 3 bassins. Il a été conseillé à la commune de la réparer rapidement (à l'aide de rustines 
par exemple) pour éviter que l'eau ne s'infiltre sous la bâche et ne provoque des phénomènes de fermentation. 
La station est bien entretenue. Les boues sont stockées principalement dans la première lagune. Il n'y a pas eu de 
curage des bassins à ce jour. » 
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Un premier zonage d’assainissement collectif avait été approuvé le 28 mars 2003, puis un second zonage a été 
approuvé conjointement avec la carte communale en 2010. 

 
Vue sur la station d’épuration et ses bassins, rive Sud de la Joyeuse. Source : APGL.  
 

 
 
Vue sur le zonage d’assainissement collectif approuvé en 2010 en même temps que l’approbation de la Carte Communale. Source : APGL. 
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 L’assainissement individuel 
 
En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la réglementation prévoit que les constructions susceptibles 
d'être à l'origine d'effluents doivent être raccordées à des systèmes d'assainissement autonomes. Ceux-ci 
comprennent un dispositif de prétraitement (installation préfabriquée ou installation utilisant le pouvoir 
épurateur du sol), associé à un dispositif d’évacuation, faisant appel par exemple à l’infiltration. Ils doivent assurer 
une élimination permanente des eaux usées dans les conditions réglementaires de protection du milieu et de la 
salubrité publique. 
 
Concernant l’assainissement individuel, la commune avait transféré sa compétence SPANC (Service Public 
d'Assainissement Non Collectif) à l’ancienne Communauté de Communes Iholdi-Oztibarre, et qui depuis le 1er 
janvier a été transféré à la Communauté d’Agglomération Pays Basque. La délivrance des autorisations 
d'occupation du sol nécessitant un assainissement individuel est soumise à l'avis du SPANC, cet avis faisant 
désormais partie des pièces que doit produire le pétitionnaire.  
 
En 2008, un bilan du fonctionnement des installations autonomes réalisé par le SPANC, porté sur 95 installations, 
indiquait que : 

- 36% étaient sans nuisances, 
- 51% étaient avec nuisances sanitaires et/ou environnementales, notamment 11% avec faible nuisance 

en domaine public et 18% avec forte nuisance en domaine public. 
A noter qu’en 2008, la commune comptait 160 abonnés résidentiels à l’assainissement autonome.  
 
Une analyse de l’aptitude des sols, réalisée en 1999 dans le cadre du zonage d’assainissement, indiquait une 
grande variété de substrats sur les quartiers étudiés. Les sols étant généralement superficiels ou peu profonds, 
mais sains sauf sur altération limoneuse. Seuls les sols colluviaux sont profonds et sains. A noter que sur le quartier 
Hiribéhère, la roche affleure et les versants sont marqués. 
 

 Réseau d’adduction en eau potable 

 
La commune exploite en régie (contrat de maintenance avec la société AGUR) les deux ressources situées sur son 
territoire communal. Elle dispose de deux bassins à Otxorhua (120 m3) et Olzomendia (100m3) qui récoltent les 
eaux des sources souterraines de : 
- « Estrapou » (Haut Service) – débit d’étiage 20 m3/h, sans traitement (désinfection simple au Chlore liquide). 
- « Harania » (Bas Service), – débit d’étiage 7 m3/h, sans traitement (désinfection simple au Chlore liquide). 
 
Le réseau d’eau potable dessert l’ensemble du territoire et comporte 44 Km de canalisations. Le rendement 
primaire du réseau est de 57%.  
 
Selon le dernier avis sanitaire gloabl de l’ARS datant de 2016, l’eau distribuée était de bonne qualité 
bactériologique et de bonne qualité physico-chimique. 100% des échantillons analysés dans le cadre du contrôle 
sanitaire se sont relevés conformes aux normes. Tous les résultats étaient conformes à la limite de qualité 
règlementaire (nitrates). 
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Schématisation du réseau d’eau potable. Source : Rapport de présentation Carte Communale 2010.  
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 La sécurité incendie 

 
La sécurité incendie est assurée avec : 

- 13 poteaux incendie, 
- Une bouche incendie, 
- Un point d’aspiration, qui correspond au lac sur la Joyeuse.  

 

 
Localisation des différents hydrants sur la commune. Source : APGL.  

 
Le bourg d’Iholdy bénéficie d’une desserte incendie satisfaisante. Certains secteurs de la commune ont été 
récemment équipés d’une sécurité incendie comme le quartier d’Hiribéhère. La cartographie de la Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (DECI) indique que l’ensemble des bâtiments sont accessibles à moins de 20 minutes 
d’un engin incendie.  
 
Le compte rendu 2018 réalisé par le SDIS sur le contrôle des points d’eau, indiquait que sur les 15 points d’eau 
contrôlés, seuls 2 présentaient une anomalie (capot défectueux sur le poteau incendie route du Lac, autre 
anomalie sur la bouche incendie Etxortoko Borda). 
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 Le réseau électrique 

L’ensemble du territoire est desservi par le réseau électrique. 
 

 
 
Architecture du réseau électrique (2015). Source : APGL.  

 
 

 Les déchets  

 
La collecte des déchets ménagers et assimilés relève de la compétence de la Communauté d’Agglomération Pays 
Basque. 
 
La commune bénéficie de la collecte des ordures ménagères et du tri sélectif des déchets (plastiques, papiers, 
verre) avec des points d’apport volontaire.  
Les encombrants, gravats, ferrailles, bois, déchets verts, déchets électriques et électroniques (D3E), éléments 
d’ameublement (DEA) etc… sont apportés par les usagers en déchèteries et sur les plates-formes de broyage de 
déchets verts, puis suivent les filières de valorisation et/ou de traitement adaptés (cf. Carte des équipements du 
Syndicat Mixte Bil Ta Garbi ci-après). 
Les déchetteries les plus proches de la commune se situent sur les communes d’Hélette, de Saint-Palais et 
d’Ostabat.  
 
La CAPB délègue au Syndicat Bil Ta Garbi la mission de valoriser et traiter les déchets collectés sur ses installations 
techniques. Les ordures ménagères collectées sur la commune sont apportées au pôle de valorisation et de 
traitement des déchets Mendixka à Charritte de Bas. 
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Localisation des équipements Bil Ta Garbi. 

 

La CAPB s’est dotée de la compétence facultative en matière de création et gestion de sites de valorisation et de 

stockage de déchets inertes d'activités du bâtiment et des travaux publics par délibération du 23 septembre 2017, 

qu'elle a depuis transférée au syndicat Bil Ta Garbi. Aucune installation ou projet d’installation de stockage des 

déchets inertes (ISDI) n’est recensé sur le territoire la commune.  
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 Le réseau viaire 

 
La commune est traversée par 3 départementales : 
- la D 45 reliant Hélette à Iholdy, 
- la D 300 reliant Armendaritz à Iholdy, 
- la D8 reliant St Palais à Iholdy. 
 
La voirie communale représente une étendue d’environ une soixantaine de kilomètres. 
 

 
Schématisation du réseau viaire de la commune. Source : Rapport de présentation Carte Communale 2010.  
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 Les propriétés communales 

 
La commune est propriétaire d’un grand nombre de terrains au Sud de la commune. Il s’agit principalement de 
landes, bois et terres agricoles.  

 
Localisation des terrains communaux. Source : APGL.  
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 Les équipements publics 

 
La commune dispose de plusieurs équipements et bâtiments publics, regroupés dans le bourg. 

- la mairie, 
- l’église et le cimetière, 
- une école primaire publique, 
- une maison de la petite enfance, 
- une maison de retraite (gérée par l’association d’aide aux âgées de la vallée de l’Arbéroue), 
- une salle omnisports, 
- un fronton, 
- les locaux du pôle territorial de la Communauté d’Agglomération Pays Basque qui ouvriront dans les 

locaux de l’ancienne Poste et Trésor Public. 
- le centre d’incendie et de secours, 
- un camping municipal d’une capacité d’accueil de 47 tentes géré par une société privé (bail 

emphytéotique). 
 
Pour l’enseignement secondaire, les élèves se rendent principalement sur la commune de Saint-Palais.  
La gendarmerie la plus proche se trouve à Irrissary. 
Le stationnement des automobiles est principalement assuré sur la place de l’église.  
 

 
Localisation équipements et services publics. Source : APGL.  
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E. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 
 
 

 LES ORIENTATIONS DE DEVELOPPEMENT 

 

 Poursuivre la croissance démographique 

 
Depuis la deuxième moitié du 20ème siècle, la population communale n’a cessé de chuter, passant de 591 habitants 
en 1954, à 412 habitants en 1999, perdant ainsi près d’un tiers de la population. 
 
La commune a connu à partir des années 2000, une augmentation de la population significative pour atteindre 
au dernier recensement de 2015, 503 habitants (non inclus les résidents de l’EHPAD).  
 
La collectivité souhaite à travers la révision de la Carte Communale définir les conditions qui permettront de 
poursuivre ce dynamisme démographique et ainsi de conforter le pôle proximité que présente la commune 
d’Iholdy pour le Pays Basque intérieur.  
 
Si sur la dernière période 2010/2015 la croissance démographique a été de +1,8% /an, la collectivité ne souhaite 
pas poursuivre ce rythme et souhaite tendre vers un développement démographique plus mesuré et réaliste basé 
sur le rythme observé durant la période 1999/2015 soit 1,25%/an.  
 
En prenant comme base de calcul en 2019, la population communale connue de 2015 qui était de 503 habitants, 
la commune atteindrait à l’horizon 2030 une population d’environ 577 habitants. Les surfaces ouvertes à 
l’urbanisation dans la révision de la Carte Communale doivent être cohérentes avec cet objectif.  
 

 
 
 
Croissance démographique. Source : INSEE 

 

 Organiser le développement urbain en cohérence avec les besoins 

 
La Carte Communale doit prévoir une ouverture à l’urbanisation en cohérence avec les besoins induits par le 
développement démographique souhaité par la collectivité.  
 
La Carte Communale approuvée en 2010, offre un potentiel constructible de près de 10 ha (hors économie). Ce 
potentiel est surévalué par rapport aux besoins induits par la révision de la Carte Communale. Cette inadéquation 
nécessite une réévaluation des surfaces constructibles et de leur localisation. 
 

 Prioriser l’urbanisation sur le bourg d’Iholdy 
 
Les élus souhaitent prioriser la localisation des possibilités de construction sur le bourg d’Iholdy afin de conforter 
la centralité. Ces possibilités de constructions sont identifiées en densification de l’enveloppe urbaine mais 
également en extension de celle-ci.  
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Le bilan de la mise en œuvre de la Carte Communale de 2010 a relevé une dureté foncière sur de nombreux 
terrains autour du bourg. Aussi, la relocalisation des extensions urbaines du bourg a pris en compte cette 
contrainte foncière.  
 
Le bourg d’Iholdy bénéficiant de la desserte par le réseau d’assainissement collectif et la commune ayant fait des 
investissements récents dans la construction d’une nouvelle station d’épuration, les choix d’urbanisation sur le 
bourg se sont portés sur des sites sur lesquels pouvait être envisagé un raccordement des futures constructions 
au réseau. 
 
Les contraintes liées à la rétention foncière et aux enjeux agricoles en périphérie du bourg ne permettent pas de 
localiser la totalité du potentiel constructible sur le bourg, sans quoi les objectifs démographiques ne seraient pas 
atteints. Le choix a été d’identifier des possibilités d’urbanisation sur des groupes de constructions existants en 
périphérie du bourg. 
 

 Développer le quartier Sorhoéta et conforter des groupes de constructions existants 
 
L’organisation du bâti sur la commune d’Iholdy est très dispersée, seul le bourg et le quartier Iribehere définissant 
des espaces bâtis déjà constitués. Iribehere est un hameau agricole qui n’a pas vocation à accueillir de nouvelles 
possibilités de constructions afin de préserver les activités agricoles existantes. 
 
En dehors de ces espaces bâtis, le territoire est marqué par de nombreux groupes de constructions dont des 
constructions agricoles qui n’ont pas vocation à accueillir de nouvelles constructions sauf celles prévues par le 
Code de l’urbanisme.  
 
D’autres groupes de constructions regroupent des habitations. Sous réserve d’un moindre impact sur l’activité 
agricole, l’environnement et de la desserte par les réseaux publics, certains groupes de constructions ont été 
identifié comme pouvant accueillir des possibilités de constructions. 
 
Le quartier Sorhoéta est déjà identifié dans un secteur constructible de la Carte Communale approuvée en 2010 
et n’offre plus de possibilité de construction excepté sur un terrain sur lequel une demande de certificat 
d’urbanisme est en cours de validité. Ce quartier bénéficie de la proximité du bourg, de la desserte par les réseaux 
publics et de sols favorables à la mise en œuvre d’assainissement autonome. Ce secteur est identifié comme le 
quartier périphérique du bourg à développer en appuie du développement urbain du bourg. L’extension du 
quartier Sorhoéta s’efforce de prendre en compte les enjeux agricoles et fonciers liées à la mutabilité des terrains. 
 
Des possibilités de constructions ont été identifiées de manière exceptionnelle sur d’autres groupes de 
constructions existants ;  Jémérenea, Oltzomendia et Arotchumea. Les critères liés au moindre impact agricole, 
environnemental et à la desserte des réseaux ont permis de préciser la délimitation des secteurs constructibles. 
 

 Développer les activités économiques 

 
 Préserver l’activité agricole 

 
L’agriculture est fortement représentée sur le territoire, avec des activités d’élevages dynamiques. De nombreux 
corps de fermes sont éparpillés sur la commune et les zones de plaines et de collines sont marquées par 
l’alternance de prairies et cultures. Les élus souhaitent favoriser le maintien et le développement de cette activité 
sur le territoire.  
 
Afin de tendre vers cette orientation, l’un des objectifs à mettre en œuvre et de limiter la consommation 
d’espaces agricoles. La Carte Communale doit réduire l’ouverture des zones à l’urbanisation sur l’espace agricole 
en cohérence avec les besoins fonciers identifiés dans le projet.  
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La délimitation des secteurs constructible doit également limiter l’impact de l’urbanisation à venir sur le 
fonctionnement des activités agricoles (fractionnement du parcellaire agricole, accès aux parcelles, éloignement 
vis-à-vis des bâtiments d’élevage et épandage, etc.) et ne pas compromettre leur développement.  
 
La protection des espaces agricoles concoure également à maintenir et à développer la qualité du cadre de vie, 
élément d’attractivité du territoire communal et atout de développement que la Carte Communale doit préserver 
par un développement maîtrisé de l’urbanisation. 
 

 Identifier un secteur d’activité 
 
La commune d’Iholdy est située au cœur du Pays Basque intérieur. Distante de pôles urbains structurants tels que 
Saint-Palais, Saint-Etienne-de-Baigorry ou Hasparren, Iholdy  occupe un rôle de pôle de proximité sur son secteur 
géographique compte tenu des activités de commerces et de services qu’elle offre. Les élus souhaitent conforter 
et développer cette attractivité en maintenant dans la Carte Communale un secteur dédié pour l’accueil de 
nouvelles activités économiques. 
 
Si la Carte Communale approuvée en 2010 poursuivait également cet objectif, aucune activité ne s’est installée 
dans le secteur d’activité qui avait été identifié. Le choix de la collectivité a été de redéfinir la localisation du 
secteur dédié à ces activités en le rattachant au groupe de constructions d’activités et de services déjà constitué 
en entrée nord du bourg.     
 

 Préserver les secteurs à enjeux environnementaux 

 
Situé à cheval sur deux ensembles territoriaux constitués par les collines basses du bassin de la Joyeuse au nord, 
et les hautes collines du piémont Pyrénéen au sud, le territoire communal s’inscrit dans un environnement 
dominé par une trame d’espaces agricoles et boisés.  
 
Plusieurs périmètres d’inventaires et de protections de la biodiversité sont présents sur la commune (ZNIEFF, 
Natura 2000) et témoignent de l’intérêt écologique du territoire, notamment pour la biodiversité liée au réseau 
hydrographique, milieux humides et landes. Cette richesse environnementale joue un intérêt dans la trame verte 
et bleue, tant du point de vue des réservoirs de biodiversité que des continuités écologiques. Le développement 
de l’urbanisation sur la commune doit limiter son impact sur le fonctionnement écologique du territoire et les 
habitats naturels remarquables. 
 
La sensibilité environnementale du territoire est également relevée à travers la ressource en eau. Plusieurs 
captages d’eau potables sont identifiés sur le territoire et l’urbanisation ne doit pas être projetée dans les 
servitudes de protection en vigueur. La préservation de la ressource en eau est un des objectifs à atteindre via 
une gestion des eaux usées assurée conformément à la règlementation en vigueur.  
 
Traversé par le cours d’eau de la Joyeuse et ses nombreux affluents, le territoire est concerné localement par des 
inondations dues au débordement du réseau hydrographique. L’urbanisation doit être projetée en dehors des 
secteurs à risques naturels.  
 
 

 L’EVALUATION DES BESOINS EN LOGEMENTS 

 

 Les besoins en logements pour maintenir la population 

 
Le calcul du point-mort 1999-2015 (vu précédemment) permet d’établir un bilan rétrospectif des besoins en 
logements et d’avoir un repère pour l’avenir, à nuancer sur la poursuite (ou non) des tendances urbaines, 
démographiques et sociales actuellement à l’œuvre sur le territoire communal et supra-communal. 
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 Le renouvellement du parc  
 
L’évaluation du renouvellement du parc sur la période 1999/2015 a montré que l’évolution du parc de logements 
a été plus importante que la construction de logements (environ +2 logements/an). Des logements ont donc été 
créés dans le parc bâti existant à travers des opérations de réhabilitation d’habitations existantes, ou de 
changements de destinations de bâtiments. Cela s’est notamment illustré par l’aménagement de logements 
locatifs communaux dans un ancien hôtel. Au regard des tendances immobilières à l’œuvre sur le territoire et de 
l’intérêt porté par les aménageurs et les particuliers sur la réhabilitation du bâti ancien, on peut supposer que 
cette tendance va se poursuivre sur la décennie à venir sans être aussi significative. A l’horizon 2030, on peut 
estimer qu’environ 15 logements pourraient être crées au sein du bâti existant. 
 

 La variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires  
 
La commune d’Iholdy possède un parc total de résidences secondaires et de logements vacants qui évolue au fil 
des recensements INSEE. En 1990 on dénombrait 20 logements et en 2015 on en dénombrait 46. Aussi, depuis 
les années 1990 leur nombre évolue régulièrement. Le nombre de résidences principales a également fortement 
évolué depuis les années 1990 ce qui a pour effet de maintenir un équilibre dans la répartition des logements. La 
part des résidences secondaires et logements vacants est toujours restée inférieure à 20% et celle des résidences 
principales supérieure à 80%. 
 

 
 
Evolution du nombre de résidences principales et du nombre de résidences secondaires/logements vacants. Source : APGL. 

 

 
 
Evolution de la part des résidences principales et des résidences secondaires/logements vacants dans le parc total de logements. Source : 
APGL.  

 
Située dans la région du Pays Basque intérieur, dans un environnement avec de forts atouts culturels, paysagers, 
patrimoniaux, riche en sports de nature, et compte tenu du développement du tourisme ‘vert’ et de ‘nature’ on 
peut supposer que cela aura un impact sur les résidences secondaires dont le nombre pourrait augmenter.  
Avec l’arrivée de nouveaux ménages sur la commune et l’intérêt que portent les particuliers sur les projets de 
rénovation de logements anciens, le nombre de logements vacants pourrait diminuer. 
Au regard de ces dernières tendances, on suppose que le pourcentage de résidences secondaires/logements 
vacants va se maintenir, ce qui suppose cependant une légère augmentation de leur nombre et leur prise en 
compte dans le calcul du point mort. Sur la période 1999/2015, leur nombre a augmenté de 15 logements ce qui 
pourrait également être le cas à l’horizon 2030. 
 

 Le desserrement des ménages 
 
Depuis plusieurs décennies le nombre d’occupants par logement ne cesse de diminuer, comme cela a été illustré 
précédemment. Cette diminution est plus ou moins accentuée suivant les périodes.  
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Si la commune d’Iholdy présente au dernier recensement de l’INSEE un chiffre plus élevé que la moyenne 
départementale ou nationale, le phénomène de desserrement des ménages va vraisemblablement se poursuivre. 
Jusqu’au recensement de 1999, la chute a été très importante, puis jusqu’au recensement de 2015 cette 
diminution s’est ralentie, la construction de nouveaux logements ayant permis l’arrivée de nouveaux ménages. 
En supposant la Carte Communale puisse favoriser l’installation de nouveaux ménages, le desserrement des 
ménages pourrait encore se freiner sur les années à venir. La taille des ménages pourrait atteindre d’ici 2030 
environ 2,3 personnes. 
 

 
 
Calcul : 

- (population en 2015/taille moyenne des ménages en 2030) – (nombre de résidences principales en 2015) 
= desserrement 

- (503/2,3) - 202 = 17 
 
Afin de compenser la diminution de la taille des ménages, 17 logements devraient être produits.  
 

 Le point mort 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évaluation du point mort rétrospectif (1999/2015) et prospectif (2015/2030). 
 

Période 1999/2015 2015/2030 

Renouvellement -33 -15 

Variation résid. 2nd logt vacant 15 15 

Desserrement 28 17 

Point mort 10 17 
 
L’évaluation du point mort prospectif résultant de l’addition des trois variables est estimée à environ 17 
logements sur la période 2015/2030. Ce n’est qu’en produisant des logements au-delà de ce seuil, que la 
commune d’Iholdy verrait sa population progresser.  
 

 Les besoins en logements pour répondre à l’accueil de population 

 
En supposant une taille moyenne des ménages en 2030 d’environ 2,3 et une population communale de 577 
habitants soit 74 habitants supplémentaires, on peut estimer un besoin d’environ 32 logements pour supporter 
l’accueil de nouveaux habitants. 
 

 Le besoin total de logements 

 
Le besoin total de logements pour maintenir le niveau actuel de la population et répondre au développement 
démographique souhaité par la collectivité est évalué à environ 49 logements (17 + 32).  
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 LES SECTEURS OU LES CONSTRUCTIONS SONT AUTORISEES 

 
Comme le prévoit l’article R.161-4 du Code de l’urbanisme :  
« Le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et ceux où les 
constructions ne peuvent pas être autorisées, à l'exception : 
1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des constructions existantes; 
2° Des constructions et installations nécessaires : 
a) A des équipements collectifs ou à des services publics si elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole ou pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et ne portent pas atteinte  
à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 
b) A l'exploitation agricole ou forestière ; 
c) A la mise en valeur des ressources naturelles. » 
 
Par ailleurs, l’article R.161-5 du Code de l’urbanisme prévoit que :  
« Le ou les documents graphiques peuvent préciser qu'un secteur est réservé à l'implantation d'activités, 
notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées. » 
 
La Carte Communale identifie 6 secteurs constructibles dans lesquels les constructions sont autorisées, dont un 
secteur réservé à l’implantation d’activités. 
 

 
Vue sur la commune d’Iholdy et les secteurs constructibles de la carte communale. Source : APGL.  
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 Le bourg d’Iholdy 

 
 La carte communale approuvée en 2010 

 
La Carte Communale approuvée en 2010 délimitait un secteur constructible identifiant l’emprise urbaine du 
bourg et plusieurs extensions urbaines.  
Comme justifié dans le rapport de présentation de 2010 : «  le potentiel majeur du projet s’inscrit sur le bourg du 
fait de la présence des équipements (notamment assainissement collectif) et de la volonté de limiter l’étalement 
et l’impact sur l’activité agricole. Le développement est prévu en continuité des espaces bâtis du bourg, dans la 
logique de développement du village et de l’extension du réseau d’assainissement collectif. De grandes parcelles 
ont été incluses notamment à l’ouest dans le cadre d’un projet d’organisation discuté entre le propriétaire et la 
collectivité et à l’Est dans la continuité du lotissement existant. » 
 
Les principales réserves foncières sont constituées par : 
- la parcelle cadastrée section ZC numéro 131 est située à l’ouest du bourg entre la RD 8 et la voie communale 

Oyhenart Alde. Cette parcelle d’une superficie conséquente de 1,77 ha est située à proximité directe du bourg 
et bénéficie de la desserte de l’ensemble des réseaux publics. Cependant, cette parcelle présente un usage 
agricole (RPG 2017) et le propriétaire foncier souhaite pérenniser cet usage agricole. Si cette parcelle présente 
un enjeu d’urbanisme pour la collectivité, le contexte foncier ne permet à court et moyen terme d’envisager 
une mutation du foncier. 

 

 
Vue depuis la RD8 sur la parcelle cadastrée sectionZC n°131. Source : APGL (avril 2017). 

 
- En extension sud-est du bourg, en marge du lotissement communal, des emprises foncières significatives ont 

été délimitées sur les parcelles cadastrées section ZE numéros 45 et 197 pour une superficie d’environ 1,3 ha. 
Présentant un usage agricole (prairies permanentes et temporaires RPG 2017), avec une dureté foncière, ces 
parcelles n’ont pas fait l’objet de mutation depuis l’approbation de la carte communale en 2010.  

 
D’importantes emprises foncières ont été classées constructibles en extension du bourg, mais n’ont fait l’objet 
d’aucune mutation depuis 2010 du fait de l’absence d’intention de la part des propriétaires. Le bourg d’Iholdy 
dispose de réserves foncières en densification, mais qui font en partie l’objet de rétention foncière. Ce contexte 
foncier défavorable a engendré peu de nouvelles constructions, l’essentiel des constructions ont été réalisé dans 
des lotissements autorisés avant l’approbation de la carte communale en 2010. 
 
La collectivité souhaite prioriser le développement urbain sur le bourg d’Iholdy. Le choix a été fait de redéfinir la 
délimitation des extensions de l’urbanisation sur le bourg en prenant en compte les contraintes liées à la dureté 
du foncier, tout en étant cohérent avec les besoins en logements induits par le développement démographique. 
En effet, la Carte Communale approuvée en 2010 libère sur le bourg d’Iholdy une réserve foncière brute d’environ 
7 ha correspondant en assainissement collectif (densité de 8 logements/ha) à un potentiel de 57 logements, ce 
qui est surévalué par rapport aux besoins en logements induits par le développement démographique projeté.  
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Le secteur constructible du bourg délimité dans la carte communale approuvée en 2010. Source : APGL. 

 
 

 La carte communale approuvée en 2019 
 
La Carte Communale redéfinit le secteur constructible sur le bourg d’Iholdy en s’appuyant sur l’enveloppe urbaine 
existante et en délimitant les possibilités de son extension. Plusieurs extensions du bourg sont définies. 
 
 
A l’est du bourg, la frange urbain/agricole est redéfinit. Les extensions de l’urbanisation au sud sont reversées en 
secteur non constructible afin de préserver la plaine agricole et de limiter les pressions du développement urbain 
sur le cours d’eau de la Joyeuse. L’extension du bourg à l’est est réduite et recentrée de part et d’autre de la RD8 :  
- La parcelle cadastrée section ZE numéro 142 au sud de la RD8 est desservie par un accès privé et l’ensemble 

des réseaux publics. Cette parcelle déjà classée en secteur constructible est maintenue dans le secteur (RPG 
2017 prairie permanente). La limite du secteur constructible est distante de plus de 50 mètres du bâtiment 
d’élevage plus à l’est. Le secteur constructible ne contraint pas cette activité agricole, qui, si elle devait se 
développer, s’étendrait au sud-est. 

- La parcelle cadastrée section ZE numéro 125 au nord de la RD8 déjà classée en secteur constructible dans la 
carte communale de 2010, peut potentiellement accueillir une nouvelle construction en fond de parcelle. La 
carte communale étend le secteur constructible à l’est de la parcelle. Une voie de desserte interne permettrait 
ainsi de desservir trois lots à bâtir. Cette extension de l’urbanisation se situe dans le prolongement de celle au 
sud de la RD8 et vient déterminer les limites du bourg d’Iholdy en entrée est. 
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Le secteur constructible du bourg d’Iholdy dans la carte communale de 2019. Source : APGL. 
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Vue depuis le chemin Aguerréa sur le lotissement communal au sud, et l’extension de l’urbanisation à l’est. Source : APGL (avril 2017). 

 
Vue depuis le lieu-dit Goyenetchéa sur les terrains en extension est du bourg de part et d’autre de la RD8. Source : APGL (décembre 2018).  

 
A l’ouest du bourg, l’urbanisation du bourg est également redéfinie. La parcelle cadastrée section ZC numéro 131 
est reversée en secteur agricole non constructible. La carte communale prévoit d’épaissir l’urbanisation de part 
de d’autre de la voie communale Oyhenart Alde et notamment l’ensemble foncier partiellement bâti situé entre 
cette voie communale et la RD8 (tout ou partie des parcelles cadastrales section ZC numéros 12, 14, 31 et 105).  
 
Cette urbanisation vient conforter un espace partiellement bâti en entrée de village. Cette extension de 
l’urbanisation s’effectue sur des parcelles qui faisaient l’objet de déclaration au RPG 2017 (prairies et maïs) pour 
une superficie d’environ 1,14 ha. Ces parcelles ne faisaient pas l’objet d’épandages déclarés. Par ailleurs cette 
extension ne vient pas contraindre des projets agricoles. L’accès au parcellaire agricole au nord est préservé grâce 
à la présence d’un chemin d’accès (repéré au plan cadastral).  
 
L’extension du réseau d’assainissement collectif est programmée le long de la RD8 (extension du réseau validée 
par la Direction de l’eau, littoral et milieux naturels de la CAPB) ce qui permettra de raccorder les futures 
constructions au réseau public, mais également les habitations existantes implantées au sud de la RD8 en entrée 
de village.  
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Vue depuis les reliefs sur l’ouest du bourg. En vert l’emprise foncière reversée en secteur agricole et en rouge l’emprise foncière classée en 
secteur constructible. Source : APGL (avril 2017). 

 
La délimitation du secteur constructible sur le bourg englobe le lotissement communal au sud-est déjà viabilisé, 
et reprend les limites de l’enveloppe urbaine. En densification de l’enveloppe urbaine existent des réserves 
foncières encore nues de constructions qui font essentiellement l’objet d’un usage privatif. Seul 0,49 ha de 
terrains situés en densification de l’enveloppe urbain du bourg faisaient l’objet de déclaration PAC en 2017. 
 
 

Vue depuis le chemin Hiribildia sur des prairies en densification du bourg (non déclarées RPG) pâturées par des chevaux. Source : APGL (avril 
2017).  

 
Le secteur constructible du bourg d’Iholdy couvre une superficie d’environ 21,1 ha et définit un potentiel 
constructible net d’environ 3,72 ha. 
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 Sorhoéta 

 
 La carte communale approuvée en 2010 

 
Le quartier Sorhoéta est situé au sud du bourg d’Iholdy. Il regroupe plusieurs habitations implantées le long de la 
voie communale Olçomendy, dont les constructions ont été réalisées entre les années 1970 et 2010. Le nom de 
ce quartier est rattaché à la présence d’une ancienne habitation devenue aujourd’hui une ruine, implantée le 
long du chemin communal perpendiculaire à la voie Olçomendy. 
 
La Carte Communale approuvée en 2010 identifiait un secteur constructible englobant les 4 habitations existantes 
et qui a permis la construction d’une maison d’habitation en 2012. Sur ce secteur un terrain reste disponible à la 
construction à l’ouest du quartier (parcelle cadastrée section ZD n°54), sur lequel un certificat d’urbanisme est en 
cours de validité.  
La collectivité souhaite poursuivre le développement de ce quartier qui bénéficie de la proximité du bourg (800 
mètres), tout en prenant en compte les enjeux agricoles et fonciers. 
 

 
Le secteur constructible Sorhoéta délimitait dans la carte communale approuvée en 2010. Source : APGL.  
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Vue depuis le relief sur l’environnement du quartier Sorhoéta. Source : APGL (avril 2017). 

 
 La carte communale approuvée en 2019 

 
La délimitation du secteur constructible reprend celle du secteur existant dans le document de 2010, et projette 
un développement du quartier vers le nord-est.  

Le secteur constructible sur le quartier Sorhoéta. Source : APGL.  

 
La parcelle au sud du secteur faisant l’objet d’un certificat d’urbanisme, est maintenue en secteur constructible. 
Ce dernier est réduit en largeur mais augmenté en profondeur afin de prendre en compte les contraintes 
topographiques dues à la présence d’un talus le long de la voie, nécessitant de reculer la future construction plus 
haut sur la parcelle pour réaliser l’accès et l’assainissement autonome (perméabilité moyenne de 14 mm/h, 
aptitude du sol à l’infiltration des eaux préalablement traitées). 
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Vue depuis la voie communale Olçomendy sur le sud du secteur. Source : APGL (décembre 2018).  

 
Le développement du quartier Sorhoéta au nord-est, s’appuie sur l’ancienne ruine. Le propriétaire de la ruine 
souhaite pouvoir construire en lieu et place de cette ancienne construction, une nouvelle habitation. Les tests de 
perméabilité sur les parcelles cadastrées section ZD n°41/96 ont démontré une perméabilité du sol moyenne de 
11 mm/h et une aptitude du sol à l’infiltration des eaux préalablement traitées.  

 
Vue depuis la voie communale sur la ruine et les habitations en arrière-plan. Source : APGL (décembre 2018).  

 
Le secteur constructible identifie une bande constructible insérée entre la ruine et l’habitation à l’ouest sur la 
parcelle cadastrée section ZD n°95, permettant potentiellement la construction de deux lots.  
 
Le développement du quartier Sorhoéta s’appuie également sur la voie communale Garatéa, qui dessert plus à 
l’ouest une ancienne ferme dont l’activité agricole a cessé. A l’ouest de la voie Garatea, toujours sur la parcelle 
cadastrée ZD n°95, une emprise foncière est incluse dans le secteur constructible en vue de libérer deux autres 
lots à bâtir. La parcelle ZD n°95 appartient à un propriétaire qui met à disposition le terrain à un agriculteur qui 
fait du fourrage (prairies RPG 2017). Le propriétaire est favorable au classement d’une partie de sa parcelle en 
secteur constructible. Ce classement ne compromet l’activité de l’agriculteur, qui peut faire du fourrage sur 
d’autres parcelles sur la commune. 
 
A l’est de la voie Garatea, une emprise foncière d’environ 1900 m² est délimitée sur la parcelle cadastrée ZD n°98 
qui est une prairie (RPG 2017) utilisée pour du fourrage. La configuration de la parcelle forme un décroché et un 
angle qui rend difficile sa valorisation notamment pour les engins mécaniques. Aussi, le détachement d’un lot 
impactera peu l’activité agricole et redéfinira la limite parcellaire qui sera plus favorable à sa valorisation. 
 
Les parcelles cadastrées ZD n°95 et 98 ne font pas l’objet d’épandages agricoles déclarés. Compte tenu de 
l’éloignement des exploitations agricoles et notamment des activités d’élevage, le développement du quartier 
Sorhoéta n’est pas de nature à induire des contraintes sur ces activités.  
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Vue sur l’extension nord du quartier Sorhoéta depuis la voie Garatéa. Source : APGL (décembre 2018).  

 
La parcelle cadastrée section ZD n°91 au sud de la voie communale est maintenue en secteur agricole non 
constructible. S’il aurait été urbanistiquement intéressant d’inclure cette partie de parcelle dans le secteur 
constructible, le contexte foncier n’est pas favorable. Le propriétaire est un jeune agriculteur qui exploite la 
parcelle pour la culture céréalière. Il s’agit d’une activité pérenne que l’exploitant agricole souhaite préserver.  
 
Le secteur constructible Sorhoéta couvre une superficie d’environ 2,9 ha et définit un potentiel constructible 
d’environ 1,08 ha. 
 
 

 Oltzomendia 

 
Le quartier Oltzomendia est situé entre le bourg d’Iholdy et le quartier Sorhoéta. Il se situe à environ 500 mètres 
du bourg, en suivant la voie communale Iphar Alde. Ce quartier tiens son nom d’une ancienne ferme située à plus 
de 100 mètres à l’ouest sur un versant abrupt. Ne pouvant se développer à proximité de la ferme du fait de 
l’activité d’élevage et des contraintes topographiques, ce quartier s’est constitué en retrait, le long de la voie 
communale. Des habitations récentes (années 2004 et 2009) se sont rattachées à une ancienne habitation 
réalisée au 19ème siècle le long de la Joyeuse et à une ancienne porcherie (année 2005). 
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Le quartier Oltzomendia au sud du bourg. Source : APGL. 

 
Le choix a été de préférer la délimitation d’un secteur constructible se raccrochant au groupe de deux 
constructions au sud.  
 
Le secteur constructible s’appuie sur la maison d’habitation bâtie en 2005 et sur une ancienne porcherie. Cette 
ancienne porcherie n’est plus en activité et le propriétaire souhaite pouvoir à la place de ce bâtiment édifier une 
construction à usage d’habitation. Le secteur constructible englobe ces deux constructions et inclue au sud, une 
partie de la parcelle cadastrée section ZH numéro 55. Cette parcelle fait l’objet d’une production fourragère par 
son propriétaire, mais ne faisait pas l’objet de déclaration au RPG 2017. Une superficie d’environ 0,19 ha de cette 
parcelle représentant un lot à bâtir, est incluse en secteur constructible. L’accès à la parcelle agricole reste 
possible au sud. 
 
Les réseaux d’électricité et d’eau potable sont présents en limite du secteur. L’accès au lot à bâtir se fait 
directement par la voie communale. En l’absence du réseau d’assainissement collectif, l’assainissement des eaux 
usées pourra être envisagé via la mise en œuvre d’un système d’assainissement autonome. Les tests de 
perméabilité réalisés sur la parcelle cadastrée section ZH n°55 ont démontré une aptitude des sols favorable à la 
mise en œuvre d’un assainissement autonome (moyenne de 20 mm/h, aptitude du sol à l’épuration et à 
l’infiltration). Les tests de perméabilité réalisés sur la parcelle cadastrée section ZH n°89 (ancienne porcherie) ont 
également démontré une aptitude des sols favorable à la mise en œuvre d’un assainissement autonome 
(moyenne de 14 mm/h, traitement par filière agréée suivi de tranchées d’épandage).  
 
La collectivité souhaite à terme relier les secteurs Oltzomendia et Sorhoéta afin de créer un seul et unique quartier 
structuré. La proximité du bourg, l’éloignement des activités agricoles font de ce secteur un site privilégié pour 
supporter une partie du développement de la commune et conforter un quartier d’habitat.  
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Le secteur constructible Oltzomendia. Source : APGL.  

 

 
Vue depuis le chemin Garatéa sur le lot constructible du secteur Oltzomendia. Source : APGL (décembre 2018). 

 
Le secteur constructible Oltzomendia couvre une superficie d’environ 0,6 ha et définit un potentiel constructible 
d’environ 0,18 ha. 
 
  



CAPB – Commune d’Iholdy - Carte Communale - A - Rapport de Présentation                        115 

 Jémerénea 

 
Le quartier Jémerénea se situe au nord du territoire, en limite communale avec Armendarits. Ce quartier 
s’identifie par un groupe de constructions implantées en point haut, sur les communes d’Iholdy et d’Armendarits, 
le long de la RD300 menant aux bourgs de ces deux communes. Le bourg d’Iholdy se situe plus au sud à environ 
1 km tandis que celui d’Armendarits se situe à environ 1,5 km plus au nord.  
 
Ce quartier regroupe sur la commune d’Armendarits, deux habitations et le hangar d’une activité artisanale. 
Sur la commune d’Iholdy, on trouve :  
- Deux habitations, 
- A l’intersection de la RD300 et la voie communale une ancienne entreprise artisanale et son logement, 
- A la pointe sud du quartier, un ancien corps de ferme regroupe notamment un bâtiment d’élevage. 
 
Le quartier Jémerénea se trouve dans un espace à dominante agricole alternant prairies et cultures.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue depuis le mont Hocha Chipia sur le bourg d’Iholdy, le quartier Jémerénea et le bourg d’Armendarits plus au fond. Source : APGL. 

 
La délimitation du secteur constructible englobe les constructions existantes. L’ancien corps de ferme est 
maintenu en secteur non constructible. La limite du secteur constructible se rapproche de l’habitation existante 
à l’est afin de maintenir une distance tampon avec le bâtiment d’élevage.  
 
La délimitation du secteur constructible identifie les emprises foncières bâties existantes et rend possible 
l’urbanisation sur la parcelle cadastrée section ZB numéro 33, située en densification du groupe d’habitations. 
Cette unité foncière d’une superficie de 0,23 ha est bordée par la voie communale et départementale et des 
constructions au nord, à l’est et l’ouest.  
 
Cette petite unité foncière est exploitée pour la maïsiculture (RPG 2017). 
 

 
Vue sur la parcelle cadastrée section ZB numéro 33 depuis la voie communale. Source : APGL (septembre 2017). 
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Ce groupe d’habitations existantes est conforté en identifiant une possibilité de construction en densification.  
 
Les réseaux d’électricité et d’eau potable sont présents en limite de la parcelle et l’accès viaire est rendu possible 
via le chemin communal Oyhamburu Alde. En l’absence du réseau d’assainissement collectif, l’assainissement des 
eaux usées pourra être envisagé via la mise en œuvre d’un système d’assainissement autonome. Les tests de 
perméabilité réalisés sur la parcelle ont démontré une aptitude des sols favorable à la mise en œuvre d’un 
assainissement autonome (moyenne de 21mm/h, aptitude du sol à l’épuration et infiltration). 
 

 
Le secteur constructible Jémerénea. Source : APGL.  

 
Le secteur constructible Jémeréna couvre une superficie d’environ 1 ha et définit un potentiel constructible 
d’environ 0,23 ha. 
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 Arotchumea 

 
Le lieu-dit Arotchumea est situé à l’ouest du territoire, le long de la RD8 en direction d’Irissarry. Ce lieu-dit est 
composé d’une maison d’habitation et d’un bâtiment d’activité artisanal (mécanique agricole). Un garage auto 
(vente et réparation de véhicules) fait face au lieu-dit Arotchumea, de l’autre côté de la RD8.  
 
Ce lieu-dit se situe dans un espace à dominante agricole alternant prairies et boisements. Des exploitations 
agricoles sont présentes mais sont distantes de plusieurs centaines de mètres au nord.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue sur le lieu-dit Arotchumea : en premier plan, le hangar et l’habitation et l’artisan et en second plan, le garage auto. Source : GoogleEarth.  

 
La délimitation du secteur constructible englobe le bâtiment d’activité et le logement de l’artisan. La délimitation 
du secteur s’étend plus au sud le long de la RD8 afin de libérer une emprise foncière suffisante pour la 
construction d’une habitation (environ 0,18 ha). Dans le cadre de la reprise de l’entreprise familiale, le futur 
entrepreneur souhaite pouvoir s’installer à côté du bâtiment d’activité existant. L’implantation du futur logement 
pourrait ainsi être réalisé à côté du bâtiment d’activité, au sud de ce dernier.  
 
L’espace d’implantation du futur logement concerne le site sur lequel est actuellement entreposé divers 
matériaux et équipements liés à l’activité. L’emprise s’étend en partie sur l’extrémité nord d’une prairie. 
 
La prairie est pâturée occasionnellement par des chevaux et ne fait pas l’objet de déclaration à la PAC ou 
d’épandage. La prairie et l’emprise foncière sur laquelle est implanté le bâtiment d’activité appartiennent au 
même propriétaire foncier et forment une seule et même parcelle. L’accès à la prairie se fait bien plus au sud.  
La délimitation de ce secteur constructible ne présente pas d’incidence sur la consommation d’espaces agricoles 
ou de nuisances sur les exploitations agricoles.  
 
Les réseaux d’électricité et d’eau potable sont présents en limite de la parcelle. L’accès à l’entreprise se fait par 
un accès direct sur la RD8, qui serait le même pour le futur logement. En l’absence du réseau d’assainissement 
collectif, l’assainissement des eaux usées pourra être envisagé via la mise en œuvre d’un système 
d’assainissement autonome. Les tests de perméabilité réalisés sur la parcelle ont démontré une aptitude des sols 
favorable à la mise en œuvre d’un assainissement autonome (moyenne 12mm/h, aptitude du sol à l’infiltration 
des eaux préalablement traitées). 
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Le secteur constructible Arotchumea. Source : APGL.  

 
Le secteur constructible Arotchumea couvre une superficie d’environ 0,8 ha et définit un potentiel constructible 
d’environ 0,17 ha. 
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 Les secteurs d’activités 

 
 La carte communale approuvée en 2010 

 
La Carte Communale approuvée en 2010 identifiait trois secteurs constructibles réservés à l’implantation 
d’activités (secteurs figurant en bleue sur le plan de zonage) :  
- Un secteur délimité au sud du bourg identifie l’emprise de l’actuel camping municipal, 
- Un secteur délimité au nord du bourg identifie un groupe de constructions en entrée de village de part et 

d’autre de la RD300 : une coopérative laitière, un funérarium, une salle communale omnisport et un hangar 
agricole. La commune d’Iholdy vient de faire l’acquisition de la dernière réserve foncière non bâtie (parcelles 
cadastrées section ZE numéro 4 et 5) afin d’y réaliser un bâtiment technique municipal. Ce secteur ne présente 
plus de foncier constructible. 

- Un dernier secteur d’activité est délimité le long de la Joyeuse. La délimitation de ce secteur intégrait le 
bâtiment d’un charpentier et profitait de la présence du réseau collectif d’assainissement et d’un accès viaire. 
Depuis l’approbation de la Carte Communale en 2010, aucun terrain classé dans ce secteur d’activité n’a été 
vendu malgré les demandes de plusieurs entrepreneurs. Les seules réserves foncières destinées pour de 
l’activité économique ne sont pas mobilisables et n’ont pas permis à la commune d’atteindre un de ces 
objectifs qui était de développer les activités économiques (notamment l’artisanat). 

 

 
Zooms sur les trois secteurs d’activités délimités dans la carte communale approuvée en 2010. Source : APGL. 

 
Face à cette problématique et désireuse de maintenir un dynamisme économique sur son territoire, la commune 
souhaite relocaliser le secteur d’activité. Le parti d’aménagement a été de relocaliser ce secteur en le raccrochant 
au bourg.  
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 La carte communale approuvée en 2019 
 
De nombreux équipements et bâtiments publics sont regroupés au nord-est, en entrée de village le long de la 
RD300 (salle omnisport, SDIS, maison de la petite enfance, EHPAD, futur bâtiment technique municipal). Des 
bâtiments d’activités y sont également présents (laiterie, funérarium, hangar). La Carte Communale approuvée 
en 2010 identifie sur cette entrée de village un secteur dédié aux activités économiques. La collectivité souhaite 
conforter ce secteur en délimitant des possibilités de construction en extension nord.  
 
 

 
Vue sur les différents bâtiments d’activités et de services en entrée nord du bourg. De gauche à droite : SDIS, salle omnisport, laiterie, 
funérarium, EHPAD. Source : APGL. 

 
Cette relocalisation des besoins fonciers pour de l’activité économique a pour effet de : 
- Conforter et développer la zone d’activité et de service déjà identifiée en entrée nord du village ; 
- Eviter le mitage de la plaine agricole de la Joyeuse en reversant en secteur agricole non constructible les 

terrains jusqu’ici classés en secteur d’activité ; 
- Limiter les pressions urbaines sur la continuité hydraulique du cours d’eau de la Joyeuse (une partie des 

terrains étaient localisés dans l’enveloppe inondable de la crue centennale de la Joyeuse) et mieux prendre en 
compte la trame verte et bleue ; 

- Limiter l’impact sur le paysage en préservant la plaine agricole autour du bourg et en raccrochant le 
développement économique sur une urbanisation déjà constituée par d’importants volumes bâtis (bâtiments 
d’activités et de services) ; 

- Limiter les nuisances des activités sur les habitations compte tenu de leur éloignement. 
 
L’extension du secteur d’activité en entrée nord du village s’effectue sur plusieurs parcelles qui ont un usage 
agricole :  
- Une partie de la parcelle cadastrée section ZE n°8 représentant une superficie de 0,23 ha : cette parcelle faisait 

l’objet d’une déclaration PAC en 2017 en prairie permanente ; 
- Une partie de la parcelle cadastrée section ZE n°10 représentant une superficie de 0,13 ha  : cette parcelle 

faisait l’objet d’une déclaration PAC en 2017 en maïs, 
Une partie de la parcelle cadastrée section ZE n°178 et en totalité les n°180 et 182 représentant une superficie 
de 0,62 ha : ces parcelles faisaient l’objet de déclarations PAC en 2017 en prairies temporaires.  
 
La superficie totale de l’emprise foncière constructible dans le secteur d’activité est de 0,98. L’extension du 
secteur d’activité générera potentiellement l’artificialisation d’environ 1 ha de terres agricoles, correspondant à 
la même superficie que celle figurant dans le secteur d’activité de la Joyeuse. Cependant l’impact agricole sera 
moindre compte tenu que l’urbanisation projetée par ce secteur s’effectuera en extension du bourg et non en 
mitage de la plaine agricole de la Joyeuse comme c’est le cas dans le document approuvé en 2010. 
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Le secteur constructible d’activités en entrée nord du village. Source : APGL.  

 
Les parcelles cadastrées section ZE numéro 8 et 10 bénéficient d’une desserte via la RD300 et la parcelle numéro 
178 est desservie par une voie communale située entre la laiterie et l’EHPAD. Un bouclage interne du secteur 
pourrait être réalisé en s’appuyant sur les accès existants au nord et au sud de la laiterie.  
 
Les réseaux d’électricité et d’eau potable sont présents en limite de la parcelle. Concernant la gestion des eaux 
usées, une extension du réseau public permettra la desserte du secteur (extension du réseau validée par la 
Direction de l’eau, littoral et milieux naturels de la CAPB). 

 
Vue depuis le lieu-dit Goyenetchéa sur les terrains disponibles dans le secteur d’activité en entrée nord du bourg. Source : APGL (décembre 
2018).  
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Vue sur l’entrée de village nord depuis la RD300. Source : APGL (janvier 2018).  

 
Vue sur le secteur depuis l’EHPAD. Source : APGL (janvier 2018). 

 
Vue sur le secteur d’activité depuis l’est. Source : APGL (janvier 2018). 

 
Le secteur constructible dédié aux activités couvre une superficie d’environ 1,4 ha et définit un potentiel 
constructible d’environ 1 ha. 
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 BILAN DES SURFACES CONSTRUCTIBLES 

 
La Carte Communale d’Iholdy approuvée en 2019 redéfinit la délimitation des secteurs constructibles, et des 
surfaces constructibles en cohérence avec les besoins induits par le projet de développement du territoire. 
 

Secteurs Potentiel constructible (ha) Potentiel de logements 

Bourg (assainissement collectif 10 logements/ha) 

Densification 1,09 11 

Extension 2,63 26 

Total bourg 3,72 37 

Secteurs périphériques (assainissement autonome 5 logements/ha) 

Jémérenea 0,23 1 

Oltzomendia 0,18 1 

Sorhoéta 1,08 6 

Arotchumea 0,17 1 

Total secteurs périphériques 1,66 9 

Total 5,38 46 

Secteur d’activités 1,00 
 

Total 6,38 

 

Les secteurs constructibles permettent l’urbanisation d’environ 6,38 ha dont 1 ha est réservé pour l’accueil 
d’activités.  Au regard des besoins en logements estimés sur la commune d’Iholdy (environ 49 logements), la Carte 
Communale permettrait d’atteindre cet objectif. 
La Carte Communale approuvée en 2019 conduit à une réduction des superficies constructibles par rapport au 
document approuvé en 2010 d’environ 3,7 ha. Si la superficie constructible dans le secteur d’activité reste 
équivalente (1 ha), celles relevées dans les autres secteurs est réduite de manière significative. L’évolution de la 
Carte Communale présente un impact positif significatif sur la modération de la consommation d’espaces 
agricoles. 
 

Secteurs 
CC approuvée en 2010 CC projet de révision 

Surface (ha) dont RPG 2017 Surface (ha) dont RPG 2017 

Bourg 7,2 4,36 3,72 2,36 

Secteurs périphériques 1,82 1,79 1,66 1,25 

Secteurs d’activités 0,98 0,71 1,0 0,96 

Total 10,0 6,86 6,38 4,57 

 
Comparaison des surfaces constructibles entre la Carte Communale approuvé en 2010 et celle approuvée en 2019, dont les surfaces déclarées 
au Registre Parcellaire Agricole de 2017. Source : APGL.  

 

Secteurs 
CC approuvée en 2010 CC projet de révision 

Surface (ha) Surface (%) Surface (ha) Surface (%) 

Secteurs constructibles 29 1,3 27 1,2 

Secteurs non constructibles 2175 98,7 2177 98,8 

Total 2204 100 2204 100 

 
Comparaison des surfaces des secteurs entre la Carte Communale approuvé en 2010 et celle approuvée en 2019. Source : APGL.  
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Les secteurs constructibles de la Carte Communale approuvée en 2010 par rapport aux données du diagnostic agricole. Source : APGL. 

 
Les secteurs constructibles de la Carte Communale approuvée en 2019 par rapport aux données du diagnostic agricole. Source : APGL.   
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F. ANALYSE DES INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CARTE 
SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES DE PRISE EN COMPTE 

 
 

 LES INCIDENCES DE LA CARTE COMMUNALE SUR NATURA 2000 

 
Les procédures d’élaboration/révisions de certains documents d’urbanisme et notamment Carte Communale, 
sont soumises à une analyse de leurs incidences sur les sites Natura 2000. La commune d’Iholdy étant concernée 
par la présence de sites Natura 2000, la révision du document est soumise aux dispositions de l’article R.161-3° 
du Code de l’urbanisme. Le rapport de présentation de la Carte Communale présente l’évaluation des incidences 
de la mise en œuvre du document sur les sites Natura 2000, comme mentionnée à l’article L.414-4 du Code de 
l’environnement. Le territoire est partiellement concerné par deux sites Natura 2000. Les différents sites Natura 
2000 sont décrits dans l’état initial de l’environnement du présent rapport de présentation. 
 

 Les incidences directes des secteurs constructibles sur les sites Natura 2000 

 
Les incidences directes de la Carte Communale sur les sites Natura 2000 sont susceptibles d’être générées par 
l’urbanisation des secteurs constructibles. Ces secteurs rendent possible une urbanisation qui génèrera une 
artificialisation des sols, une disparition du milieu originel. L’impact de cette urbanisation future pourrait conduire 
à la destruction d’habitats communautaires ou d’habitats d’espèces communautaires.  

 
Localisation des secteurs constructibles par rapport aux sites Natura 2000. Source : APGL.  
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La Carte Communale prévoit une localisation des secteurs constructibles en dehors des sites Natura 2000 de la 
Nive et de la Bidouze, aussi l’urbanisation projetée par la Carte Communale ne présente pas d’incidences directes 
sur ces sites. L’évolution du zonage de 2019 par rapport au zonage approuvé en 2010 est positif sur la préservation 
du site Natura 2000 de la Bidouze, en ce qu’il réduit le développement de l’urbanisation vers le cours d’eau de la 
Joyeuse.  
 
Bien que n’étant pas superposé sur des sites Natura 2000, il convient d’analyser la typologie des milieux présents 
au sein des secteurs constructibles afin d’évaluer leur intérêt vis-à-vis de la biodiversité d’intérêt communautaire. 
Cette typologie s’appuie sur la codification CORINE biotopes. 
 

 
Description des milieux au sein des secteurs constructibles de la Carte Communale suivant la codification CORINE biotopes. Source : APGL. 

 
L’observation de l’occupation du sol au sein des secteurs constructibles et la description des milieux n’a pas 
permis de relever la présence de milieux naturels susceptibles de présenter un intérêt vis-à-vis de la biodiversité 
d’intérêt communautaire caractérisant les sites Natura 2000 de la Nive et de la Bidouze. Deux principaux types 
de milieux se dégagent au sein des secteurs constructibles :  
- Des milieux anthropisés caractérisés par les aménagements et constructions définissant les espaces 

urbains, et les espaces verts aménagés ou fortement sous l’influence de l’intervention humaine (jardins, 
alignements d’arbres, vergers, etc.), 

- Des milieux agricoles et semi-naturels sous l’influence de l’intervention de l’homme du fait des pratiques 
agricoles et des méthodes de gestion (fauche, pâturage). Si quelques terres labourées sont observées, la 
majorité des terrains sont des prairies caractérisées comme mésophiles. Il s’agit de milieux herbacés 
composés d’essences végétales communément présentes sur ce secteur géographique du Pays-Basque. 
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Vue sur une prairie mésophile pâturée (code CB 38.1) en densification du secteur constructible du bourg (avril 2017). Source : APGL.  
 

 
Vue sur une culture céréalière (code CB 82.11) en dent creuse du secteur constructible Jémérenéa (septembre 2017). Source : APGL.  
 

 
Vue sur une prairie mésophile (code CB 38) en extension du secteur d’activités (janvier 2018). Source : APGL 

 

 
Vue sur une prairie mésophile (code CB 38) en extension du secteur constructible Sorhoéta (septembre 2017). Source : APGL.  
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Les espèces d’intérêt communautaire caractéristiques des sites Natura 2000 de la Nive et de la Bidouze sont 
classées en plusieurs groupes : 
 
- Les poissons : Saumon atlantique, Lamproie marine, Lamproie fluviatile, Lamproie de planer, Alose feinte ; 

Grande alose,  Toxostome, Chabot. Les poissons sont inféodés aux milieux aquatiques caractérisés par des 
eaux courantes. La carte communale ne prévoit pas d’urbanisation sur des milieux aquatiques et n’a pas 
d’impact sur ces espèces. 

 
- Les crustacées : Ecrevisse à pattes blanches. Cette espèce est inféodée aux milieux aquatiques. Le carte 

communale ne prévoit pas d’urbanisation sur des milieux aquatiques et n’a pas d’impact sur cette espèce. 
 
- Les invertébrés : Agrion de mercure, Cuivré des marais, Gomphe de Graslin, Cordulie à corps fin. Ces 

espèces sont étroitement liées aux milieux aquatiques et humides notamment les prairies ouvertes et 
franges boisées en contact avec l’eau. Les emprises foncières constructibles identifiées dans la carte 
communale ne sont pas rivulaires du réseau hydrographique. S’agissant de prairies mésophiles 
essentiellement pâturées, elles présentent peu d’intérêt pour les odonates et lépidoptères. 

 
- Les mammifères : Desman des Pyrénées, Vison d’Europe, Loutre d’Europe. Ces espèces de mammifères 

sont étroitement liées aux écosystèmes hydrauliques et végétaux le long des cours d’eau qui leur 
permettent d’assurer l’ensemble de leurs fonctions vitales. La carte communale évolue en faveur de la 
préservation de ces écosystèmes en classant en secteur non constructible de part et d’autre du réseau 
hydrographique, les boisements, fourrés et prairies rivulaires.  

 
- Les reptiles : Cistude d’Europe. Cette espèce est inféodée aux milieux aquatiques. La carte communale ne 

prévoit pas d’urbanisation sur des milieux aquatiques ou milieux humides rivulaires. 
 
- Les plantes : Thrichomanes remarquable, Soldanelle velue, Angélique des estuaires. Ces trois espèces 

végétales herbacées affectionnent les situations humides et ombragés. Elles s’observent le long des cours 
d’eau, sur des sols hydromorphes, dans des formations végétales de type sous-bois ou mégaphorbiaies. 
Les emprises foncières constructibles identifiées dans la carte communale ne sont pas des milieux 
favorables à la présence de ces espèces.  

 
 
Ces différentes espèces animales et végétales sont étroitement liées aux milieux aquatiques ou humides rivulaires 
aux cours d’eau. Les secteurs constructibles délimités dans la Carte Communale, ne classent pas des emprises 
foncières potentiellement favorables à la présence de ces espèces. La révision de la Carte Communale, présente 
par ailleurs un impact positif sur le site Natura 2000 de la Bidouze, en réduisant le développement urbain à 
proximité du cours d’eau de la Joyeuse et en conservant en secteur non constructible un espace rivulaire de part 
et d’autre de ce cours d’eau. 
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 Les incidences indirectes des secteurs constructibles sur les sites Natura 2000 

 
 Les ruptures des continuités écologiques 

 
L’essentiel des possibilités de constructions sont recentrées sur le secteur constructible du bourg d’Iholdy, 
incluant un secteur d’activités. D’autres secteurs constructibles sont délimités autour de groupes de constructions 
existantes. Le nombre de secteurs constructibles périphériques est réduit par rapport au zonage approuvé en 
2010 ce qui est favorable à la préservation de la trame agricole et boisée.  
 
L’urbanisation projetée ne conduit pas à former une urbanisation linéaire sur le territoire communal. A l’hiver 
2019, seules les communes d’Hélette et Saint-Esteben étaient dotées d’un document d’urbanisme applicable. Les 
autres communes voisines étaient soumises au règlement national d’urbanisme. L’urbanisation projetée par la 
Carte Communale ne conduit pas à former une urbanisation continue avec les territoires voisins, susceptible de 
générer une fragmentation de la trame végétale ou hydraulique liée aux sites Natura 2000. 
 

 
Localisation des secteurs constructibles identifiés dans la carte communale d’Iholdy et dans les documents d’urbanisme des communes 
voisines. Source : APGL.  

 
 La dégradation de la qualité des eaux 

 
Les incidences indirectes engendrées par la mise en œuvre d’un document d’urbanisme sur un site Natura 2000 
‘cours d’eau’, ici en l’occurrence les réseaux hydrographiques de la Nive et de la Bidouze peuvent être également 
générées par le rejet d’eaux urbaines polluées dans le milieu naturel. En effet, la dégradation de la qualité des 
eaux du réseau hydrographique ne favorise pas la préservation et le maintien des habitats naturels et de la faune 
qualifiée d’intérêt communautaire au sein de ces sites Natura 2000. L’évitement de cette incidence doit être 
assuré par une bonne gestion des eaux urbaines et notamment des eaux usées. 
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Les secteurs constructibles sont délimités sur un bassin versant qui verse uniquement vers le réseau 
hydrographique de la Bidouze. Compte tenu de cette topographie, les quelques affluents de la Nive situés à 
l’extrême Ouest du territoire ne sont pas concernés par les secteurs constructibles de la carte communale. 
 
L’assainissement des eaux usées sur la commune d’Iholdy est géré à travers un réseau collectif sur le bourg et des 
assainissements autonomes sur le reste du territoire.  
 
Le dernier bilan de fonctionnement de la station d’épuration a démontré le bon fonctionnement de l’équipement 
et sa capacité à supporter le développement urbain envisagé sur le bourg. Les secteurs classés constructibles mais 
non localisés dans le zonage d’assainissement approuvé en 2010, ont fait l’objet d’une étude de la part la CAPB 
et ont démontré leur possibilité de raccordement au réseau collectif.  
 
Les secteurs constructibles périphériques au bourg et non desservis par le réseau public d’eau usées feront sont 
en assainissement autonome. Des études de sol à la parcelle ont été réalisées sur ces différents secteurs afin de 
vérifier la capacité épuratoire du sol et l’aptitude des sols à la mise en œuvre d’assainissements autonomes 
conformes à la règlementation en vigueur. L’ensemble des tests ont démontré des perméabilités suffisantes avec 
des possibilités de mettre en œuvre des filières d’assainissement autonome : 

- Fosse toutes eaux + tranchées d’épandage ; 
- Ou traitement par filière agréée suivi de tranchée d’épandage pour infiltration du rejet traité. 

 
Au regard de ces éléments, la gestion des eaux usées des futures constructions qui seraient réalisées dans les 
secteurs constructibles, n’est pas susceptible de générer des incidences négatives sur la qualité du milieu 
récepteur et notamment sur le réseau hydrographique de la Nive et de la Bidouze. 
  
 
Sur le bourg d’Iholdy les eaux pluviales sont en partie collectées dans le réseau public d’eaux usées (réseau 
unitaire). En dehors du bourg, les eaux de pluies sont gérées naturellement suivant la topographie, les réseau 
hydrographique, les fossés et haies existantes. On notera qu’aucun des secteurs constructibles n’est localisé dans 
les périmètres de protection immédiat ou rapproché des captages d’eau potable. 
 
La Carte Communale ne permet pas d’établir des règles relatives à la gestion des eaux pluviales. La bonne gestion 
des eaux pluviales lors de la réalisation de projets d’aménagements ou de constructions, relève du respect du 
règlement général d’urbanisme. L’importante superficie des espaces agricoles et boisés sur le territoire 
communal, permet de préserver des aires perméables et espaces tampons favorables à une épuration et 
infiltration naturelle des eaux. 
 

 Conclusion sur les incidences de la mise en œuvre de la Carte Communale sur les sites Natura 
2000 

 
La Carte Communale d’Iholdy classe 98,8% du territoire en secteurs non constructibles qui sont des espaces à 
dominantes agricoles et boisés. Les sites Natura 2000 de la Nive et de la Bidouze sont classés dans ces secteurs 
non constructibles.  
 
Les secteurs constructibles ne sont pas délimités sur des espaces présentant les caractéristiques de milieux ou 
d’habitats communautaires. Leur localisation ne fragmente pas la continuité végétale ou hydraulique des sites 
Natura 2000 et la trame agricole et boisée. La bonne gestion des eaux usées qui a été démontrée permet de 
s’assurer de l’absence d’impacts indirects des futures constructions sur le milieu aquatique.  
 
Compte tenu des caractéristiques du document, de la sensibilité environnementale du territoire et du principe 
de proportionnalité de l’évaluation des incidences, il est conclu à l’absence d’incidences significatives de la mise 
en œuvre de la Carte Communale sur les sites Natura 2000 de la Nive et de la Bidouze.  
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 LES AUTRES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
L’analyse des incidences est décrite sur chaque secteur constructible. 
 
En l’absence d’outils règlementaires (indications graphiques, dispositions règlementaires, etc.) tels qu’ils peuvent 
être mis en place dans un Plan Local d’Urbanisme, la prise en compte de l’environnement dans le plan de zonage 
a consisté à des ajustements de zonage afin d’éviter ou de réduire des impacts environnementaux. 
 

 Bourg d’Iholdy 

 
Thématique Description du site Incidence et prise en compte 

Paysage et 
patrimoine 
culturel 

Le bourg d’Iholdy présente un centre ancien 
dense organisé autour des routes 
départementales. Une urbanisation plus récente 
et moins dense s’est réalisée essentiellement au 
nord et à l’est. A l’ouest de grandes parcelles 
agricoles sont encore exploitées. 
Une zone archéologique sensible est identifiée 
sur ce secteur. Ce secteur est localisé en dehors 
de la servitude du monument historique. 

L’urbanisation projetée à l’Est vient épaissir le bourg 
et identifie le lotissement communal déjà viabilisé. A 
l’ouest, le secteur constructible raccroche une 
urbanisation discontinue et diffuse constituée de 
constructions isolées et d’habitations implantées le 
long de la RD8, afin de définir les limites de l’entrée 
du village. 
En l’absence de règlement d’urbanisme local, les 
dispositions du règlement général d’urbanisme 
assureront l’insertion des futures constructions dans 
l’ensemble urbain et architectural du bourg d’Iholdy.  

Risques 

Ce secteur n’est pas localisé dans des risques 
naturels connus. Une partie du bourg est 
localisé dans un aléa moyen au retrait-
gonflement des sols argileux. 

Les constructions implantées sur des sols 
argileux soumis à un aléa de retrait-gonflement 
devront respecter les normes de constructions 
en vigueur. Il en est de même concernant les 
règles de constructions parasismiques. 

Biodiversité 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre 
d’un site Natura 2000 ou d’une ZNIEFF. 

Les principales emprises foncières constructibles sont 
délimitées en épaississement du bourg et n’induisent 
pas un étalement linéaire des constructions 
susceptible de fragmenter la trame bocagère.  
Les emprises foncières constructibles correspondent 
à des terres agricoles labourées, des prairies et 
jardins ne présentant pas d’intérêt patrimonial ou 
remarquable particulier. 

Ressources 
naturelles, 
nuisances, 
pollutions 

Le développement de l’urbanisation n’est pas 
projeté dans les périmètres de protection 
immédiat ou rapproché des captages d’eau 
potable.  

Les emprises foncières constructibles sont ou seront 
raccordées au réseau public d’assainissement 
collectif et d’eau potable.  

Agriculture  

La délimitation du secteur constructible ne rentre pas 
en conflit avec des activités d’élevage présentent en 
périphérie. Si à l’est du bourg, une activité d’élevage 
est présente (soumise au RSD 50 mètres) et devait 
s’étendre et être règlementée suivant le régime des 
ICPE (100 mètres), son extension se ferait au sud. 
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet 
d’épandage déclaré.  
Ce secteur offre un potentiel constructible net 
d’environ 3,72 ha dont 2,36 ha de terrains qui 
faisaient l’objet d’une déclaration PAC en 2017. 
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 Sorhoéta 

 
Thématique Description du site Incidence et prise en compte 

Paysage et 
patrimoine 
culturel 

Le quartier Sorhoéta est constitué aujourd’hui 
par 4 habitations implantées de part et d’autre 
d’un chemin communal. Une ancienne ruine 
portant le nom du quartier, se situe à proximité 
de ce groupe de maisons. 
Ce quartier en situé dans la servitude de 500 
mètres du monument historique du château 
d’Olce. 

Le secteur conforte la dimension urbaine du quartier 
le long de la voie communale en s’appuyant sur les 
habitations existantes et l’ancienne ruine.  
En l’absence de règlement d’urbanisme local, les 
dispositions du règlement général d’urbanisme 
assureront l’insertion des futures constructions dans 
l’environnement paysager.  
Le développement de ce quartier s’inscrit dans la 
servitude du monument historique. L’avis de 
l’architecte des bâtiments de France devra être 
requis pour certains projets conformément au Code 
de l’urbanisme et du patrimoine, notamment en 
matière d’aspect et d’implantation des futures 
constructions.  

Risques 

Ce secteur n’est pas localisé dans des risques 
naturels connus. Une partie du secteur est 
localisé dans un aléa moyen au retrait-
gonflement des sols argileux. 

Les constructions implantées sur des sols 
argileux soumis à un aléa de retrait-gonflement 
devront respecter les normes de constructions 
en vigueur. Il en est de même concernant les 
règles de constructions parasismiques. 

Biodiversité 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre 
d’un site Natura 2000 ou d’une ZNIEFF. 

Les principales emprises foncières constructibles sont 
délimitées en extension du groupe de constructions 
existant. Cette extension ne fragmente pas des 
corridors boisés ou bocagers de la trame verte.   
Les emprises foncières constructibles correspondent 
à des prairies pâturées ne présentant pas d’intérêt 
patrimonial ou remarquable particulier. 

Ressources 
naturelles, 
nuisances, 
pollutions 

Le développement de l’urbanisation n’est pas 
projeté dans les périmètres de protection 
immédiat ou rapproché des captages d’eau 
potable.  

Les futures constructions seront desservies par le 
réseau public d’eau potable. En l’absence du réseau 
d’assainissement collectif, la gestion des eaux usées 
sera assurée via la mise en œuvre de systèmes 
d’assainissement autonome, les études préalables 
ayant démontré la capacité du sol à la mise en œuvre 
de ces installations. 

Agriculture  

La délimitation du secteur constructible ne rentre pas 
en conflit avec des activités d’élevage et ne 
compromet pas des projets de développement 
d’exploitations agricoles. Ce secteur n’inclus aucun 
terrain faisant l’objet d’épandage déclaré.  
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 
1,08 ha qui faisait l’objet de déclarations PAC en 
2017. 

 

 Oltzomendia 

 
Thématique Description du site Incidence et prise en compte 

Paysage et 
patrimoine 
culturel 

Le quartier Oltzomendia est constitué par 
plusieurs habitations implantées le long de la 
voie communale, en retrait de la ferme portant 
le nom du quartier. 
Ce quartier en situé en partie dans la servitude 
de 500 mètres du monument historique du 
château d’Olce. 

Le secteur conforte ce quartier en se raccrochant aux 
deux constructions au sud. Ce secteur permettra la 
réalisation d’un projet de démolition d’une ancienne 
porcherie et reconstruction d’une habitation, et la 
construction d’une nouvelle habitation. 
En l’absence de règlement d’urbanisme local, les 
dispositions du règlement général d’urbanisme 
assureront l’insertion des futures constructions dans 
l’environnement paysager.  
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Ce secteur s’inscrit dans la servitude du monument 
historique. L’avis de l’architecte des bâtiments de 
France devra être requis pour certains projets 
conformément au Code de l’urbanisme et du 
patrimoine, notamment en matière d’aspect et 
d’implantation des futures constructions.  

Risques 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques 
naturels connus. 

Les constructions devront respecter les normes de 
constructions parasismiques. 

Biodiversité 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre 
d’un site Natura 2000 ou d’une ZNIEFF. 

La seule emprise foncière constructible est délimitée 
en extension du groupe de constructions existant. 
Cette extension ne fragmente pas des corridors 
boisés ou bocagers de la trame verte.   
L’emprise foncière correspond à une prairie 
mésophile ne présentant pas d’intérêt patrimonial ou 
remarquable particulier. 

Ressources 
naturelles, 
nuisances, 
pollutions 

Le développement de l’urbanisation n’est pas 
projeté dans les périmètres de protection 
immédiat ou rapproché des captages d’eau 
potable.  

Les futures constructions seront desservies par le 
réseau public d’eau potable. En l’absence du réseau 
d’assainissement collectif, la gestion des eaux usées 
sera assurée via la mise en œuvre de systèmes 
d’assainissement autonome, les études préalables 
ayant démontré la capacité du sol à la mise en œuvre 
de ces installations. 

Agriculture  

La délimitation du secteur constructible ne rentre pas 
en conflit avec des activités d’élevage, l’activité 
d’élevage présente à l’ouest est distante de plus de 
100 mètres.  Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant 
l’objet d’épandage déclaré.  
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 
0,18 ha ne faisant pas l’objet de déclarations PAC en 
2017. 

 

 Jémérenea 

 
Thématique Description du site Incidence et prise en compte 

Paysage et 
patrimoine 
culturel 

Le quartier Jémerénea est constitué par 
plusieurs habitations implantées de part et 
d’autre de la RD300 sur les communes d’Iholdy 
et d’Armendarits. 
Ce secteur est localisé en dehors de la servitude 
du monument historique ou de zones 
archéologiques sensibles.  

Le secteur conforte ce quartier en permettant la 
construction sur une parcelle située en densification 
du quartier ce qui renforcera l’identité urbaine de ce 
quartier. 
En l’absence de règlement d’urbanisme local, les 
dispositions du règlement général d’urbanisme 
assureront l’insertion des futures constructions dans 
l’environnement paysager.  

Risques 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques 
naturels connus. 

La construction devra respecter les normes de 
constructions parasismiques. 

Biodiversité 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre 
d’un site Natura 2000 ou d’une ZNIEFF. 

La seule emprise foncière constructible est identifiée 
en densification du groupe de constructions existant. 
Cette densification ne fragmente pas des corridors 
boisés ou bocagers de la trame verte.   
L’emprise foncière correspond à une culture ne 
présentant pas d’intérêt patrimonial ou remarquable 
particulier. 

Ressources 
naturelles, 
nuisances, 
pollutions 

Le développement de l’urbanisation n’est pas 
projeté dans les périmètres de protection 
immédiat ou rapproché des captages d’eau 
potable.  

Les futures constructions seront desservies par le 
réseau public d’eau potable. En l’absence du réseau 
d’assainissement collectif, la gestion des eaux usées 
sera assurée via la mise en œuvre de systèmes 
d’assainissement autonome, les études préalables 
ayant démontré la capacité du sol à la mise en œuvre 
de ces installations. 
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Agriculture  

Une exploitation agricole dont un bâtiment d’élevage 
est présente au sud-est du secteur. Le périmètre de 
réciprocité généré (50 mètres) rentre déjà en conflit 
avec une habitation existante. La délimitation du 
secteur constructible se rapproche au plus près de 
l’habitation de façon à de ne pas générer davantage 
de réciprocité. La délimitation du secteur 
constructible ne contraint pas cette activité qui peut 
se développer et s’étendre au sud.  
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet 
d’épandage déclaré.  
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 
0,23 ha qui faisait l’objet d’une déclaration PAC en 
2017. 

 

 Arotchumea  

 
Thématique Description du site Incidence et prise en compte 

Paysage et 
patrimoine 
culturel 

Le lieu-dit Arotchumea est composé d’un 
groupe de constructions constitué d’une maison 
d’habitation et d’un bâtiment d’activité artisanal 
(mécanique agricole) le long de la R8. 
Ce secteur est localisé en dehors de la servitude 
du monument historique ou de zones 
archéologiques sensibles.  

Le secteur identifie les constructions existantes et 
libère une emprise foncière au sud afin que le futur 
repreneur de l’activité puisse s’installer à côté du 
bâtiment d’activité. Cette future construction 
s’implantera en continuité du groupe de 
constructions existantes. 
En l’absence de règlement d’urbanisme local, les 
dispositions du règlement général d’urbanisme 
assureront l’insertion des futures constructions dans 
l’environnement paysager.  

Risques 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques 
naturels connus. 

La construction devra respecter les normes de 
constructions parasismiques. 

Biodiversité 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre 
d’un site Natura 2000 ou d’une ZNIEFF. 

La seule emprise foncière constructible est identifiée 
en extension du groupe de constructions existant. 
Cette extension reste mesurée et ne vient pas 
fragmenter un corridor boisé ou bocager de la trame 
verte.   
L’emprise foncière correspond à un espace déjà 
artificialisé et en partie une prairie pâturée ne 
présentant pas d’intérêt patrimonial ou remarquable 
particulier. 

Ressources 
naturelles, 
nuisances, 
pollutions 

Ce secteur n’est pas projeté dans les périmètres 
de protection immédiat ou rapproché des 
captages d’eau potable.  

La future construction sera desservie par le réseau 
public d’eau potable. En l’absence du réseau 
d’assainissement collectif, la gestion des eaux usées 
sera assurée via la mise en œuvre d’un système 
d’assainissement autonome, l’étude préalable ayant 
démontré la capacité du sol à la mise en œuvre de 
cette installation. 

Agriculture  

La délimitation du secteur constructible ne rentre pas 
en conflit avec des activités d’élevage et ne 
compromet pas des projets de développement 
d’exploitations agricoles. Ce secteur n’inclus aucun 
terrain faisant l’objet d’épandage déclaré.  
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 
0,17 ha ne faisant pas l’objet de déclarations PAC en 
2017. 
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 Secteur d’activités 

 
Thématique Description du site Incidence et prise en compte 

Paysage et 
patrimoine 
culturel 

Le secteur d’activités est raccroché en extension 
et épaississement de l’enveloppe urbaine du 
bourg, en entrée nord du village, à l’est de la 
RD300.  
Ce secteur est localisé en dehors de la servitude 
du monument historique ou de zones 
archéologiques sensibles. 

Ce secteur se raccroche à des bâtiments d’activités 
ou d’équipements/services publics existants. Ces 
bâtiments présentent des volumétries imposantes 
qui marquent de fait l’entrée nord du village. La 
création d’un secteur d’activité s’inscrira en 
cohérence et dans la continuité de cette forme 
urbaine.  
En l’absence de règlement d’urbanisme local, les 
dispositions du règlement général d’urbanisme 
assureront l’insertion des futures constructions dans 
l’ensemble urbain et architectural du bourg d’Iholdy.  

Risques 
Ce secteur n’est pas localisé dans des risques 
naturels connus. 

Les constructions devront respecter les normes de 
constructions parasismiques. 

Biodiversité 
Ce secteur n’est pas localisé dans le périmètre 
d’un site Natura 2000 ou d’une ZNIEFF. 

Ce secteur d’activité est localisé en extension du 
bourg, sur un espace à dominante agricole. Les 
terrains concernés sont des prairies pâturées ou 
fauchées et des terrains cultivés. La délimitation de 
ce secteur prend en compte un recul par rapport à 
un ruisselet présent plus à l’est. Ce recul permet de 
préserver en secteur non constructible le ruisselet et 
les franges enherbées de part et d’autre qui 
présentent un caractère mésohygrophile. 

Ressources 
naturelles, 
nuisances, 
pollutions 

Le développement de l’urbanisation n’est pas 
projeté dans les périmètres de protection 
immédiat ou rapproché des captages d’eau 
potable.  

Les emprises foncières constructibles sont ou seront 
raccordées au réseau public d’assainissement 
collectif et d’eau potable.  

Agriculture  

La délimitation du secteur constructible ne rentre pas 
en conflit avec des activités d’élevage présentent en 
périphérie et ne compromet pas des projets de 
développement d’exploitations agricoles. 
Ce secteur n’inclus aucun terrain faisant l’objet 
d’épandage déclaré.  
Ce secteur offre un potentiel constructible d’environ 
1 ha qui faisait l’objet de déclarations PAC en 2017. 
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Les secteurs constructibles de la carte communale de 2010 sur la carte de synthèse environnementale. Source : APGL.  

 Les secteurs constructibles de la carte communale de 2019 sur la carte de synthèse environnementale. Source : APGL. 
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 L’INTEGRATION DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

 
La Carte Communale s’articule avec un certain nombre de documents supra-communaux. Ces documents de rang 
supérieurs peuvent définir des objectifs, orientations, préconisations, règles qui peuvent s’appliquer aux 
documents de rang inférieur et notamment à la Carte Communale d’Iholdy.  
 
Le seul outil règlementaire dont dispose la Carte Communale est le zonage qui détermine les secteurs ou les 
constructions peuvent être autorisées. Du fait de l’absence d’outils plus opérationnels comme on pourrait en 
disposer dans un PLU, seule la délimitation des secteurs constructibles témoigne de l’intégration des documents 
supra-communaux.  
 
La commune n’est pas située dans le périmètre d’un Schéma de Cohérence Territorial prescrit ou applicable. La 
révision de la Carte Communale conduit à articuler ce document avec un certain nombre de documents supra-
communaux, notamment le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Adour-Garonne et le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique Aquitaine. 
 
D’autres documents sont pris en compte par la Carte Communale et sont cités tout au long de l’état initial de 
l’environnement ou du diagnostic territorial. 
 

 La compatibilité avec le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

 
Le SDAGE du bassin Adour-Garonne a été révisé et approuvé en décembre 2015 par le comité de bassin. Il fixe les 
objectifs fondamentaux à respecter dans le domaine de la ressource en eau, pour la période 2016-2021.  
Comme présenté dans l’évaluation des incidences indirectes de la Carte Communale sur les sites Natura 2000, la 
bonne gestion des eaux usées sur le bourg d’Iholdy à travers le réseau d’assainissement collectif permet d’éviter 
des rejets dans le milieu susceptible d’engendrer des pollutions. Des possibilités de constructions sont autorisées 
dans des secteurs en assainissement autonome en périphérie du bourg d’Iholdy. Des tests de perméabilité ont 
été réalisés et ont démontré l’aptitude des sols à la mise en œuvre d’installations autonomes, sans générer des 
pollutions sur le milieu naturel. 
 
A travers la bonne gestion des eaux usées générées par l’urbanisation à venir, la Carte Communale ne compromet 
pas les objectifs de qualité des masses d’eau superficielles et souterraines fixés par le SDAGE.  
 
Les orientations d’aménagement qui ont guidé la révision de la Carte Communale s’efforcent d’être compatibles 
avec les orientations du SDAGE en classant en secteurs non constructibles :  

- Les captages d’eau potable et les servitudes de protection,  
- La continuité hydraulique et végétale de la Joyeuse et les champs d’expansion des crues, 
- Les cours d’eau et la végétation rivulaire.  
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 La prise en compte du SRCE Aquitaine 

 
Le SRCE de la région Aquitaine a été approuvé par le Conseil Régional le 19 octobre 2015 et a été annulé le 13 
juin 2017 par une décision du tribunal administratif de Bordeaux. Bien qu’annulé, le SRCE Aquitaine a été pris en 
compte dans la révision de la Carte Communale d’Iholdy.  
La prise en compte du SRCE concerne tous les volets de ce schéma : le diagnostic et l’atlas cartographique et le 
plan d’action stratégique. 
 

Le diagnostic et l’atlas cartographique 

 
L’atlas cartographique du SRCE identifie schématiquement les ensembles naturels présentant un intérêt en 
tant que réservoirs de biodiversité (pelouses et prairies du piémont du Pays Basque) et corridors écologiques 
(systèmes bocagers et milieux humides).  
L’état initial de l’environnement de la Carte Communale s’est appuyé sur ces éléments cartographiques et 
d’autres données environnementales pour décliner la trame verte et bleue locale. Les réservoirs de biodiversité 
définis par les ZNIEFF et sites Natura 2000 ont été classés en secteurs non constructibles. Les corridors 
écologiques terrestres liés aux continuités de boisements sont classés en secteurs non constructibles de même 
que l’ensemble de la trame agricole bocagère. L’urbanisation projetée ne fragmente pas la trame verte et 
bleue.  
 

Le plan d’actions stratégiques 

 
le SRCE définit les enjeux infra-régionaux, par grandes régions naturelles. La commune d’Iholdy est à cheval sur 
deux ensembles géographiques,  ‘le massif Pyrénéen’ et les ‘collines et plateaux agricoles des pays de l’Adour’. 
Si certaines actions ne concernent pas le territoire communal, d’autres actions peuvent trouver une traduction 
dans la Carte Communale. Le zonage classe notamment en secteur non constructible : 
- Les prairies et réseaux structurants (haies, bosquets, bordures enherbées), les boisements, 
- Les milieux connexes au réseau hydrographique, 
- Les activités agricoles qui permettent le maintien des milieux ouverts. 
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 SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET MANIERE DONT L’EVALUATION A ETE 
EFFECTUEE 

 

Les principales réunions et étapes de procédure qui ont guidé la révision de la Carte Communale sont les 
suivantes : 

- Délibération du Conseil Municipal du 29 septembre 2016 prescrivant la révision de la Carte Communale, 

- Délibération du Conseil Communautaire du 8 avril 2017 décidant de poursuivre la révision de la Carte 
Communale, 

- Réunion avec les personnes publiques associées le 14 février 2018, 

- Réunion publique de concertation le 23 avril 2018, 

- Consultation des personnes publiques associées du 3 avril 2019 au 3 juillet 2019, 

- Avis du Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Basque et du Seignanx en date du 9 
mai 2019, 

- Avis de la Chambre d’agriculture en date du 2 juin 2019, 

- Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers du 
6 juin 2019, 

- Accord du Préfet de Département à la dérogation au titre de l’article L.142-5 du Code de l’urbanisme en 
date du 20 juin 2019, 

- Absence d’avis émis par la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale en date du 3 juillet 2019, 

- Arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque en date du 27 juin 2019 fixant les 
modalités de l’enquête publique se déroulant du 25 juillet 2019 au 27 août 2019, 

- Rapport et conclusions du Commissaire Enquêteur en date du 13 septembre 2019, 

- Délibération du Conseil Municipal d’Iholdy en date du 26 septembre 2019, donnant un avis favorable à 
l’approbation de la Carte Communale par la Communauté d’Agglomération Pays Basque, 

- Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque en date du 9 
novembre 2019 approuvant la Carte Communale. 

 
 

 L’évolution du projet avant son approbation 

 
 
La commune d’Iholdy disposait d’une Carte 
Communale approuvée le 8 janvier 2010. Depuis sa 
mise en révision, plusieurs réunions de travail sur le 
diagnostic du territoire (environnement, agriculture, 
socio-économie, etc.) ont permis de faire ressortir 
les enjeux du territoire et de définir le projet de la 
collectivité. La Carte Communale approuvée en 2010 
disposait en 2019 d’un potentiel constructible 
d’environ 10 ha (dont 6,87 ha déclarés au RPG 2017). 
 
Zonage de la Carte Communale approuvée en 2010. Source : 
APGL.  
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Un premier projet de zonage a été présenté aux 
personnes publiques associées lors d’une réunion le 
14 février 2018. Ce premier projet de zonage 
affichait un potentiel constructible d’environ 6,13 ha 
(dont 4,90 ha déclarés au RPG 2017) répartis sur 8 
secteurs constructibles. Les observations de la 
chambre d’agriculture et des services de l’Etat ont 
principalement porté sur les secteurs situés au sud 
du bourg, ceux-ci induisant un mitage de l’espace 
agricole trop important et une urbanisation linéaire. 
Les partenaires ont indiqué la nécessité de privilégier 
un regroupement de l’urbanisation afin de conforter 
un hameau.  

Premier projet de zonage présenté en réunion avec les personnes publiques associées le 14 février 2018. Source : APGL.  

 
 
Suivant les premières observations des partenaires, 
le projet a été réétudié. Les secteurs ‘Iribehere’ et 
‘Joyeuse’ ont été supprimés. Le secteur du bourg a 
été conforté en extension ouest. Au sud du bourg, le 
groupe de constructions ‘Sorhoéta’ a été identifié 
comme le support d’un développement urbain plus 
significatif afin de créer un véritable hameau. 
Le projet présenté pour avis aux personnes 
publiques associées est répartis entre 6 secteurs 
constructibles (dont un réservé aux activités) et 
affiche un potentiel constructible d’environ 6,38 ha 
(dont 4,57 ha déclarés au RPG 2017). 

 
Zonage pour consultation des personnes publiques associée, présenté à l’enquête publique et approuvé. Source : APGL. 

 
 
Suites aux avis favorables des personnes publiques associées ou à l’absence d’avis, et compte tenu de l’avis 
favorable du commissaire enquêteur, le projet de carte communale soumis à enquête publique a été approuvé 
par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Pays Basque le 9 novembre 
2019.  
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 Le déroulement de l’étude 

 
L’évaluation environnementale est fondue dans le corps du rapport de présentation ce qui a conduit à la rédaction 
d’un seul et unique document. La conduite de l’étude en intégrant la dimension environnementale tout au long 
de l’élaboration du projet a permis d’arbitrer des décisions et a été un outil d’aide à la décision. 
 
Le diagnostic du territoire et l’état initial de l’environnement prennent en compte des obligations imposées par 
le Code de l’urbanisme. Les informations nécessaires ont été obtenues à travers la consultation de différentes 
sources informatiques, tels que les bases de données de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement Nouvelle Aquitaine, du Bureau de Recherches Géologiques et Minières, le portail 
de l’information sur l’eau du bassin Adour-Garonne. De nombreuses sources d’informations ont été consulté 
telles que :  
- le Dossier Départemental des Risques Majeurs ;  
- l’atlas départemental des paysages des Pyrénées-Atlantiques ;  
- le SDAGE, le SRCE ; 
- les sites Internet Géoportail, BRGM, Atlas des patrimoines, INAO, Inventaire National du Patrimoine 

Naturel, etc ;  
- le site du Conseil Départemental (cadastre napoléonien) ;  
- les documents d’objectifs et inventaires écologiques des sites Natura 2000 ; 
 
Plusieurs prospections et visites de terrain réalisées en 2017 et 2018 sur les mois de janvier, avril, mai, septembre 
et décembre ont permis de prendre connaissance du territoire communal, sur différents aspects (paysage, 
patrimoine bâti, organisation du territoire, observation et identification des milieux naturels).  
Des réunions de travail en commission urbanisme et avec les partenaires associés au projet (DDTM, chambre 
d’agriculture, SCOT, syndicats) ont également permis de faire évoluer le projet dans le sens d’une meilleure prise 
en compte des enjeux agricoles et environnementaux. Des prospections de terrains ponctuelles complétaient ces 
réunions de travail. 
 
L’évolution du zonage de la Carte Communale a conduit à intégrer des problématiques environnementales dans 
le projet qui étaient insuffisamment prises en compte dans le précédent document. Cela a notamment été le cas 
pour les enjeux liés à : 
- la préservation des sites Natura 2000 et la continuité écologique de la Joyeuse,  
- la prise en compte de l’enveloppe de la crue centennale identifiée par l’atlas départemental des zones 

inondables dans laquelle était projetée une partie du secteur d’activité économique, 
- une meilleure prise en compte des périmètres de protection rapprochée des captages d’eau potable dans 

lesquels étaient délimités en partie des secteurs constructibles, 
- une meilleure protection de l’espace agricole et de la trame verte compte tenu de la réduction des surfaces 

agricoles constructibles, du resserrement de l’urbanisation autour de groupes de constructions existants 
et de la diminution du nombre de secteurs constructibles.  

 
La révision de la Carte Communale a ainsi conduit à réduire l’impact environnemental du développement urbain. 
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 Les critères de suivi 

 
L’analyse des effets de la mise en œuvre de la Carte Communale s’opère via des indicateurs de suivi. Cette analyse 
s’effectue au plus tard à l’expiration d’un délai de six ans à compter de son approbation.  
 
Parmi les nombreux indicateurs existants, il a été ciblé quelques indicateurs pouvant refléter l’impact de la Carte 
Communale sur l’environnement et proportionnés aux enjeux du territoire.  
 
Les indicateurs de suivi sont élaborés afin de permettre à la collectivité d’évaluer elle-même, la mise en œuvre 
du document principalement en matière de préservation de l’environnement.  
 
La pertinence de certains indicateurs est discutable, certains pouvant refléter un contexte qui dépasse le champ 
d’action d’un document d’urbanisme à l’échelle communale. L’interprétation d’une amélioration ou d’une 
dégradation de l’indicateur ne permettra pas de conclure sur l’impact direct du document d’urbanisme. 
 
Ces indicateurs permettront d’identifier certaines évolutions pouvant être en lien avec la mise en œuvre du 
document et de les comparer aux objectifs fixés. Le tableau ci-après reprend les indicateurs de suivi pour les 
objectifs poursuivis par la Carte Communale. 
 

Objectifs de la 
Carte Communale 

Indicateurs Source de l’information Valeur de référence 

Poursuivre la 
croissance 
démographique 

Evolution de la 
population 

Institut National de la 
Statistique et des Etudes 
Economiques 

Population communale en 
2015 : 503 habitants. 
Taux de variation annuel de la 
population entre 2010 et 2015 : 
1,8%/an. 

Organiser le 
développement 
urbain 

Evolution de la 
consommation foncière 
dans les secteurs 
constructibles 

Mairie d’Iholdy et CAPB 
Potentiel constructible dans les 
secteurs constructibles en 
septembre 2019 : 6,38 ha. 

Préserver 
l’activité agricole 

Evolution de la surface 
agricole déclarée au RPG 

Ministère de l’Agriculture 
et de l’Alimentation 

RPG 2017 : 1765,8 ha. 

Nombre d’exploitations 
agricoles 

Recensement Général 
Agricole 

2010 : 48 exploitations agricoles 

Développer 
l’activité 
économique 

Nombre 
d’établissements actifs 

Institut National de la 
Statistique et des Etudes 
Economiques 

71 établissements actifs au 31 
décembre 2015 

Préserver 
l’environnement 

Evolution de la 
couverture boisée 

Institut Géographique 
National (Bd végétation) 
et Institut Forestier 
National (Bd forêt) 

Bd végétation 2016 (hors landes 
et vignes) : 508 ha 
Bd forêt 2016 : 456 ha 

Objectifs de qualité des 
masses d’eaux 

Schéma Directeur 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Adour 
Garonne 2016-2021 

Le Lihoury : bon état écologique 
2021, bon état chimique 2015. 
La Joyeuse : bons états 
écologique et chimique 2015. 
Terrains plissés du BV de la Nive, 
Nivelle et Bidouze : bons états 
quantitatif et chimique 2015. 

 
 
 
 
 
 


